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Sccuan IV. Formulaires de Sriuinission

Section I. Instructions auk Miumlsstnnnaîres (IS)

A. Génênilllès

1. Objet du Marché I-i Faisani suiteà l'avis d'appeld'olTrcs indiquedans(es Données pamculiércsde
l'appel d'offres (DPAOl, l'Achcicur. tel qu'indiqué dans lc.>> DPAO. public le
préscm Dossier d'appel d'oflVes en vue de l'obtention des Fournitures cl Ser
vices connexes spécifies à laSeclton VU. Liste des Fournitures, calendriers de
livraiiwn. spéciftcBlinns lediniqucs etplans. Lenom. lenuméro d'ideniification
cl lenombre de lots faisant l'objet de l'appel d'oÛrc» national (AON) figurent
dam les DPAO

Tout aulong du prcseni Dossier d'appeld'olTrcs ;
a) Le terme « par cent « signifie cotnnioniqucsom forme écrite avec ac

cusé de réccplitm ;
b) Si le contexte t'exige,le sittgulicr désigne le pluriel, ci vice vcrsft : cl
c) Le terme jour »désigne unjour calemiaire. saufsîspécifiéautrement

cuinroc« Jour OuvTable ». Un Jour Ouvrableestunjour qui est un joiu
ofliciel de travail dans le pays de CKmprunleur. Cela exclut leajoutA
de congés olTiciolsde l'Emprunieot

L'Emprunteur ou le bcncficiairc Ici-après dénommé« l'Emprunteurw) dont k
noiîi figure dans les DPAO a sollicité ou obtenu un financement (ci-après dé
nomme t* les fonds » Je lu Banque rnlcrtnitionale pour lu Reconslruciion et le
Dévcloppetncnt oude l'Association irocmationalc de développement (ci-après
dénommée la « Banque, ») du montant itjdiquc dans lesDPAO. en vue de fi
nancer le projet décrit dan.s les DPAO, L'Emprunteur ii l'intention d'utiliser
une partie des fonds pour effectuer despaiemetits autorises au titre du Marché
pourlequel le présent appeld'oflVes est lancé.

La Banque n'elTcciuera les paiemcnLs qu'à Ifl duminde del'Emprunteur, après
avoir approuvé lesdiis paiements, conformément aux articles et conditions de
raccord de financcmcnl tntcrxxnu entre l'Emprunteur cl la Banque, L'acconl
de financement interdit tout retrait du Compte de prêt destiné au paiement de
toute personne physique oumorale, oude toute importation defournitures lors
que. à la connaissance de la Banque, ledit paiement, uu ladite iinpotiaiion,
tondic sous lecoup d'une wiicrdiclion prononcée par leCouseil de Sécunté de
rOrganisiHion des Nuiions Unies, au titre du Chapitre VII de la Chaiie des Na
tions Unies, Aucune partie autre que !'Emprunteur nepeut sepré\^loir de l'un
quelconque des droits stipules dans l'occord de l'uMnccmcni niprétendre déte
nir une créance sur !« fonds provenant du prêt,
La Banque demande que les Dircclivc.s Ami-CurrupîTon de la Banque cl ses
politiques et procédures desanctions telles qu'établies dans leCadre desSanc
tions du Groupe de la Banque, tellesqu'clle> figurent ù la Section VI. soient
appliquées.
Aux finsd'applicfttioii de ces règles, les Soumissionnaire."! devToni permettre cl
faire ensorte que leurs agents (lorsque déclarés ou non) sotis-iraitanis. presta
taires de services, foumis-xcurs et personnel pcnncttcnt la Banque d'examiner
lescomptes. piéce.s comptablct>. relevéset autres documents relatifsau proces
sus depréqualificalion, soumissions desoffres et à rcxctuiion des matchcà (en
cas d'attribution) ei à les .soumettre pour vérificationà des auditeursdésignés
par ta Banque,
Un Soumissionnaire peutêtre une omrepri.sc privée ou publique (.v>us réserve
des dispositions de l'article4.6des IS) ou de tout groupement de telles entre
prises au titre d'unaccord existant ou tel tju'il ressort d'une inientkm de fonner
un tel accord supponéparune lettre d'intention et un projet d'accordde grou
pement, En casde groupement tous lesmembres leconstituant seront solidai
rement responsable.^ i>our l'exccuiion du Marelié eonformcment à ses termes.
Le groupement désignera un Mundalaii e avec pouvoir de rcprcscnicr valablc-
menl tous ses membres durant l'appel d'olTics, et en casd'anribution du Mar
ché à ce groupement, durant l'c-xccuiion du Armurts qtic les DPAO
n'en disposent autrement, le nombre dû^^^^fïttt^^di;^npcmcni n'est pas
limité.

3.

4.

1.2

Origine des fonds 2.1

Pratiques de
Fraude et Corrup'
tiOD

Candidats admis

i concourir

2.2

11

3.2

4.1

ir.i.'-



4.2 Un Soumissionnaire ne peut firre cnsitnation de eonflii lî'intcrct. Tout soumis
sionnaire dans une telle srtuaiion sera disqualiÛé. Bsl considéré comme pou-
vunl avoir un tel coatlil dans le cadre dece pmcessus d Appel d offres un
Soumisstonnatrc se itou vain dans les siuiations suivantes:

3) n contrôle direclcmcnl ou indircctcTncnt un autre Soumissionnaire, est
sous le cootrôle d'un autre Soumissionnaire, ouest placé sous un contrôle
commun avec un autre Soumissionnaire ; ou

fa) Il reçoit ou adéjà reçu dirwtcmcnlou indirccicrrtcnl des subventions d un
autre Soumissionnaire : ou

c) Il a le même représentant le^tqu'un autre Soumtssionnatre dans le cadre
du présent Appel d'offre . ou

d) 11 entretient avec un autre Soumissionnuirc direclernem ou par
riniermédiairc d'un tiers, des relations qui font qu'il Citdansuneposition
d'influencer l'offre d'tm autre souinissionnatre ou d'influencer Ie.s
décisions del'Acltctcur dans lecadre du présent appel d'otTre.s ;ou

c) U Soumissionnaire ou l'une des firmes auxquelles ils est amiié a fourni
des services de conseil pour la préparaiitm dc.s spécifications, plans,
calculs clautres documents pour les fournitures ou services qui font l'objet
du présent Appel d'offres; ou

f) Le Soumissionnaire a lui-même, ou l'une des firmes auxquelles il est
affilié, a été recrute ou doit l'être par l'Emprunteur ou rAchctcur. pour
clîeciuer la supervision ou le contrôle des fournitures ou services dans le
cadre du Marche: ou

g) Le Soumissionnaire fournit des biens, des travaux ou des services autres
que des services de consultams qui font suite ou sont liés directement aux
services de conseil Ibumis pour la préparation ou l'exécution du Projet
mentionne au l'article 2.1 des IS. qu'il avait lui-mcmc fournis ou qui
avaient été fournis par toute autre enirepriiie qui lui est afiîlicc et qu il
contrôle direclcmcnl ou indirecicmenl ou qui lecontrôle ou avec laquelle
il esi soumis à un contrôle commun . ou

h) Le Soumissionnairv cnireiieni une étroite relation d'affaires ou de faille
avec un membre du personnel de rEmpranlcurloudu personnel de IcntUc
d'exécution du Projet ou d'un bénéficiaire d'une partie du Prêt) : (i) qui
inicrviem directement ou indircclcmcnt dans la préparation du Dossier
d'appel d'offres ou dc.s Spécifications du Marché, et/ou dans k processus
d'évaluation des Offres; ou (ii) qui pourrait lutervcnir dans rexécution ou
la .supervision de ce môme '\1archc, saufsi le ctinflit qui découle de celle
relation aclé réglé d'une manière sausfaisanlc pour laBanque pendant le
processus desélection ei l'exécuiion du marché .

4J Une entreprise qui est un SoumisMoimairc (individueUcmcni ou en tanl que
membre d'un CE) ne doit pas participer àplas d'une Oflrc. à l'exception des
Offres variantes auiorisécs Cela inclut lapanicipation en lantquesous-iraitani.
Celle participation cruraincra la disqualification de toutes les offres dans les
quelles l'entreprise est impitqiice. Line entreprise qui n'csl pas un soumission
naire ou membre d'un GE peut participer en lani que sous-traiiani dons plus
d'une Offre.

4.4 Sous rc-serve des dispo.silions de l'article 4.S d« IS. un Soumibsionnaire. pcttt
avoir la nationaliic d'un pays quelconque. Un Soumissionnaire sera n^uic
avoirlanationalité d'unpa\^donné s'il vesiconsiiiué ensociéic. ouenregistre.
Cl soumis àson droit, tel qu'il ressort de ses siâtuis ou documents équivalwii
et de SCS documents d'cnregistrcmem. Ce critère s'appliquera cgakmeiu à la
détermination de la nationalité des îvous-traiianis et fournisseurs du Marche, y
comprislesServices Cûnne.xcs.

4.5 Un soumissionnaire faisant l'objet d'une wnciion prononcée par la Banque
conformément à l'article .VI des IS. notamment au titre des Directives de ta
Banque pour la prévention « la iuiic contre la comiption dans les projets fi
nancés par les prêts de (uBlRDcl les dons cl crédits de t'AlD l« les Dirccuvca
sur la prévention de la comiption toute prc-qualification OtJ
attribution ci de tout auire bcnééfiS?if«ÉHûtef d'un marche finance

sm



Section IV. Formulaires de Soumission

5. Fournitures «t Ser

vices Connexes ré

pondant aux cH-
tcres d'éligibilité

6. .Sections du Dossier

d'flpprl d'offres

4.6

4.7

4.8

4.9

5.1

52

53

par la Baraque durant la période que la Banque aura dctcrmince. La liste des
exclusions estdispomTsIe à l'adresse électronique meniionnèe aux DPAO.
Les établissements publics du pays de l'.Aclictcur sont udmi.s à participer à lo
condition qu'ils puissent ctabîirii) qu'il-s jouissent det"autonomie juridique ci
financière, (ii)qu'ilssont régis par lesrègles du droit commercial, et (lit)qu'ils
ne dépendent pas de rAchctcur.
Le Soumissionnaire ne devra pa.s luire l'objet d'une cxciusiou temporaire au
titre d'une Déclaration de Garantie d'Ofirc ou de Proposition,
Lesentreprises cl lc.< individus pcuvcni ctic iiicligibics si indique à la Section
V. Pays F.ligibies. ci
(a) la loi ou larcglcmcnlation du pays de l'Empruniciir iotcrdil les relations

commerciales avec le pays de l'entreprise, sous réserve qu'il soit établi
à la satisfactionde la Banque que cette exclusion n'empêche pas le jeu
cITicacc de tacimcurrcnce pour le.s foumiiurcs ciservicesconnexes objet
du présent Appel d'offrcî, ; ou

(b) si, en applicaiion d'une décision prise par le Conseil de Sccuriicdes Na
tions Unies au titre du Cltapiirc Vil de lu Charte des Naiioiw Unies, le
pays de l'Cmprumeurinterdit loiiie importation de tburuilurusen prove
nancedu pays del'entreprise ou tout paiement aux personne.s physiques
ou morales dudit pays.

Le Soumi.ssionnairc doit founiir loni document que l'Acheteur peut raisonna-
bleincnt exiger,éiablissiini à la satisfaction de l'Acheteur qu'il continue d'cire
admis à concourir.

4.10 Une«itrcprise qui tait l'objetd'une sanctiond'exclusion parl'Emprunteur de l'at
tribution d'un marché estéligible à paidcipcr à cetappel d'offres, à moins quela
Banque, à tademande del'Empruntcui'. nesuitconvaincue que l'exclusion;
(a) concerne la fraude ou lacorruption; et

(b) a suivi une procédure judiciaire ouadministrative qtii a permis à l'entreprise
d'obtenir uneprocédure régulièreadéquate.

Toutes les Fournitures et tous les Services Conranccs Sûsanl l'objet du présent
marché cl financés par laBanquepeuventprovenir detoutpayscontbrmcmcni
i la Stfciiou V. Pay.s Eligibles.
Auxfinsde la présente Clause, le terme « fournitures » désigne produits, ma
tières premières, machines, équipements et installations industrielles ; et le
terme « services connexes » désigne notamment des services tels que Tassii-
rance. l'installation, la formation et la maintenance iniuaic.
Le terme « origine» w réfère au pays où les fournitures sont extraites, culti
vées, produites, fabriquées ou transformées ; ou bicu le pays où un processus
de fabrication, de transformation ou d'assemblage de composants, aboulii à
l'obtemion d'un article comiiiercialisable dont les caractéristiques de base sont
substantiellement dilTcrcntesde celles de ses composanLs,

B. Contenu du Drisslcr d'appel d'offres

6.1 Le Dossier d'appel d'offres comprend les parties I. 2 et 3. qui incluent toutes
les sections dom la lisle figure ci-après. Il doit cireluenconjoncrionavec tout
uddilif éventuel, émis conformcincm â l'article S des IS.
PREMIÈRE PARUE : Procédures d'appel d'offre*
• Section I. Iiwtructions aux soumissionnaire.'. (IS)

• Section 11. Douoécs parriculicrcs de l'appel d'ofîrcs (DPAO)
• Sceiion 111. Critères d'cvaluutiun et de qualification
• Section IV. Formulairc.s de .soumi-ssion

• Section V. Pays éliglhics
• Sectiotr VI. Fraude cl C'ormplion
DEUXIÈME PARTIE ; FAlRcnces desLivraison
• Section VU. E.xigencc.s de l'Acheteur
1ROISIÈME PARTIE : Marché
• Section VtM. Cahier des clauiies administratives générales

• Section IX. Cahier des clauses administratives jmuIk
• Section X. Formulaires du Marché.



7. CcUircisscments

apportés au Dossier
d'appel d'orrres

Modillcaiians ap

portées au Dossier
d'appci d'ofTres

6.2 L'avUd'appci d'offres publié par TAciietcur ne iàil pas partie du Dossicrd'ap-
pcld'ofïrcs,

ft.-? L'Aclieleur ne pcul être Jenu responsable vis-à-vis des Soumissionnaires de
riiMcgnic du Divssier d'Appel d'offres, des répon>es aux demandes de clarifi
cations ei desadditifs auDossier d'Appel d'Ofîrrs confornwmem à l'AnicIe
«des rS. s'ils n'ompas clé obtenus directcincm auprès de l'Achcicur En cas
tk coniradiciion. lesdocuments directement issu> piw l'Achcicur prcvaudrurtt

4 Le Sournissiorituiirc doit examiner 1ensemble des insuuctions, formulaires, con
ditions CL spêcificaut.ms figurant dans le DnSvsicr d'appel doffres. Hlui apparticnl
de tbumir lous tes renseignements et documents demandés dans le Dossierd'appd
d'offres.

7,1 Un candidat dcsirani des éclaircissements sur les documenLs devra eoniacicr
l'Acheteur par cent, a l'adresse de l'Achcicur indiquée dans les DPAO.
L'Achcicur répondra pur écrit à toute demande d cclairci.'îsemcnts reçue au
plus lard dans le délai iruliqué aux DPAO avani la dau; limils de dépôt des
offres, 11 adresser.^ une copie desaréponse (indiquant ta question posée mais
sans en idcnitfter l'auteur) à tous les candidat!» cvcmocU qui auront obtenu le
Dossier d'appel d'offres en conformité avec l'urritle 6.3 des !S. Si les DPAO
le prévoient, i'Acheicur publiera également sa réponse sur le site imefiict iden
tifié dans les OPAO. Au cas oùl'Achcicur jugerait nécessaire demodifier le
Diissiei' d'appel d'olfrcs suite anix demandes d'éclaireisscmcnte, il le fera con-
rormémeni à laprocédure sitpulce aux articles Rci 22.2 des IS.

8.1 L'Acheteur peut, à tout moment, avant la date limite de remise des offres, mo-
difiCT lef^ossier d'appel d'offres en publiant un additif.

8.2 1out additif publié sera considcrc comme faisant partie intcgrantc du Domîct
d'appel d'offres et sera communique par écrit à tous ceux qui ont obtenu le
13ossier d'appel d'olTrcs directement de r.Achcteur selon Iarticle 6.3 des ïS.
L'Achcicur publiera immcdiatcmcniraddilifsur le site inicnict idcnnné àl'ar
ticle 7.1 des IS

S ^ Afin de laisser aux sounnssiotuiflires un délai raisonnable pour prendre en
compte l3 modification du DAO au momenl de la préparation de leurs offres.
TAchctcur peut, à su discrétion, reporter la date limite de remise des offres
conformément à raniclc 22.2 des IS.

C. Préparation desoffres

Le candidat supportera lous les frais afférenb» à la préparation et à la préscnia-
lioo de son offre, et l'Acheieurn'est en aucun cas responsable de ces frais ni
lenu de les régler, quels que soient le déroulement et l'issue de ta procédure
d'appel d'offres.

L'olTrc aln.>i que toute la correspondance cl tous les documents concernant la
soumission échungcs entre le Soumii>sionniiire et I Acheteur seront rédiges
dans la langue stipulée aux DPAO. Les documents complémentaires et les
imprimcA fournis paj le Soumissionnaire dons (c cnclre de Id soumission peu
vent être rédiges dans une autre langue âcondition d'ctrc accompagnés d une
iraduciioii des pa.sî»ugcs pcriiitcnis àrofîic dans la langue stipulée aux DPAO.
auquel cas. aux fins d'iulcrprélalion de l'olTrc. la traduction fera foi.

1l.l L'offre comprendra les documents suivaiU-s :

9. Frais de soumission 9.1

]0. Ijiague de rofTrc IQ. )

11. Documents conslir^
lutifs de Toffre a)

b)

d)

e)

La leiirc desoumission conformcmeni aux dispositions de I .Article 12
des IS : , . .
Ic.s bordereaux de prix applicables, remplis conlbrmemeni aux disposi-
lions des Articles 12. cl 14 des IS ;
lu giirantic de i'offre ou la dcclaralion de garantie de l'offre ciablic çoi>-
formèmeni aux dispositions de rarticle 19.1 des IS;
des variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dis
positions de l'.Articlc 13 d« IS ;
la confirmatiDn écrite habilitant le signataire de l'ofirc à engager le
Sotmtissionnairc. conformément de Iarticle 20.3 des
IS
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12. Lettre de soumis-
sioa et Boriicrcaui

dw Prin

13. Variantes

14. PrixderOfTrt

et Rabais

f) les documents attcstani. contormémcnt mis dispositions derArtJcIe 17
desIS. que le Soomissiomiaire possède lesqualificatiOQS requises pour
cscculcr le Marche si son offre est retenue.

g) Les documents siticsimit. conformément aux dispositions de rArttclc
17des IS. .{lie le Soumissionnaire est admis à concourir

h) jc5docuincttl>atl»iiini. confonncmcnt auxdispositions de l'Article 16
des ÎS,queles Foumiiures etServices connexes devant cireroumis par
le Soumi.ssionnairc répondent aux critères d'origine;

i) lesdocuments aticstant, cooformémcni auxdispositions desclau-scs 16
et3f> des IS. que les Fournitures et Scrviccx Conncxc-î sont conformes
aux cxjgcnccît du Dossier d'appel d'offres : ci

j 1 tout autredocument stipulédansles DPAO.
11.2 F.n sus des documents requisà l'anicle 11.1 des IS. l'otTrç présentée par un

Groupcmcni d'entreprisesdevra inclure soit unecopiede l'accord de Groupe
ment liant toui; lc> nrcmbres du Groupement, soii une lettre d'intention de
constituer un te!Groupement signéepar tous les membres du CrcHipcmcm et
«sortie d'un projet d'Accord.

11.3 l.e Soumissionnaire fournira dans ta Lettro de Soumission tes informalions
relatives aux commissions et indcnmilcs versées ou à verser, le ca-x échéant,
en relation avec son Oftrc.

12.1 Le Soumissionnaire soumettra sa Lettre de Sotimission cl les Bordereaux de
Prix€nrcatplis.stuii les foTmalaircsfoomisà laSection IV.Formulaires de sou
mission. sans itpporier aucune modification à sa présentation, et aucun autre
format deremplacement neseraaccepté, sous réserves desdispositions de l'ar
ticle30.2dœ IS.Toutc.s les rubriques doivent être rempties de manicrcà four-
ntrlcs rtînscigncment.sdemandés

13.l Sauf indication coouairc dans les DP.AO, les variantes ne seront pas prises en
compte,

14.1 Les prix etrabais indiqués pîir leSoumissionnaire danslaLettre desoumission
et les Bordercau-x de prix seront conformes auxstipulations ci-après.

14.2 Touîî les lotset articles figurant sur la listedes Fournitures cl Services Con
nexesdevrontêtre cnumcrés et leurprixdevra figtuer séparémentsur les Bor
dereaux de prix.

14.3 Le prt.x à indiquer dans la Lettre deSoumission conformément à rarticlc 12,1
des ISscra le prix total de rOfirc, hors tout rabais cvcnrucl.

14.4 Le SoumUsionnaire indiquera tout rabais inconditionnel ci la méthode d'ap
plication dudit rabais dans la Lettre de soumix.sion. conformément à l'iuticlc
12.1 des IS.

14.5 Les prix oiTens par le Soumissionnaire seront fermes pendant toute la durce
d'exécution du Marché par leSoumissionnaire et ne pourront varierenaucune
manière, saufstipulution contraire figurant dans les UPAO. Une offre assortie
d'une clausede révision des prixsera considérée comme noi» conforme et sera
écartée, en application de l'Article 29 des IS. Cependant, si les DPAO pré
voient que les prix seront révisables pendant lapériode d'cxccuiton du Marché,
uneoffre û prix Icrnie ne .sera pas rcjctéc. moî.v le eoefficicnl de révision coti-
sidéré comme égal à Tcro.

14.6 L'article I.! des IS peut prévoir que l'appel d'offres soit lancé pour un seul
marché (lot) ou pour un groupe de marchés (lots). Sauf indication contraire
danslesDPAO. lesprix indiqués devront correspondre à laloialiié desarticles
de chaque lot. ci à la totaUtc de laquantité indiquée pour chaque article. Les
Soumissionnaires désirant alTiirune réduction de prix en cn.x d'attribution de
plus d'un marché spécifieront les réductions applicables à chaque groupe de
lots ou à chaque marché du groupe de lots. Les réductions de prix ou rabais
accordés seront proposés conformément à rarticlc 14.4. à la condition rouic-
f«i.s que les offres pour tous les lots soient .soumises et ouvertes en même
tcitips.
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14.7 Lestermes« EXW, CIPi> et autrestcmwsanalogues seront régis par lesrè^ci
prescrites dans ladernière édition d'Incoiefins publiée par taChambre decom
merce internationale à la date de d'ofiro comme spccifid dons l«s
DPAO-

14.8 Les prix seront indiqœfs comme requis dans chactin des bordereau* des prt*
fournis à la Section IV. Formulaires de soumission. La décomposition du prix
entre SCS difTcrcnlcs compt»,mantes n'aura pourbutquede faciliter lacomparai
son des offres par l'Acheteur. Elle tic limitera en aucune façon le droit de
l'Achcicur de passer lu marche sur labase del'une quelconque desconditions
oFTertcs par leSoumissionnaire Le Fournisseur est libre, en indiquant leprix,
de recourir à un transporteur et d'obtenir des prestations d'assurance en pro
venance de tout pays, en accord avec la Section V, Pays éligibics. Les prix
proposes dans les fonnulaires de bordcreatix des prix pour tes Fournitures cl
Services connexes, seront prèscmcs de la manière suivante ;
a) Pour les Foumilores fabriquées dans le pays de l'Acheteur :

i) le pnx des fournitures EXW (sortie usine, fabrique, magasin
d'exposition, entrepôt ou magasin de ventes, suivant le cas), y
compris toib. lesdroits de douanes, taxessur les ventes ou aitrcs
déjà payes ou à payer surles composants oumatières premières
utilisésdans la fabrication ou I"assemblage des Fournitures;

ii) lestaxessur les ventesci autres taxesperçuessur les Fournitures
qui seront ducs dans lepays de l'Acheteur si leMarché est anri-
bué; et

iii) leprix des transpons inîcriciirs. assuranct etautres services lo
caux afférents â la livraison des Fournitures jusqu'à leurdesti
nation finale (site du Projet) spccificcdans les DPAO.

b) Pour lesFournitures fabriquées en dehors du paysde l'Acheteur,donc
fournitures i importer ;
i) le p-jx des foumiturc.s ClP-licu de destination, dans lepays de

l'Acbctcur. tel que stipulé aux DPAO ,
ii) le prix des transports intérieurs, assurance et autres services lo

caux at fcrcnlsa la livraison des fourtuiures du lieu de destination
indiqué (CIP) à leurdcstinaiioii finale (site du Projet) spécifiée
aux DPAO

c) Pour les Fournitures fabriquées endehors du pays de rAchcteur, mais
déjà importées :
i) lepri.t des Fournitures, induani lavaleur d'importation initiale

des fournitures, cl la marge(ou réduction) évemuclic. ainsi que
les autrt^s coûts associés, cl les droits de douanes et autres taxes
d'importation déjàpayés ou à payer surles fournilurcs déjàim
portées ;

li) tes droits de douanes et auires taxe, d'imptiriation déjà payés
(justifiés pur des documeni-s) ou à payer surles Fouraitur» déjà
importées ;

iii) lepri.x des Fournitures obtenu pardifférence de (i) et (ii)ciavant,
iv) les taxes sur les venteset autres taxesperçuessur les Fournitures

qui seront ducs dansle paysde l'-Achcicur si le Marche estattri
bue: ce

v) leprix des transports intérieurs, assurance et auire.s services lo
caux alTcrcnis à l'achcmincmcm tics Founiiiurcs jusqu'à leur
dcstiiiuiion finale (Sitedu Projet) spccifice dansles DPAO.

d) Pour les Services Connexes, iiutrcs que transports intérieurs ci autre ser
vices nécessaires pour acheminer les Fournitures à leur lieu dedestination
finale, lorsque deicl.s Services Connexes sont spécifies dans les E.xigcnctt
de r.Achclctir :

I) Je prix de chaque élément faisant partie des Services Connexes
liaxes applicablescomprises).

15. Monnaies de l'offre 15.1 La(lcs) tra>nnaic(s) de l'Offre et ladcsl «>n-
clde rciîlcment formes aux dispositions des DPAO. Le d"
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16. Doeunienls attes

tant que les Fourni
tures et Services

connexes répon
dent uus critères

d'origine et sont
conformes

|7. 1>ocumcnts attes

tant de l'éligibilité
et des quaUncations
du Soumissionnaire

18. Période de validité

desolTrcs

15.2

lf».l

10.2

16.3

16.4

16.5

17.1

17.2

I8.i

prix de SOTT tirtre coTTCSptJndmil aux dépttnscs encourues dans le pays de
)• Acheteur, danslamonnaîe dupaysde l'Acheteur,soufspécificatloncontmire
dam It's DP.-VO,

Le Soumissionnaire pourra indiquer le prix de .sou offre clBn.s ta mormaic de
tout pa)'s. Si le Sounû^oiuiaire souhaiteêtre payé en plusieurs monnaies, il
peut fonimkr le prixde son offredans ces monnaies, â condition de ne pas
utiliser plusde trois monnaies enplus do ia monnaie dupays de l'Achclcur.
Pour établir que les roumiiarcfi et Services connexes répondent aux critère.s
d'ongiîie, en application des dispositions de r.ArticIe 5des IS. un Soumission
naire devra remplir lesdéclarations imiiquam le pays d'origine tîgurani dans
les bordcreaiLX de prix, mclas à laSection IV, Formulaires deSoumissiotr.
Pour établir la eonformité des Fournitures cl Services Connexes au Dossier

d'appel d'offre, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son ofi'rc les
preuves écrites quelesfournitures seeonformem aux spécifications tcchniqiu»
et normes spccitlées à la Section VII. l iiie (Ie.s roumiturcs, calendrier de li
vraison,spcciJlcutions techniques et plans
Lespreuvesécritespeuvent revêtir ia forme de prospectus, dessinsou données
cl comprcndronrunedescripiioii dctaillccdes pnncipalcAcaractcristiqucs tech
niques cl de pcrfonnancc desFoumitures et Services connexes, dcmontrani
qu'ils correspondent pour l'essentiel aux .spécifications et, le cas cchéant une
listedes divergenceset réserves par rapport aux dispositions de la Section VU.
Liste des tbuniimrcs, calendrier de livraison, spécifications techniques et
plans.
Le Soumissionnaire fournira également une lisic donnant tous les détails, y
compris les sources d'approvlsionncmcni disponibles cl lespri.x courants des
piècesde rechange, oulils spéciaux, etc..néce.s«iire.suu fonctionnement correct
et continu des IbumiUires depuis le début de leur utilisation par l'Acheteur cl
pendant la pénodc précisée auxDPAO.
Les normes qui s 'appliquent aux modes d'cxécotlon, procédés de fabrication,
équipements et matériels, ainsi que les références â desnomsde m^ue ou à
des numéros de catalogue spécifies par l'Acheteur sur le Bordereaudes quan
tités. calendrier de livraison, ci spécifications techniques ne sont mentionnés
qu'a litre indicatif et n'ont nullement un caractère restrictif. Le Soumission
naire peut leur substituer d'autres normes do qualité, noms de nuirqne ei/oo
d'autres numéros de catalogue, pourvu qu'il étahlifiBC à la satisfaction de
l'Acheteur que les normes, marques et numéros ainsi substitués sont substan
tiellement équivalentsou supérieurs aux spécifications techniques de la Sec
tion VII.

Pour établirque le Soumissionnaire répond aux criiérca d'origine, en applica
tiondes dispositions de l'Article 4 des IS. le Soumissionnaire devra remplir la
Lettre de Soumission, inclue à la Section ÎV. Formulaires de Soumiision.
Lesdocumcms que |c Soumissionnaire fournira pourétablirqu'il pos.sàdc ie.s
qualifications requises pour exécuter le Marché si son offre est acceptée, éta
bliront. à la satisfaction de l'Achctcur, que :
u)

b)

c)

ai requis par les DPAO. le Soumissionnaire qui ne fabrique ou ne pro
duit pas Ic-S Fournitures qu'il oiTrc, soumcltm une .Autorcsution du Fa-
briquattl. en utilisant a ceteffet le formulaire type inclus dans la Sec
tion rv. Fomiulaires de soumission, pour attester du fuit qu'il u été
dûment autorisé par le fabriquimi ou le producteur des Fourniturc.<
pour fournirces dernières dans le pays de l'Acheteur;
si requis par les DPAO. au ca.-; où il n'est pas présent dans le pays de
l'Acheteur, le Soatnissionnaire est ou sent (si son offre est acceptée)
rcprcscnté parun agent équipé et en mesure de repondre aux obliga
tions coniraeliicllcîi du fouml.sscur en muliérc de .spécifications tech
niques, d'cnifcitcn. de rcparatious cl de founiiiurcs de pièces déta
chées.

le Soumissionnaire remplit chacun des critères dequalification ^éci-
lié à la Section III. Critèns d'Évaluation cideÇ^ificaiion

Les offres dcnieurcroin valable jusqu'à la DPAO ou
toute date prorogée si aincndèc pur S

/" f.-''•''i-••^1
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des fS. Une offre qui n'est pas valable jusqu'à la date spccifiéc dans tes DPAO
ou toute date prorogée si amendée par l'Acheteur en tonfomiité avec Iarticle
Kdes IS spécifiée dans Ici DPAO sea consiiléréc comme non confomtc cl
rejctéc par l'Acheteur.

1S.2 Excepcionnellemcnt, avant l'expiration de la validité des offres, l'Acheteur
peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validtie de Icure
offres. La demande et les réponses seront formulées par ccrii. S'il est dcmaiulc
une garantie d'offre ou une Déclaration de garantie de l'offre en application de
l'Article 19 des IS. sa validité sera prolongée pour une dorcc correspondante.
Un soumissionnaire peut refuser de proroger ta vnUdJtc de son offre sans perdre
sa garantie. Un soumissionnaire qui consent àcette prorogation ne se verra pas
demander de modifier son offre, ni ne sera autorise à le faire, sous réserve des
dispositions de rarticlc 183 des IS.

IH3 SI l'altribution est retardée de plus de cinquante-six (56)jour5 au-delà du délai
initial devalidité de l'Offre spécifie, lepnxdu Marché sera déterminé comme
suit: , . . ,
a) dans le cas d'un marché à prix ferme, le Momoiu du Marcltc sera cgal

au Montant de l'Offre actualise par le facteur figurant au.\ DPAO ;
b) dans le cas d'un marché àprix révisable, le Montant do Marché sera le

Montant de l'OlTrc.

c) dans tous les cas. les offres seront évaluées sur la base du Montant des
Offres sans prendre en considération l'aciuallsation siKmentionncc,

19 GaranliedcSou- 19.1 Si cela est requis dans les DPAO. le Soumissionnaire fournira roriginal d'une
mission Ctaranttc de Soumission oo d'imc Dcclaralion de Garantie de Soumission qui

fera partie intégrante de son Offre. Lorsqu'une Garantie de Sournwsioo est cxi-
gcc. le montant et la monnaie dans laquelle elle doit être libellée seront indi
qués dansles DPAO.

J9.2 La Déclaration de Garamic de Soumission se présentera selon lemodèle pré
sentéà la Section IV —Kormutaircs de Soumission.

J93 Lorsqu'elle est requise par le présent article, la Garantie de Soumi^on se pré
sentera scus l'une des rorme.s ci-aprèâ, au choix du Soumissionnaire .
a) une garantie bancaire à pnnnicre demande émise par une banque, une

compagnie d'assurances ou un oi^anîsme de caution;
b) un crédit documentaire irrévocable ; ou
c) un chèque de banque ou mi chèque ccrtiné ; ou
d) toute autre garantie memionnée. le cas échéant, dans les DPAO.

en provenance d'une source reconnue, établie dans un pays satisfaisant
au* critères d'origine figurant à la Section V. Pays EUgibles. Si laGa
rantie de soumission fournie par le Soumissitjtinaire es; sous forme
d'une garantie àprcmi^c demande émise par une sociélc d'assui^c
ou un organisme de caution situé en dehors du payx de I.Acheteur, l ins
titution cmettricc devra avoir une instimtion financière correapondantc
dans le pays de l'Acheteur afin d'en permettre Iexécution, le cas
échéant La Garantie de soumission sera établie conformcmcnt au for
mulaire ftgunim à la Section IV- Formulaires de Soumission, ou dans
une autre forme similaire en substance et approuvée par l'Acheteur
avant le dépôt de l'Offre. La Garantie de soumission devra comporter
l'identification complète du Soumissionnaire. U Garantie de soumi.s-
sion devra demeurer valide pour une période excédant vingt-huit jours
l28i la date iriitiak* d'expiration de la validité de l'Offre et, le cas
échéant toute autre date suite à une prorogation .scion les dispositions
de l'article 18.2 des IS

19.4 Si une garantie de soumission c.sî rcqut.sc en application de l article 19.1 des
IS. toute offre non accompagnée d'une garantie de soumission substantielle
ment conforme .sera écortée par l'Acheteur comme clanf non conforme.

19.3 Si une garantie de soumission est requise en application de 1article 19.1 des
IS, les garantii» de soumiiision des soumissionnaires non retenus leur seront
n»tîiuéc.v le plu-s rapidement possible après que le
fourni laGarantie de Bonne Exécution prescrite à
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19.6 La Garantie d'OÏTreduSoumissionnaïn? retenu !ul scraTBJilîuée dans lestreiJ-
leurs délais après la signature du Marché, contre remise de la Garantie de
bonne «exécution requise.

19.7 La Garantie d'OnVcpeut être saisie '
a) si leSoumissionnaire retire son Offre avant la date d'expiration deva

lidité de l'Offre spécifiée dans la Lettre de Soumission, ou toute date
étendue fourme par le Soumissionnaire . ou

b) .s'agissani du Soumissionnaire retenu, si ce dernier manque àson obli
gation de ;
r) signer leMarché en application de l'Article45 des IS: ou
il) fournir laOanuKlc de Bonne éxecution enapplicaiion derarticic

46 des IS-

19.8 La Garantie d'Offre ou la DccliiTaiion de Garantie d'Otlrc d'un groupcmenl
d'cnfrcpriscâ (GE) doit circ au nom du groupcmeni quia soumis l'Offre. Siun
groupement n'a pas ctc formellement constitué lors du dépôt de1olfrc. tu ga-
ramicd'offreou ladéclnralion de garantie de l'offred'un groupement d'entre
prises doit être aunom detous les futurs membres dugroupement, conformé
ment au Iibcllcde laleured'intention. Mentionnée aux ailiclcs4.l cl 11.2de.s
IS.

19.9 Lor^'erj application de J'ariicle 19.) des IS. aucune garantie de souini.«ion
u'csi exigée et si ;
a) le SoumissioiHUirc relire son Offre avam ta date d'expiroticm de la va

lidité mentionnée dans ta Lcluc de soumission . ou toute date étendue
fourniepar le Soumissionnaire ; ou

b) le Soumissionnaire retenu manqueà sonobli^iou de signer le Marché
conformément à l'Article 45 des IS. ou de fournir lu Garantie de bonne
exécution conlnimément à l'Article 46 des IS.

L'Acheteur pourra disqualifier le Soumissiouiraire de touteattribution demar
chépar l'Acheteur pour lapériode de temps stipulée dans les DPAO,

20. Forme etSignature 20il Le Soumissionnaire préparera un original des docomems consiiiulUs de l'offre
de l'Offre tels que décriis à l'Amclc 1î des IS. en indiquani clatromcni la mention u

ORlGfXAL ». Uneoffre variante, lorsqu'elle csi rcccviiblc. en application do
rAriiclc 13 des ISportera clairement lamention <i VARIANTE »>. Parailleurs,
il soumettra le nombre de copies de l'offre indiqué dans les DP.AO, en men
tionnant clairement surcescxcmplairtn» « COPIE ».Encas de différences entre
les copies Cl l'original, l'original fera foi.

202 LesSoumissionnaires marqueront comme *< CONFIDENTIEL » les informa
tions qui .sont contldcnnicllcs pour leurentreprise. Ces informations peuvent
contenir des informaiions depropriéic. des secrets commerciaux, oudes mfor-
Dialions commerciales ou financières sensibles.

20.3 L'onginui et toutes copies de l'oflrc seront dactylographiés ou écritsà l'encre
indélébile ; ils.seroni signée par unepersonne dûment habilitéeà signo'aunom
du Soumissionnuirc, Celte liabililalion sera êublie dans la fon-nc spécifiée dans
les DPAO. etjoimc à la Soumission. Le nom ci le liirc de chaque personne
signataire de l'habilitation devront être dactylographies ou imprimés SOU.s la
signature Toutes lespages de l'offre, à l'exception dc.s publications nonmo
difiées. seront paraphées par la personne signalaîtc de l'offre,

20.4 Les offre» soumises pardesentreprises groupées ICÎE) devront êtresignées au
nomdu graupcmcnl par un rcpi-v.scniant habilité du groupcmciu de manicre à
engager lous le.% membre» dugroupement ci inclure le pouvoir du mandatée
du groupement signé par les personnes habilitées à signer au nom dugroupc
menl.

20.5 Toui ajoui enirc les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra être
.signé ou paraphe parlaperaotinc signataire del'Offre

D. Remise des Offres «Ouverture des plis

21. Cachetage el Mar- 21.1 Le Soumissionnaire doit nmieiuc j'Offre dans une enveloppe unique et scellée (pro-
quagc des Offres ixskus d'appel d'offres àune enveloppe). Àrimcrieur de l

Soumissionnaire doit placer lescnvelopjxs scdlccsdistincies



2Z. Date et heure limite

de rcinise d« ofTres

23. Offres hors délai

24. Kctraii, Substitu
tion et Modification

des OiTrcs

25. Ourertare des
Offres

21.2

21.3

22.;

23.1

24.1

24.2

24.3

23.1

25.2

(a)

ih)

(C)

c)

d)
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dansune cm'clofT» portant Ta menticin «ORIGINAL ». tous les documents
consiituaiu lasoumission, tels que décrits à l'article 11 des IS:et
dans une cnvcioiiiK* ptaiani lamention « COPIES ». ioutc.s les copies re
quises dcrOfÎTc ; cl
sidesOtTres Variantes sont permisc.s conformémeni à l'anicle 13 des IS
et, le cas échcani .

1. dans une enveloppe portant la menticHi « ORIGINAL -VA
RIANTE rofiir VarianiB ; et

ii. dans l'enveloppe portant la mention « COPILS - OFFRE VA
RIANTE ». toutesles copies requisesde l'OffreVariante.

Les enveloppes intcricure etextérieure devront :
a) comporter le nom et l'adresse duSoumissionnaire ;
b) être adressées à rAchcteur conformément à l'article 22.1 desIS;

comporter ridcmification de l'appel d'offres indiqué à l'article 1.1 des
'S:
comporter larocmion de nepas les ouvrir avant ladate et rbcurc fixées
pour l'ouverturedes plis.

Si toutes les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme stipule.
l'Acheteur nesera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte pré
maturément

Les offres doivent être reçues par l'Acheteur à l'adresse indiquée dans les
DPAO et au plu.s tard à la tlaïc età l'heure qui ysont spécifiées. Lorsque les
DPAO leprévoient, les Soumissionnaires devront avoir Upossibilité desou
mettre leur offre par voie électronique. Dans un tel cas. les Soumissionnaires
devront suivrela procédure prévue aux DP.AO.
L'Acheteur peut, s'il lejuge nécessaire, reporter la date limite de remise des
olfrcs en modifiant leDossier d'appel d'ol'fres enapplication de l'Article 8des
JS. auquel cas, tous (es droits etobligations de l'Acheteur et des souimssion-
naires régis par la date limite aiilcricurc seront rcgispar la nouvelle date limite.
L'Acheteur n'e.xaminera aucune Offre arrivée après l'expiration du délai de
remise des offres, conformcmcnt à l'Article 22 des IS. Toute offre reçue par
l'Acheteur après la dalc et l'heure Irmitcs de dépôt des offres sera déclarée hors
délai, ccartcc et renvoyée auSoumissionnaire sans avoir étéouverte.
Uo Soumissionnaire peut retirer, remplacer, oumodifier son ofrre après l'avoir
remise, par voie de notification écrite, dûment signée par un représentant ha
bilité. assortie d'une copie de l'habilitation en application de rariicle 20,3 des
(S. Lamodification ou roffrcde remplacement correspondante doit cirejointe
à la ttonficaiion écrite Toutes les notifications devront être :
a) préparées et délivrées en application des articles 20 et 21 des IS (saufpour

ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de a^ics). Par
ailleurs, les enveloppes doivent porter cluircmeni, scion lecas, lamention
« Retrai t ». « OrvRt: ot REMt'LACHvitrNT » ou « Maotnc^Ticxs » : ef

b) reçues pur rAchcîcur avant lu date et rhcxire limites de remise dos offres
conformément à r Article 22 des IS.

Les offres dont les soumissionnaires dcmandem le rcuaiien applicaiion de
l'aniclc 24.1 leur seront renvoyées sans avoir être ouvertes.
Aucune ofl're ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la date et l'hcuir
limites de dépôt des offres et la date d'expiration de la validité spécifiée par le
Soumissionnaire dans la Lettre deSoumission, ou toute date prorogée.
Excepte dans les cas spécifies aux articles 23 et 24.2 des IS, l Acheteur procé
dera àrouvcrturc des pli.s en public etlira toutes les Otïres reçues avant la date
cl l'heure limites (quelque soil le nombre d'offres rcçuc-s) en présence des rc-
présentant.s dc.s Soutiûssiommires et de toute autre personne qui souhaite cire
présente à la date, à l'heure et à l'adresse indiquées dans les DPAO. Les prt>'
ccdurcs spécifiques à l'otivcrturc d'offres électroniques si de telles offres sont
prévues à l'article 22.1 des IS scrom détaillées dans les DPAO.
DHn.s un premier temps. les enveloppes marquées « REfRAIT » seront ou
vertes et leur contenu annoïKé à haute voix. tandiâ.q^l_cnveloppc cotricnant
l'offre correspondante sera rcnvoyré au SQUrii^iotît^ré^l^ ou-

4-'-s-V'' 'A
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26. Cnnndencialilé

27. CdsircUsemeats

cooccrnani les

Offas

verte. Si Tenvcloppc itianjuctt »RETRAFT » necomicni pas lepouvoir con-
lînnanl que lasigjutture esi ceTic d'une personne «titoriscc àreprésenter leSou
missionnaire, l'oflVt: corrcspondanic seraouverte. Aucun tetraiid ofTrc nesera
autorise silanotificalkmcoircsptmdantc neconucni pas une habilitation valiilc
do signataire à demander le rcu^i et n'est pas lue à liauic voix.

25.3 Ensuite, les enveloppes marquées u OFFRE DE REMPLACEMENT >* .seront
ouvertes cl annoncées à haute voix et la nouvelleoflrc cotrcspondante substi
tuée à laprécédente, quisera renvoyée sansavoir été ouverte auSoumisston-
ntiire. Aucun remplacement d'offre ne sera autoiisc si lanotificaiion corres
pondante ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander le
ren^lacemcni et n'est pas lue à haute voLx.

25.4 Enfin, les enveloppes marquêt» « MODIFICATION »> seront ouvertes et leur
conlenu lu à haute voix avec l'oflrc cotrcspondante. Aucune modilkation
d'offre ne sera autorisée si la noiincalion concspondamc ne contient pas une
liabiiitaiiun valide du signuiuire à demander la mcniiiication et n'est pas lue â
haute voix. Seules lesofïrcs qui ont étéouvertes etannoncées à haute voix lors
de l'ouverturedes plis serontensuiteconsidérées.

25.5 Toutes lesautrc.s enveloppes scroniouvertes l'une après l'auuc et le nomdu
Soumi.ssionnaire annoncé à hautevoix, ainsi que la mention cveniuclle d'une
modifîcaiton, leprix de l'offre, par lot lecaséchéant, ycompris tout rabais cl
loulcs variantes éventuelles, l'existence d'une garantie d'offresi ellecsi exi
gée, et tout autre détail qtje l'Acheteur peut jugeruiilc dementionner.

25.6 Seuls les rabais ci variantes de PolTrcannoncés à haute voix lors de l'ouvcrtun:
des plis scroni soumis s évaluation. La Lettre de Soumission et les Bordc-
reaax des pri.x scroni parai^écs par les représentants de l'Acheteur présents
à lacérémonie d'ouverture des plis de la maniêtc prccisctf dans lesDPAO.

25;7 L'Acheteur nedoitni se prononcer sur lesmérites des offres ni rejeter aucune
dts offres (à l'exception des offres reçues hors délais et en cooformiic avec
l'article 23.1 des IS).

25.8 L'Acheteur établira un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis, qui
cotnponcra au minimunt :

(a) lenom du Soumissionnaire cis'il ya retrait, remplacement del'offre
ou modincaiiun :

(b) lePrix de l'Offre, par lot le cas échéant, ycompris tous rabais ;
fc) touteOffres variantes proposes :
(d) La présence ou l'absciKc d'une Garantie de Soumission si elle est

exigée.

Ilsera demandé aux représcntams desSoumissiotinaires présents de signer le
procès-verbal d'ouverture des plis. L'absence de lu signature d'iua Souinis-
\ionnairc neporte pas atteinte h la validité et aucontenu du proccs-vcrbal. Un
cxetnplaire du procès-verbal sera distribué à tous les Soumissionnaires.

£. Évaluation et comparaison desofrres
26.1 Aucune information relative à i'évaloauon des olTn;^ ei à h rccommiuidalion

d'aOribtJtinn du Marché ne «ra donnée aux iioumissionnaires ni à toute autre
personne non concernée parladiie procédure tant que rintcuiiond'AtLribulion
duMarché n'aurapasété notifiée aux Soumi-ssiomiaircsconformémcm ù l'Ar
ticle 40 des iS.

26.2 Toute tentative faite parun Soumissionnaire ptmr tntlucnccf l'Acheicur lors de
Pcvaluation des otTfcs oulois detadécision d'uitnbutiun peut entraîner lengct de
£00 of&e.

26.3 Nonobstant les dispositions del'article 26.2, entre lemorncni oùles plis seront
imverLx et celui où te Marchésera attribue, si un Souroissioonaire souhaite en
trer encontact avec l'Acheteur pour desmotifs ayant irait à laprocédure d'ap
peld'offres, il devra le fuirc parécrit

27.1 Pour faciliter Texamcn. j'évaluation. la tumpaïai.soiides offres et la vérifica
tion de ta qualification des soumissionnaires. l'Acheteur a toute latitude pour
(iemsndcr à un Soumissionnaire des écluircîsscmcnis sur .son offre. Aucun
éclaircissement apporté par un Soumissiounairç autrenttntqa'ciircpuosc à une

• " ... '-vW
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dcniantlc de l'Acheteur ne sera pris en compte. La demande d'cclaircissemcnt
de l'Acheteur, comme larêpoiasc apportée, serom formulées parécrit. Aucune
moditÎLaiionde prix, m aucun chungcnrcnt substaniic! Je l'ofTfe (v compris un
changement dans le Montant de .>on Otlrc fait li l'initiative du Soumission
naire) ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n'est pour confirmer la
currçciioti des erreurs ariLhmêùuucsdécouvrîtes par l'Acheteur lors de l'éva-
luuiion des otTtesen application de l'Article 31 des tS

272 L'offre d'un soumissionnaire qui ne fournit pas les éclaircissements sur »on
Offre avant la date cl l'Iieurc spccillêe par rAchcleur dans sa dcitiandc
d'éclaircissement serasusceptible d'être rejctce.

28.1 Aux fins de l'cvalualion des Ol'lircs, les définitions suivames s'appliqueront ;
a) Une« divcigcnec >» est un écart parrapport aux slipulaitons du Dossier

d'.Appc) d'OflTcs:
b) Une « réserve » est la formulation d'une conduiannaliic restrictive, ou

la non acceptation d'une dispjosition requise par le Dossier d'Appel
d'Offres ; et

c) Une « omission » est rabscncc totale ou purticlle des renscignemtmis
et documents exigés pur le Do-ssicr d'Appeld'Ol'fnts.

29.1 L'Acheteur éiablin la conformitc de rOfïm stif base de son
seul contenu, tel que défini à l'ariictc 11 des !S.

292 UiK Offre conforme pour rcs-vaiucl est une Offit conforme à toutes lesstipula-
lioos. spécificatiofts etconditions duDossier d'appel d'ofires. sans divergence, ré
serve ou omission importante. Ixs divergences ou omission importantes sont
celles :

a) SIelles étaient acceptées.
i) limiteraient de manière* importante laportée, ta qualité ou les po"-

formanccs des Poumitores et Services connexes spécifiés dans
le Marché ; ou

ii") limiteraieni. d'une manièreimpanante et nonconforme au Dossier
d'Appel d'Offres. i« droits de l'Acheteur ou les obligations du
Soumissionnaîic au dire du Marché ; ou

b) s» dlcs étaient rccii fiées, seraientpréjudiciable auxautresSoumissionnaires
ayant présente desofh^cs conformes pour l'esseniicL

293 L'Acheteurexaminera Ic.i aspccLs icchniquiis de l'ofiTc cri application dc.s ar
ticles 16et 17des IS. notamment pours'assurerque toutes lesexigences de la
Section VU (Spécification.s techniques et plaiw) ont été satisfaites .sans dlver-
gcnœ, rciîcrve ou omis.sion imponanlc.

29.4 L'Acheteurécartera toute oflrc qui n'est pasconforme pourl'csscmiclau Dos
sierd'appel d'offres et le Soumissiotmairc nepourra pasparIs suitela rendre
conforme en apportant descorrection» à la divcrgctxce. réserve ou ooiissioo
importante consultée.

30.1 Si une offre est conforme pour l'es-scuticl. l'Achcicur peut tolérer toute uon-
vuiiforiTiitc ou otms&to'i qui ne constitue pas une divergence împorumte par
rapport aux conditions de l'appel d'olïrcs.

30.2 Si une offre est conforme pour l'cssenucl, l'Achcicur peut demander au Sou
missionnaire de présenter, dans un délai ratsunnablc, lc.s informations ou ta
documentation nécessaire» pour remédier à la Don-conformiié ou aux omis-
jion»non cs!icnticllc.s coiisiatccsdans l'offre en rapport avec la documcnUUion
dcnumdce. Pareille omission ne peut,en aucun cas.cireliceà un élément quel
conque du pnx de l'offre. Le Soutnissionnaire qui ne se conformerait pas s
celte demande peut voirson offre ccanéc.

30.3 Lorsqu'une offre est conforme pour l'essentiel aux dtspostiions du Dossier
d'Appel d'Otfr-cs. l'Achctcur rectifiera les non-conformiic.s ou omissions mi
neures qui afTeclcnt le Montant de l'OflVe. Acet cflcl. le .Montant de I Offre
sera ajuste, uniquement aux fins de l'évaluation, pour tenir conqjtc de Iélc-
menl ou composatii manquant ou non conforme en ajoutant la moyenne des
prix des clcmcnis nu conqiosani.s chiffrés par It» Soumissionnaires subsuio-
licllemcnt conformes. Si le prix des élcmcnis ou composants ne peuvent pas
élre déduits du prix des autres offres subsluniidlctncnt confonne.s. l'Achctcur
utilisera sa propre estimation.
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31. Correction des Er
reurs Arithmé-
llques

32. Conversion en une

seule iiionnaic

33. Marçc de préfé-
rence

34. ÉvftIuaUoo des
Offres

31.) Si une offreest conforme pour l*cssentjcl, l'Acheteur rectifiera les cireurs
arithmétiques sur t.i basesuivante ;
a) S'il y u conlradiction entre le pris ufutaire cl le prix total obtenu en

irmlliplmnl le prix unitaire par I» quaniitcs, leprix unitaire lera foi cl
Je prix total scracorrigé.à moinsque. del'avisdel'Acheteur, lavù^ule
des décimales duprix oniiairc soii mani fcsicmcni mal placée, auquel
cas ic prix total indiqué pitvaudra et leprix unitaire sera corrigé :

b) Si le total obtenu paraddition ou soustraction des sous totaux n'est pas
cxacu les sous louux l'croru foi cl ic total sera corrige . cl

c) S'il y a conlradiction entre le pnx indique en lettres et en chifTrcs. le
montant en Iciircs fera foi, à moin.s quece inoniaut soii liéà uneerreur
anthmciiquc, auquel cas le moniam en chitTrcs prévaudra soos réscrtc
des alinéas (a) et (b] ci-dcssus.

31.2 n sera demande au Soumissionnaire d'accepter ta corTretion des erreurs
arithmétiques- Si le Soumissionnaire n'accepte pas te» corrections a]^ortéca
cnconforniité avec rariiclc 31.1, son offre sciaccaitcc.

32.1 Aux fiiw d'cvalualion et de compai aisoii. TAchctcur convertira tous les prix
des olJhîs exprimés dansdiverses moimaic.s en une soitic monnaie. eotTune
indiqué dans les DPAO.

33.1 Saufspccineaiion conlniirc ilan.s lesDPAO aucune marge depréférence ne
Sera accordée.

34,1 Pourévalucr uneoffre. l'Acluaeurn'uriliscraquclcscriiâïcsci méthodes définis
dans la présente clause cldanit la Section 111. Cnlires d'ExTiiuation etde Quall-
ficnlion. à l'exclusion detous autres critèreset méthodes- Enappliquani les cri
tères cl les méthodologies, l'Achcicur déterminera l'Offirc la Plus Avanta
geuse. Il s'agit de l'Offre du Soumissionnaire qui répond aux critères dcqua-
UlîcodoD et dont 1"offre a éic déterminée comme étant :

a) subsiantiellcmcm conforme au document d'appel d'olîrcs : ci
b) le coût évalué le plus bas.

34J Pour évaluer l'Onrc. i'.Achetcur prendra en compte les élénicnis ci-après ;
a) Le mode d'évaluation, par article oupar lot, cominc indiqué dans les

DPAO, et leprix de l'offre indique .suivant les dispositions de l'Ar
ticle 14 des IS.

b) les ajustements upporti» au pri.x pour caniga les meurs arithmé
tiquesen application de l'article 31.1 des IS*

C) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application
de l'artiele 14,4 des IS;

d) la conversion en uneseule monnaie desmontants résuhanl des ope-
ration-s .i).b)etc)ci-dcssu.s, conliirmcmcfil aux dfeposilions de l'Ar-
liclc 32 d&» IS:

e) les Rjustcmcnts résultant de toute autre modificaiion. divergence ou
ré-sc.nrequantinablc ailculcs eonformcmemii l'article 30J desIS;

f) les ajustements résulamdc l'ulilisatiori dex facteurs d'évaluation ad
ditionnels figuraul à la Section 111. Criicrcs d'Et-aluation et deQua
lification

34J L'effet cvemuel des formules de révision des prix figurant dans les CCAP
qui senml appliquées diirani lapériode d'exécution du Marclic, ne sciapas
pris en considération Uiri del'évaluation desoffres.

34.4 Si le Dossicrd'appcl ifoUrcs imiori.sc soomissmnnaires à indiquersépa
rément leurs prix pour différents lots, es permet à l'Acheteur d'aiîribacrun
ou plusieurs loi» à un plus d'un âQumiîWionnairc. la méthode d'évaluation
pour déterminer la combinaison d'offres la moins-disantc, compte tenu ik
hius rabais oITcris dans laIciuv de soumission de l'orfi-c, sera précisée dans
la Section 111. Critère» d'évaluation et de qualification.

34.5 Lors de l'évaluation domontanr des offres, l'Acheteurexclura et ne prendra
p&sen compte ;

8) dans lecas deFoumiTure.s tabriquccs dans lepays de TAchcicur, les
taxessur les vêtuesou autrestaxes du mcmctypeduessur te montant
des Fournitures en cas d'aiirtbuiîon du .Marchéau Soumissionnaire;
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b) dans le cas de Fournitures iabriquias en dehors dn paysde l'Acbc-
teur. déjà importées ou à in^rter, les droits de douane et autres
droits d'cntrcc, des lascs sur les ventes ou autres titxes du mcmc type
dues sur le montant des Fournitures en cas d'attribution du Marché

8U Soumis-sionnairc:

c) de toute provision éventuelle pour révision des pnx pendant la pé
riode d'exécution du Marché, lorsqu'elle est prévue dans l'Oflrc.

34.6 Pour évaluer rOiTrc, i'Acheteur peut devoir prendre cgaicmcnl enconsidé
ration des factctmi aultus que le prU de l'offre indiqué en application de
rortidc 14 des IS. Ces facteurs peuvent être liés aux caractérisnqucs, à ta
performance des Koumiturcs ci Services Connexes ci Icuns conditions
d'achat Les facteurs retenus, le cas échéant, seront exprimes en termes mo
nétaires de manière à racililcrla compaiaison des oOre^ saul'spccillcation
coDlnÙTv dans les DPAO en plus de celles indiquées dans b Section ÏII,
Critères d'Evalitatton cl de Qualification. Les facicurs à utiliser et ta mé
thode d'application seront comme indiqué» l'anicle 34.2 (f)des LS.

35.1 L'Acheteur comparera toutes les offres subsiomieilcmcm conformes pour
déterminerl'offre évaluée la moins-duantc. en application de l'anicic 34.2
des IS. La comparaison des offresdoit s'effectuer sur la basedu prixCIP
(lieu de destination"! pour les fourailures importées, et sur celle du prix
EXW. plus le coût du rranspon intérieur ci de I'a.s,>urancc jusqu'au lieu de
dcsiinaiion pour les fournitures fabriquées dans le paysde rEmprunieur, et
tenircompte des prix de tous services demandes d'insiallaiion, de forma-
tiotu de mise <m service et autres services. l.'cvaUuuion du prix ne tiendra
pascompte desdroits dedouane etautres taxes prclcvccssur des fournitures
ÎTnportce.s sur ta base de prix CfP et des taxes sur les ventes et autres taxes
sintilaircsperçues en relation avecta vente ou la livraisonde fournitures.

36.1 UneOffreanormalement basseestuneOffreoù lepnx de l'Offre, combine
à d'autres éléments constitutifs de rOffrc. semble déraisonnabicmem bas
dans la n^surc où le prix île l'Ofire soulève des préoccupations impor
tâmes auprê-s de l'Acheteur quant à lacapacité du Soumissionnaire d'exé
cuter le Marche pour le pri.x de soumissionoffcn,

36.2 En cas d'identincntion d'une offre potenliellentcni anormalement basse.
l'Acheteur doit demander de.?ccbircisscments écrits au Soumissionnaire,
y compris une analyse détaillée du prix de son Offre parrapport à l'objet
du Marché, à la portée, au calendrier de livraison, à In réjanition de.s
risques ei des responsabilités et à toute autreexigencedu document d'ap
pel d'offres.

36.3 Après évaluation des analyses de prix, dans le cas où l'Achcicur détermine
que leSoumissionnuircn'a pas démontre sacapacité à exécuter leMarche
pour leprix de soumission offert. l'Acheteur rejettera l'offre.

.17 !

37.2

37.3

L'Acheteur x'a:<iturera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumiit
TolTrc cvaloéc ta moins-disanlc et conforme pour l'essentiel aux disposi
tions du dossier d'appel d'offres, possède bien les qualifications requises
stipulcc.s danslaSection III. Critères d'évaluation et de qualification.
Cenc détermination sera fondée sur l'cxamai des pièces attestant les qualifica
tions du Soumis-sionnairc cl soumises fsiriujen application de l'Article 17 des
IS. La dctermtïiatjon ne doit pt» tenir compte des qualifications d'autres
entreprises telles que les fihalcs dusoumissionnaire, lesentités racres, les
wïciétés affiliées, les sous-iraiUnts (autres que les sous-ltaiutntsspécialisés
si le document d'appel d'offres le permet) ou loutc's autres cnrrqjrisc/s
dîfférenic/.s du Sounti.ssionnaiie.
Avant l'attribution du Marché. l'Achcicur vérifiera que le Soumissionnaire
rcicini (y compris chaque membre d'un OH) n'est pas disqualifie par b
Banque en raison du non-rcspect des obligations contractuelles de préven
tion cl de réponse EAS'HS. L'Acheteur effectuera la même vérification
pour chaque sous-traitant propose par le Soumissionnaire retenu. Si un
sous-iraitanf propo.sc rte répond pas à l'exigence. l'Achcicur demandera au
Soumissionnaire de proposerun.sous-traitant de rempluccmcnL
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37.4 L'attributîon du Marché uu Soumlsiionnaîrc est subordonnée à rissne posi
tive de cette détermination. Au cas contraire, l'offre sera rcjeîée et f'Achc-
Ifui proccdera à l'examen de laseconde offre cviduà; la moins-disante afin
d'établir de la même mamcrc «i \e Soumissionnain: est capable d'exccuisr
le Marché de façon satisfaisante.

38.1 I "Acheteur se réserve le droit d'accepter ou d'écarter toute offre, ci d'an-
nulcr ta procédure d'apprcl d'offresci d'ccancr louics lesoffres à tout mo
ment avant l'attribution du Marché, sans encourirde ce fait une responsabi-
tiié c|uelcunquc vis-ù-vi.s dus soumissionnaires. En cas d'annulation, le»
OlTres et lesGarantiesde soumissionseront renvoyées sans délai aux Sou
missionnaires,

39,( Le Cotîtrat ne sera [w.s atinhuc avant l'expinnion de la Pènode d'Aticntc. La
Pcrij>de d'Attente sera de dix (10)joursouxTabltis. à moin,s qu'elle nesoit
prolongée confomtémcnt à l'unkle 44 des IS. La Période d'.Mtcniccimt-
mcncele Icndtrmain de la d.iieitlaquelle l'Acheteur a intnsmis à chaque Sou
missionnaire la Noiiftcaiion de son Intention d'Attribuer le Marche.

L«»rsqu"une seule Soumission est préscniée, ou si Je présent marché rcporrd
à une situation d'tirgcncc reconmic par la Banque, la Pciiodc d'Alietile ne
s'appliquera pas.

40.1 L'Acheteur enverra à chaque Soumissionnaire la Notillcailon de son inten
tion d 'Aitribucr le Marché au Soumissionnaire retenu, loi Xociflcation d'In
tention d'Attribuer doit conienir. au minimum, les informaiions suivantes ;

(a) le nom« l'adresse du Soumissionnaire qui présente l'OlTre retenue

(b)
(cl

(d)

(c)

(0

le prix contractuel de l'Offre retenue:
tes noms de ibiu» les Soumissionnaires qui ont remis des OlTres et
leurs prix tels que lus et évalués;
un exposé des raisons pour lesquelles l'Ollirc (du Souraissionnaîre
non retenu auquel la notification est adressée) n'a pas abouti, à
moins que les informaiions sur le prix visées au pomt(c) ci-dessos
ne révèlent déjà la raison;
la date cTexpiration de la Période d'Ancnte;
des instructions sur la façon de demander un compte rendu et/ou de
déposerune plainte pendant la Période d'Attente.

F. AttributiuQ liu Marché

41,1 Sous réservedes dispositions de ['article38des IS, {'.Acheteur attribuera le
Marché au Soumissionnaire offrant l'Offre la PlusAvamagcucs. L'Offre la
Plas .Avantagi^sc est t'OlTrcdu Soumissionnaire qui sntisfaitles criicrcsde
quoliCcation et dont l'Ofïre a été détennlnée être;
(a) Substaniicllcmcm conforme au dossier d'appel (l'offres; ci

(b) Le côut évalue le plus bas.
42.1 Au moment de raltribuiioi) du Marche. l'Achcieur se réserve le droit d'aug

menter ou de diminuer la quantité de Fournitures et de .Services eonncxc.s
iniiialcmcm spécifiée h la Seciion VII. pouruuum que uc cbm^cmeot n'cx-
ccdc pas lespourcentages indiqués dans les DP.AO. ci sans Kueunc modifi
cationdesprixunitainis ouautresconditions del'olTre etdu Dossier d'appel
d'offres

43.1 Avant la daU' d'cxpiratton de validiu'desOfifcs ci à l'expirationde lu Pé
riode d'Attente, spécifiée à Canide 39.1 des IS ou toute cxTenaion. et après
avoir adressé toute plainte iniroduiutcdurant la Période d'Attente. l'Ache-
letir notifieraau Soumissionnaire retenu, parécni, que son Offre a clé rete
nue. La lettre de nutiticairon à laquelle il cit thit rcfércnce ct-aprcs et dans
le Marche sous rimiiulé « I.eitrc de Marché » comportera le moniam que
l'Aehcicur devra régler ou Foumis.sciu- pour rexéeution du Marché, mon
tant auquel il est l'ait référence ci-après etdans les documents contracmcls
SûDS le,terme de « Montant du Marché ».
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43,2 Dans les dix (10) Jours Ouvrables après la date de iransmission de la Lcurt de
Marché. l'Acheteur publiera la Notification de'Attribuiion du Marché qtû
devracontenir, au minimum, le^> informations suivantes :

le nom cl l'adresse de TAcheteur.

43.3.

43.4

44.1

44,:

44.3

44.4

45,1

(B)

(iiî)

(iv)

(V)

(vi)

le nom cl le numéro dercfcrcncc du marché auribuc, cl laméthode
de élection utilisée ;

lus noms de Unts les Soumi.ssionnairc ayant retnià une offre, et les
prix des Offres tels que las à i'ouvcrtuic des Offres. Cl «la
qu'évalués ;

les noms de tous les Soumissionnaires dont rOtlre aClé rcjcléc soit
comme non conformes ou ne satisfaisant pas les critères de
qualificaiioa ou n'étaient pas évaluées. en Indiquant les raisons ;

lenom du Soumissionnaire dont l'offre a clé retenue, leMontant de
son Offre, ainsi que In dinéc d'exécution et un sommaire de la
description duMarché attribué.

Le FormuUirc de Divulgation des Béncficiairc.s Effectifs du
SotunissionMirc retenu, si spécifie à 1article 45.1 dfô IS.

La Notifieaiion d'Aitribulion du Marche sera publiée sur le site Web de
l'Acheteur en libre accès, s'il est disponible, oudans au moins un
de diffusion oabonalc dans le pays de rAchclcur, ou au journal offictcl.
L'Achcieurdoii également publier la Nolitlcation d'Attribution du Marche
dans un site de i'UNUB.
Jusqu'à la rédaction ci Tapprobation de la version officielle et dcfimiivc du
Marché, la Uitrc de Marche coastitucra un cnpigcmcnt réciproque entre
l'Acheteur et rAltributaire.

Àla réception de la Notification de rinicniion d'AUribuUon de rAchcicw
visée Al'aniclc 40,1 des !S. un Soumissionnaire non retenu dispose de trois
(3 )jours oumbles pour faire une demande écrite àl Acheteur en vue dun
debriefîng. L'Acheteur devra fournir on compic-îrindu ûtous les Soumis-
sionnainrs non retenus dont lademande estreçue dans te délai,
Lorsqu'une demande de dcbriefing est reçue dan.s le délai imparti. IAche
teur doit fournir un débricfmg dans les cinq (5) jours ouvrables, à nrmns
que l'Acheteur ne décide, pour des raisons justifiables, de fournir le dcbrie
fing en dehors de ce délai, Daius ce ca.s, la Période d'Attente .sera automau-
qucmcnl prolongée jusqu'à cinq (5) jours ouvrables aiwês la fourniture de
ce dcbnefing. Si plus d'un débriefmg est ain.si retardé, la Période d'AUcntc
ne doit pas se icmuncr plus de cinq (5> jours ouvrables après le dernier
Jcbricfing. L'Acheteur informera rapidement, par les moyens les plus ra
pides disponibles, tous les ScjumissionDaircB de la Pénodc d'Attente pro
longée. , - ,
Lorsqu'une demande de dcbriefing est reçue pur l'.Achcicur après la tlalc
limite de trois (3) jours ousTiiblcs. l'Acheteur doit fournir le dcbnefing des
que possible, et nonnalcment au plus lard quinro f151 jours tiuvnibl» a
compter de la date de publication de la Notificaiion d Attnbuiion du Mar
ché. Les demandes de débriefmg reçues en dehors du délai de trois (3) jours
n'entraînent pas de prolongation de la Période d Alterne.
Les dcbriefings des Soumissionnaires non rcicnu.s peuvent être faits par
écrit ou verbalement. Les Soumis-sionnaires sitpponcrani leurs propres frais
d'a.ssistancc à une telle réunion de débrlefing.
L'Acheteur doit envoyer au Soumissionnaire rcicnu la Lettre de .Marché, y
compris r.Acte d'Engagement, et, si spécifié dan.'v les DPAO. une dcoffliwle
de soumettre le Fornmlairc de Divulgation de la Propriété Effective four
nissant des informulions supplémentaires sur sa proprictc cfîcctivc. Le For
mulaire de Divulgation de la Propriété EfTcctivc. sur demande, doit être
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46. Garantie de Bonne

Exécution

47. Plainte liée è la

passation de mar
chés

soumis dans les huit(8) jours ouvrables suivant la réception de cettede»
mande.

45.2 Lesoumis.sionnairc nrlcnu devra signer, dater cl retourner ûrAchctctir, t'Acifi
d'Fngagcmcnî dans lesvingl-hmt (28) jourssuivant su reccption.

453 Nonobstant les dispositions de l'jiiticle 45.2 ci-dcssus, ss la sigiwture du
Marché est eniravcc par des restrictions sur les imporlalions imputables à
l'/Vchcicur. aupays de1Acheteur ou à Intilisadon des produits/bicits. sys
tèmes ou servicc.s devant être tbutnis, et si ksditcs restrictions à Timporia-
lion sont régies par des règlcmenis commerciaux du pays du Fournisseur
des produiis.'hien.s. systèmes ou services, le soumtssionnmrc ne sera pa» lie
par son offre. Cette disposnion prendra efTet dans les seuls cas uù lesou-
miisionmiiri: démuntrcra demonicre suisfaisnnicpourla Banque et l'Ache
teur, que lj signature duCrmlml n'a pasétéentravée par unmaïKjiie de di
ligence de la pan duSoumissionnaire lors de 1•établis.scmeni desformalilcs
nécessaires telles que la demande de pcnnb, des auiorisatitms cl licences
requises pour l'exportation des produits'bicns, sysicmcs ouseivicesen con
formité avec Ic.-i termes du .Marcîié

4b.\ Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la notification par
l'Acheteur de l'aitribution du Marche, le Soumissionnaire retenu fournira la

(laiantte de Bonne Execution, conldrmëmcnl au CX'AG (Cahierdes clauses
iithninistrativcs gcncralcs), en utilisant le Formulaire de garantie de bonne
exécution figurant à la Section X, Formulaires du Marché ou toutautre mo
dèle juge acceptable parl'Acbcicur. Silu Garantie deBonne Exécution four
nieparleSoumissionnaire retenu estsousla forme d'unecaufion. celteder
nière devra êireémise parunotgani,smc de caution ou une compagnie d'a.s-
surancc acceptable pour rAchclcur Un organisme de caution ou une com
pagnie d'assurance situe eu dehors du Pays de l'.AcliciciU' devra avoir un
correspondant dans le Pa>^ de rAchclcur.û inoiii!« que rAchcieur a convenu
par écrit qu'une instiiutitm financière correspondante n'est pas exigée,

46.2 Le défaut de soumission ptir le Soumissionmiire retenu, de la Garantie de
Bonne Execution susmentionnée, ou le fait qu'il ne signe pas l'Acte d'En
gagement. constituera un motU sufTisant d'annulation de rattribulion du
Marché et de saisie de la Goraniie d'Offre, auquel co.s l'Acheteur pourra at
tribuer le Marché au Soumissionnaire dont l'Offre est jugéeconforme pour
l'essentiel au dossier d'appel d'offres cicla.ssce la deuxième moins-disanit^
et qui possède lc.s qualifications exigées pourexécuter le Marché de (ocou
satisfaisante.

47;] Les procédures pour déposer un Plainte liée à la passation de imtchés sont
telies que spécifiées dans les DPAO.



23

SccUon II. Donni-vs particuii^m de Tappel d'offres (DPAO)
Lts donncci paruculicrcs qui suivenl. rebiivcs a l'iicqmsiiion des fourniture^, conîplcteni. prccisenl. ou arnendcm l« articles des
Iiislruciions aux Soumissionnaires IIS). En cas de conflit, lesclauses ci-dcsstiu-i prévalent surcelles des IS

A. Généralités

IS l.l Numéro d'identification de l'.Avis d'appel d'oflrcsnaiioiul .

N" /AONO/MINEPA1/PROLAC/1;MOP/CSPM/2U24

Nom de rAcheteur Projet de Relance et de Développement de la Rè}iian dn LacTchad

Nom/numéro d'tdcntiftcation de l'AONt.) Acqubilion et fourniturede batteuses de riz «l d'équipements agricoles
aux OP du Département du Logune et Chari en deux (02) Inis

Nombre cl numérod'identification des lots taisant l'objet du présent AONO ; deux (02j lots

-Lot 1 : Equipements Agricoles
-Lot 2 : Batteuses de riz

S 2.1
Nom de rfcmprurueuf ; Gouvernement de la République du Cameroun représenté par le Ministère de PEconomie,
de la Planification et de rAmcnagemeni du Territoire (MINEPAÎ)

isz.i Moniaaii du linancemcnt au titre du cicdit ; 60 millions de dollars

Nom du Proiei Proict de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad

rs4.i Lenombredes membres d'un groupemcni (GE) nedtipasscra pas : R.A.S.

IS45 Une liste dc:> entreprises qui ne sont pas admjscs àparticiper aux projets de la Banque figure à1adresse électronique
suivante : http;."«"wvk'.worldbank ory dcharr

B. Contenu du Do«ler d'appel d'offres

IS 7.1 Afm iCohif-nir des clarifications unicjucmcni, l'adrcsisc de l'Acheteur est la suivante :

Attention de . Monsieur le Coordonnaleur National du PROLAC

Rue Quaitlifr résidentiel, située en face du Commissariat Central de Kousséri Jj
Ville . Kousscri

Boite postale . 242 Koasséri

Pavs : Cameroun

N'ttmpnï de lélénhone : +237 6^6 377 070/222 41 41 20

Arire'i-;e élrctroiiifluc : mo\uc.camenun^aBma\\xom avec copie à abicho2000('ALÏ^bo",I'''.
youssoafdiama^O^ô;gmaii.cmii

Le délai de réception des demandes d'cclaircisscmcnis. cxpnmé en nombre de Jours avant la dote limite de dépôt des
offres est de quatorze (! 4) jour>

C. Préparation des offres

IS 10.1 La languede soumission est : le Pranço/s

Toute correspondance seraéchangée en langue française.

La langue de traduction des drKumcnts complémentaires et imprîmes fournis par le Soumissionnaire sera lefrançais

l.S It.l Le Soumissionnaire devra joindreà Min otTre lesautres documents suivants :
(J)

a) l'rie unestiitinn lIccnnl'nmhté fiscale timbré datiint de moins de trois(0.') moi»;
h» une ptiestaiion Poui stiumission dèltvTce nar la G^PS et spécifique à la prc.scnte soumûsiùn;
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IS 13.1

IS 14.5

rS 14.6

T.S 14.7

IS Î4.S

(b) (I)

IS 14.8

(a) (lii),
(b) <il)et
(c) (V)

IS 15.1

IS 16.4

IS 17.2

(a)

fS \72

(b)

IS 18.1

IS 18J

(a)

c) une aUcsUitiun Jenon cxc^u-slon des niarchc.s oublie:» signée par l'ARMP ;
d) le Registre de cnmntercc ou l'Extraîi Kbis ou tout autre document en tenant lieu ;
c) Une aucsiation de non-thillilc :
0 L'orieinui tic la oumancc d'achat du Dc?&sier J'Appcl d'Otlrcs ,
g) une aucstatiou de domiciliatton bancaire déUvrce par une banque de premier ordre datant de moins de trojs

i03) mois :

h) tu cimiion de soumission (oblmatoirc et cltminalotrc)

Toutes les pièces citées ci-dessus doTont être conformes ; datée» etsignées par les autorités compétente» ei daMni
de moins de trois (03) mois.

\B ; l'ahscnce detout ou paniedes pièces ci-d^sus n'entraînera pas lerejet del'offre au moment de résaluation
à rctceplinn de lacaution de soumission. Toutefois celles-ci seront exigées au moment del'attribution du contrat.

En cas de candidature groupée, chacune des pièces exigées ci-dcssus doit être transmise par chacuii des membres du
groupemcni à rexccption de la quittaucc d'achat et de la doroiciTiauon bancaire qm soroiu présentées par le Mandataire
uniquement.

tn cas de soumission en Groupement., soit une copie de l'Accord deGroupement liant tous les membres du Grou-
pemcnL soit une lettre d'intention de constituer un tel Gtoupemcnl signée par tous les membres du Groupement cl
assortie d'un projet d'acconi indiquant les parties des insiallaiious à réaliser par les dift'ércnLs mcmlîrcs ;
NB : une définition etune répai7ition déiaUJéc des tâches entre les membre» du groupement doivent être pré
sentées dans l'offre. La part dumandataire du groupement doit être au moins de 60% dtsprestations objets
du présent marché.

Les variantes ne seront pas prises en compte.

Les prix proposés par le Soiunissionnaire neseront pas des prix révisables.

Le prix indiqué pour chaque lot devra correspondre au itunimum àcent (!00) pourccnl des lutpcles de chaque Iol
Le pnx indiqué pour chaque article d'un lot devra correspondre au minimum àcent (1OU) pourcent de la quantité requise
pourcet article.

L'éditiondos (ncmcnnsà laquelle m; i-éfcicr est ; 2020

Ij; lieu de Destination est : CIP Kuusséri

La pcstinaiion finale (Site duProjet) est. Uiihé deMise en Œuvre du PROLAC h Kousséri

Le Soinnissionnairc est tenu d'exprimer dans la monnaie du pays de l'Acheteur la traction du prix de son offre correspon
dant à desdépensesencourues dans celte mêmemonnaie.

Période de ronciionnemcm prévue pour les foumioires (en vue des besoins en pièces de rechange! : Non Applicable

L-Autorisarion du Fabriquant est requise pour labaieuse de fiz ett cas d'imponaiion. ou les fiches techniques pour les
Jabriquanls locaux.

Un service après-vente e.M requis.

La période de validité de l'offre sera de 126 Joure acompter de la date de rouvcrture des offres

icrc suivanteDons leca» d'un murclié âprix ferme, leMontant du marché scru le .Montant del'OITre
comme il sera indique dans la demande depit)n>gation de validité des offres.
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I9J(d)

IS20.I

IS 22.1

IS 25.1

IS 19.1 Une garantie sera exigée.
Loi I : On/e millions francs (11 000 000) CFA i
Lot 2 : huit millions francs (8 000 000) F CFA ;

Autres types de garamies acceptables : Néant

25

Outre roriginai de l'Offre, lenombre de copies denwmdc est de . six (06) plus une clé USB contenant l'olTrc tcchnlqne
et Toffre financière en fichier Word et Excel.

Une {I )copie complète du contenu de l'Offre originale sur un (l) support lofomiatiquc (clé USB) lisible sous
Windows 7cl supÀicur. Le support informatique contiendra une version PDF de tous les documents de l'Offre
plus une vcpiion Excel des bordereaux desprix.

Les dossiers papiers et lesupport mfonnaliquc doivent être organisés scion une latrie des matières dcUttilcc et les
sections doivent circ matérialisées par des înicrcalaircs à ongitn et dcs sous-rcpertoircs pour la version
informatique.

Lesbordereaux de prix serontsoumis enformai Microsoft Excel

Dans le cas ou des différencesdevaient existerentre les donnctareprises sur le dossieren format informatique ci
l'originalede l'offre, c'est cettedernière qui prévaudra.

Les ofïfes seront placées dans une enveloppe scellée etporteront le Nom et Numéro d'Ideatificatlon del'AON et le
numéro d'Itfentificatlon du lot ou des lotschoisi(s), reprisdansla sectionIS1.1 ci*dc»$U£

IS 20.3 l-û confirmation écrite de l'habilitution du signataire àengager le Soumisslontuîre consistm en : un pouvoir iteruntoritè
compétente établi au nom du signataire del'Offre

O. Remise des offres et ouverture des plis

Au.x fins de remise des oITres. uniqucntcnL l'adressede l'AchctcurestU suivante ;

Attention : Monsieur le Coordonalcur du PROLAC

Adresse ; Unité de Mise en Œuvre du Prqict deRdancc etde Développement de la Région du IacTchati

Étagc/Numcro debur«iu; rez-dc-cltausécc, baiîmcni desexperts

Ville : Kousscri

Boîtepostale: 242 Kou-sscri

Pays : C'amcniun

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :

Date :

(GMT-H)Heure ;

LeSoumissionnaire n'aura pas l'option desoumettre sonoffreparvoie électronique.

L'ouvenure des plis aura lieu à l'adressesuivante •

Adresse ; l.'nité deMise enŒuvre du Projet de Relance et deDéveloppement de laRégion du Lac Tchad (PROLAC)

Étage 'Numéro de bureau ; I" étage du bâtiment des experts, salle de laCommission Spéciale de Passaiioa des
Marchés

Ville ; Kouifeicn

Pays -• Camofoun

Date •

Heure

..r -T' l"

tavfT'jj

- 'y,



Section IV. Formulaires de Soumission 26

IS 25.3 U Lettre de Soumission et les Bordereaux des Prix .seront paraphes par lePrésident de la Commission Spéciale de Passa-
lion des Marches,

E. Èvaloatlon et comparaison desoffres

IS32.I La monnaie utilisée pour cunvertir en une seule monnaie tous lus prix dus offres exprimées en diverses monnaie.^ aux fins
d'évaluation etdecomparaison deces D0res lefranc CF.A BEAC PCAF)

La sotirce du taux de change à employer csi : laBarujuc dos Etais de1Afrique Cenirale (BEAC)

Ivfl date de rclcrcnce est ; 28jours avant ladate limite de remise des offres

I.S34.2

(a)

L'évaluHlion sera conduite par lot

Note :

Les offres scroiil évaluées par lot. Si un bordereau des prix inclut des articles sans en fournir les prix, leurs prix
seront voiisidérés comme indus dans les pris des autres articles. Un article non mentionne dans leBordereau des
Prix sera considéré comme nefaisant pas partie de l'Offre et,en admettant que celle-ci soit conforme, le prix moyen
ou le plus haut offert (tel que spéciné dans les DPAO) pour rartideen question par les soumissionnaires dont les
offres sont conformes sera ajouté ati prix de l'OITre, et le prix total ainsi évalué de l'Offre sera utilise aux fins de
comparaison des OITres.

IS 34.6) Les ajtisicmcnts seront calculés en utilisani les critères d'évaluation suivants, choisis parmi ceux indiqués à la Section III,
Critères d'cvaluaiion et de qualification :

(a) variation parrapportau calendrier de livraison : non

(b) variation par rapportau calendrier de paiement. non

(c) lecoûl deremplacement des composants des,des pièces détachées, cl duservice : non

(d) disponibilité dans le Pays de rAcheicur des pièces détachées et du service après-vente pour les équipements
oficrts dans Toffrc r non

(e) coûts de fonctionnement et d'cmrcticn pardani ladurée de vie des équipements •non

(0 Performance et productivité descquipoments offertsnon

F. AttrlbatioD du Marché

1S42 Les quajuUés peuvent être augmentées d'un pourcentage maximum égal à . 15%

Les quaniitc» peuvent être réduites d un pourcentage maximum égal à ; 15%

IS45.1 LeSoumissionnaire retenu soumettra le Kotmulaire de Divulgation desBénéficittires Eflèdifs.

IS47.I Les procédures de dépôt d'une Plainte relative à la Passation de Marchés sont détaillées dans le « Règlement sur la
Paussaruon des Maicbés pour les Emprunteurs de FPl (Annexe IIM ». Si un Soumissionnaire souhaite déposer une Plainte
rdaijvc à la Passation de Marches, ildoit soumcilrc saplainte ensuivant ces procédures, par écrit (par le.s moyens les plu.s
rapides ilispombles, c'csi-â-dirc parcourriel ou par télécopieur), à l'adresse suivante :

l'attention de :

Titreyposition: Monsieur leCoordonnaicur National)
.•Vchelcur : Projet de Relance cldeDéveloppement de la Région du Lac Tchad
Adrpsu* e-niail •nrolac.canieraunfS^omaiLcom «iw cûffiif à tihiehri^fiOOftf'vahoo.lT. dlombavefai.VuhtK>,fr^t
youssoufdiama90togmail.com

En résume, une Plainte rclauvca la Passation deMarchés peut contester l'undeséléments suivants ;

1. les termes des Doeumenis d'Appel d'Offres; et
2. la décision de l'Acheteur d'attnbucr le Nfarché.
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Section Tfl. Cnières d'Evaluation et de Qualification

Celte SccûoD inclut les critères que l'Acheteur doit utiliser pour évaluer une Ofirc etdéterminer siun Soumission
naire saiisfaii aux qualifications requises. L'Acheteur n'utilisent pas d'autres eriières que ceux indiqués dans ce
document d'appel d'ofîrcs.

1. Marge de PréfcrcncefiS 33)

2. Évaluation (IS 34)

3. Qualification (IS 37)

Contena
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1. Marge de prérérence (article ^ des IS)

Offre In Plus .Avuntagcusc

L'Acheteur utilisera 1<m crilércs et nictlnxiologtcs cnumcns au* sections 2 et 3 d-dcs50us pour déiennincr l'Offre la
Plus Avantageuse. L'Offre la Plus Avantageuse est l'Offre du Sottmissionitairc qui répond aux critères tfc qualificulion
et dont l'offirc a êtc dctermimic commectaiii ;

a) substniitlellcment coutbmurau document d'appel d'offres ; ci

b) le coût évalué le plus bas.

2.Évaluation desfacteurséconomiques (article34 des IS) Non applicable

2.1 Critères d'Evaluation (article 34.6 tlev IS) Non applicable

2.2. Évaluation de marchés mulliples (article .34.4 des IS) Non applicable

2J. Offres Variantes (article 13.1 des IS) Non applicable

3. Critères de Qualification (arliclc 37 des IS)

Après avoir dètemiinc l'Offre suhsuintiellcrncni tonfOnne évaluée la mnins-dtsnnte suivant les tlisposiiions de
l'article 34des IS.et. si applicable, l'évaluation de toute Offre Anorraaicmerji Basse (conformément à rarticle 36
des IS) rAchclcur vérifiera à poslériori que le Soumiî^ionnoirc est qualifié conformément aux dispositions de
r.Aiticlc 37 (tes IS. CD misant exclusivement état des conditions mentionnées dans ladite clause. Aucunfacteur qui
n'est pas défini ci-dessous nepourra être utilisé pourjugerde laqualification du Soumissionnaire.

a) Capacité ilnaneiérc :

LeSoumissionnaire doit fournir htpreuve écrite qu'il satisfiutaux exigences ci-aprés;

o rituafion fînanclérc ; Soumission de bilans vérifiés ou. si cela ne^t pas requis par la rcgJcmenauon du
pays du candidat, autres cials financiers ueceplablc.s par l'Achclcur pour les cinq (05) dernières années (
2019,2020, 2021 . 2022 et 2023)démontrant la soliditéactuellede la position finartcièrc ducatididai et sa
profitabilitc à long icnnc ; Dans le cas d'un Gt, celle exigence doit être rcspecicc par chaque membre :

o Chiffre d'affaires annuel moyen : Avoir un minimum de chiffre d'affaires annuel moyen cumulé au
cours des cinq (05) dernières annéesde *

Lot I ; trois cent millionv (30') (K)0 000) de francs CF.A.
Lot 2 : trois cent millions i300 000 000) de thinta; CFA

0 Capacitéde fiuancezncnt ; Le Soumissionnaire doitmontrer qu'il a accèx 8 des financements tels que
des avoirs liquides, actifs immobiliers non utilisés, lignes decrûiiL autres quel'avance dedémamigtcvcn-
tuelle. B hauteur de :

Lot l : trois cent millions (30i) OOt) (XJO) de francs CFA.

Lot 2 : irui.s cent millions (300 000 000) de francs CFA
b) Expérience spécifique :

• Le soumissionnaire Uoii démorurcr qu'il a conclu avec succès au moins dcu* (02) marchés dans la
livraisun des cquîpemenls agricole.^ au cours des dcnuèrcs ct)U|(05) années à compter du 1" janvier
2019. chacun d'une vDieurd'au moins ;

(-01 l : cent cinquanie millions (150 000 000) de francs CH.A.
Lot 2 • Cent railliotw 1100 000 OOOjde francs CFA

qui ontdlcconclus avec .succès clt;ui .sont denature etde complexité similiiircs aux Foumfture.s et
Services Connexes en venu du Marche. Dans le cas d'un GE. cette exigence peutctrc rc.spec!éc par
tous les membres réunis ;

c) Evidence Jocumenrairc

Le Soumissionnaire doit fournir lapreuve écrite pour démontrer que les Fnumitufics saiislont les exigences ci-
après: lesprospectus des cquii>cmcnis prupo.scs. tel qu'applicable

i /J/lV

ViXV.
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Au momcm de rAltribuiion du Marché, le Soumissionnaire (y compris tJiinjue smis-traiiant pn)p<»é ^ le Sou
missionnaire1ne devra pas être sujcl àuiiedisqualificaiion par la Banque pour no-observancc des obligations
Ev\S'HS.

NB : Dans le cas d'une soumission à plusieurs lots, pourqu'un soumissionnaire soit attributaire des
deux lots,n doit satisfaire aux condilionx de qualification desdeux LOT,
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Lettre de SoumUslon

{f^ Soumi '̂HonnaifX' doit remplir fa lettre ci-dessous awc snn popier entête, indiqua»! clairement te nom et
l'adresse complets.

.Veter .• le texte en italiques est destiné àfaciliter ia préparation des/ormufaires etdevra être supprimé dans les
formataires d*offres)

Date; {insérer ladùw (iour, moi.v. année) deremise deI offre]
AON No.;{insérerle numéro de l'Appel dVJfres]

Avis d'appel d'offres No.: (insérer lenuméro de l'avis d'.épfjeld'Offhesf
Variante No. : pnsérer lenumérod'idemifiairion sicette oif/eestpmpateepour une \oiimtej

À:(insérer tenom complet del'Acheieurf

Nous, les soussignés atiesions que :

s) Nous avons examine le C)QSSicT d'appel d'offres, ycompris ramcndemcnl/ les amcndemenDs No. ;(insérer
les numéros etdate d'émission dechacun des amendements}: cln'avons aucune réserve à leur égard ,

b) nous remplissons les criicrc.s d'cligibilitê et nous n'avons pas de ccmnit d'iniérét tels que définis àrAnidc
4deslS;

c) nous n'avons pas été exclus par l'Acheteur sur la base de la mise en œuvre de la déclaration de garanliede
soumission telle que prévue à l'article 4.6des fS;

(d) Exploitation et Abus Sexuels (EaS) et/ou Harcèlement sexuel (HS) :(sélectionnez l'option appropriée
parmi : fi) à fiii) ci-dessous eJ supprimez les autres Dans le ca.i de membres d'un CE et/ou de sous-
Uaitams. indiquer le statut de disqualijhation par la Banque de charte membre du CEet/ou sous-traiianl].

Nous (dans Iv vas d'un CF.. insérer. «>compris l'un rft'.r membres du CE «/, et l'un de nos sous-traitants:
(i) [n'avons pas fait Tobjet d'um? disqualification par la Banque pour non-respect des ûbli^tions

EASmS.]

(il) [sommes susceptibles d'être disqualifiés par la Banque pour non-respcut des obligations
EAS.m.l

(iiiXavons fiiit l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations
EAS/HS. et avons CIC enlevés de la liste de disquiiUfication. Une sentence arbitrale surcceas
de disqualification a été rendue ennotre faveur.)

c)nOUS nous engageons à fournir conformàncnt au Dossier d'appel d'ottrcs et au CaJendrier de livraison
spécifié dans le Dossier dnppcl d'offres les Foomitun» et Services connexes ci-après : (insérer une
brève description des Fournitures etServices r«nne.ves)

0 le monuinl total de notre offre, hors rubai.s offert à l'alinéa <I) cî-après est de :
Dans le cas d'un lot unique ; [insérer le montant total de l'offre en lettres et en chiffres, précisant tes
divers montants et monnaies re.spevtives\ ;

Dans !c cas de lots multiple^, te montant total de chaque lot ; [insérer lemontant total de l'offre pour
chacun des lots en lettres etenchiffres, précisant les divers montants etmonnaies respectives] :
Dans le cas de Uns multiples, le nionuinr IoIhI pour l'ensemble des lots ; [insérer le montant ttpat de
ftijffe en lettres et en chiffres, précisant les divers moHiani.s ef monnaies retpectives].

g) les rabai.s otTens et les modalités d application desdits rabais sont les suivants.

il Les rabais olïcrui .-«im (es Nuivanls :Imdiquer en détail chacun des rabais ojffris} ;
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ii) la mclhodi: prècùie de caicul de ce», rabais pour délcrmmCT le moniani net de I après appliration
du rabais est lasuivante : findiqut:rcn dètaiUa méthode d'uppHcaiiontie chacun des rabais offerts)

h) notre oirrc demeurent valide jusqu'à (imèrer le four. mvis rt année coidormémcni à l'article Jfl.t des fK)-.
cette ofTrc nous engage et pourra êtreacceptée à tout înotnenl avant rcxpiraiiondecettepériode;

t') si noire oiTrc est acceptée, nous nous engaget>ns à obtenir une garantie de bonne exécution du Marché
confarmcrrum au Dossier d'uppcl d'n/Trcs.

j) conibrmcmcni à l'article 4,2tc) des Instructions aux sounussionnaircs. nous ne participons pas. en qualité
de soumissionnaire, membre d'un GE ou sous-traitant à uneautre OîTrc, et rcmpUssoivs les tyogcnccs de
l'article4.3 des (S. à l'cxcejHion des otTfes variantes prcsciuccseonrorntcntcnt à l'Article 13 des IS.

k) Nous, amsi que ("un de «tos sous-traitants, tbumi.sscurs. consultants, tâbncams ou prestaraircs de sen iccs
pour toute partie du marche, ne sommes pas souiui.s et ne sommes pas contrôlés par une entité ou une
personne qui lait l'objet d'unesuspension temporaitc oud'uneexclusion imposée parla Banque mondtalc
ouune exclusion imposée par leCiroupc de la Banque mondiale conlormcmcnt à l'Accord pour l'Applica
tion Mutuelle de Décisions ii 'I:xcIu.^ton cnirc la Banque mondiale cid'aLUres banques de dcvclappcraem.
Enoutre, nous ne sommes pusinéligibles en venu des lois ou règlementsofficiels du Pays de Acheteur
DU en vertu d'une décision du Conseil de .sécurité des Natiotis Unies ;

f) liasérei soir«• nous ne sommes pas uneentreprtsf publiquedu paysde l'Acheltiir » ou « noussommeswte
entr^risepublique dupays de l'Acheteur et nous saiis/aisons aux dC^posUlorts de l'ankle 4.5desJS»/;

m) les avantages, honoraires oucontmissions ci-aprcs ont étéversés oudoivenl être versés en rapport avec la
procédure d'Appel d'onn:> ou l'cxcculion/la signaturedu Marché:

(indiquer le nom complet de chaque hcnéj'ii îaire, sonadresse complète, le nuui)de versement de citacu»
de.s i^o/iorii('rcv nu commissions, le inonlunl et lu monnaie, le cas échéant]

Nomdu Bénéficiain; Adresse Motif Monlanl

(Si aucune .somme n 'a été ventéeou ne doù être xvrsce, porter la mention e néant »).

it) il est entendu que Is présente Onrç.ei votrc^ceptation écrite de ladite onhc par lemoyen de îa.Loitre de
Marché, tiendra lieud'engagement ferme cmrcnous, jusqu'àcequ'un marché soil fomiellemem établiet
signe;

o) nous comprenons que vous n'cics pas tenu d'accepter l'OITrc évaluée la Plus Avantageuse ou toute Offre
que vous avez pu rccev<»ir ;

p) nous certifions que nous avons adopté toute mesure appropriée afin d'assurer qu'aucune pcreotmc agissant
en notre nom ou pour notre compte ne puisse se livrer à desactions do Fraude et Corruption.

Nom du Soumissionnaire* (insérer le nom complet du Soumissionnaire]

Nom delapersonne signataire de l'offre"" (insérerte iitiv/capacilé complet de lapersonne signataire de
roffre}

En lumque(indiquerla capacité du signataire]

signature/ï««Vfr/o Jigrto/Urey /'%• - t —
'i'. jét.-juïj

Dûment habilité àsigner l'offre pour et au nom de (in^er lemm ctmplef da SoMmissÀtiMOiFé^
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En date du jour de (fmiérer ladaledesigaaturej

•Dans If cas- d'uneoffreprésenlèc parungroupement d'entreprises, indiquer lenomdugroupement oudeses
partenaires, en lantque Soumissionnaire.

••La personne signataire doitavoir un pouvoir donne par le Soumissionnaire, à joindrcà l'oflrc.

M
Il
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Formutaire de Rcnseigncmeats»ur le Soanrissianxia^

Saumisstonnaire remplii le (ahleatt ci-tl^sotncottfomêm<rm aux instructionx entre etwheLi. LeïaMeau ne
doitpas èwemodifié. Auoinesuhxùtutiofi ne' sent admise.}

Date; finsérer la date your,mots, année) de remise de l'offrej
AONNo.',{insérer le numéro de l'.4pptl d'Offres}

Avbd'appel d'offttj» No. :{insérer lemmero det'mis d'Appeld^Offres}
Page lie page»

I. Nom du Souini^ioniGinc r{insérer le nom légal du Soumissionnaire}

2h EneusdegroupeoKnl. nonB de tous lei mcndwes :{insérer le nom légal de chaque membredu groupeaienl}

3, Payf» oit leSoumissionnaire cm, ousera liigalcmcnlenrcgi.stré; {insérerIvnom dupaysd'enregistrement}

4. Année d'cnrcgisircmeni dû Soumisstonnaircr /insérerl'aimée d'enregistrement}

5. Adresseolîiciclledu Soumissionnaire dans te paysd'enregsslrcmcnt: {insérer Vadrt^^e lègatu du
Situmhstonaaire dans le paysd enregisirmient}

6. Rcnseigncnicfit sur ie représentant dûmenthabilite duSoumifôionnairc :

Nom' [insérer le namdu représentaiUdu Soumlssiomuite]

Adresse;{insérer t'adresse du leprésentant du SountusionnaireJ

Tél^Kmc/Vac-similé: {insérerle no de téléphone/fac-similé du représentant duSoumissionnaire}

Adresse électronique; {insérerl'adresse électronique du représentantdu Soumissionnaire}

1. Ci-joim copiedesoriginaux des documents d-aprca: {marquer h Oes) caxe(s) currespondant auxdocuments
origUtauxfoinlsj

IDocumcni d'enregistrement, d'inscription oudeconstitution de la (irme nommée en I ct-dcssus, enconlormité
avec Tarticlc 4 4 des IS

j En cuiv degroupement, Ictirc d'intention decunstitoer un groupcmenl, ou accord degroupement, enconfomiité
avec r5rticle4.l dcslS.

__ Dans lecasd'une entreprise publique dupays del'Acheteur, documents établissant, conlbrmémcnt n l'article
4,6 dc.s IS. que ;

• elIct'St juridiquomeruci fiiuutcièrcmentautonome.
• elle est administrée selon tes règlesdu droitcommercial, et
» elle n'e^t pas sous la $>upcr\ ision de l'Acheteur.

8. Ci-joii)i est le diagramme organiâationnel, une liste des membres du conseil d'administration et propriété
bèoélictairc- {si exigé en applicutkin de l'articte 43.1 des fS. le Sottmitsionnaûv retenu doitfournir des
injonnaiimis additionnelles sur la propriété du bénéficiaire, en ultlisani le Famulauv de Obvlgtpion des
Bènéfinuircs Hffectifs-J

l»«l' rJj' VM ri
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Fnrmulttire de Ren»ejgnements sur les MefBbf« deGroiipemenl (GE)

fie Sounii^Ntnmire rtmptU If labifau a-dessam conformément auj itoJtvciions entre crocbcui. U tableau doit
être iempli par chaqueTncmhrç/pûrtrnairedugroupement J

Date: (insérer ladale (jour. mois, anttée) deremise de foffre]
AON No, : [insérer le numéro de l'Appel d'Offres]

Avis d'appel d'ofTres No.; [Insérer letwméro del'am d'Appel d'Offres}
Page de pages

1.Nomdu Soumissionnaire : /insérer te nom légal du Soumissiùtiimire]

2.Nom dumembre du groupcmcm ./inséralenom légat du membre dugroupemettl]

3. Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement etue&siré : [insérer lenom du pays d'enreguirement
du tftembre dugroupenientf

4. Année d'enregistrement du membre du groupement ;[insérer Iannée d'enregistrement du tnembre du
groupement}

S. Adresse ofScielk du membre du groupemeni dans le pays d'cnregistrcmeni ; [insérer l'adresse légale du membre
dtigfvupemenl danslepaysd'enrvgistrement}

6. ROTseigncmcni surle rcprcscnwni dûment habilité du membre dugroupement :

Nom: [insérer le nom du représentant du membre dugroupement}

Adresse; [insérerl'adressedu représentant dumembre dugroupement}

Télcphonc/Fac-simitc :[insérer le no de téléphone/fac-smilé du représentant du membre du groupement}
Adresse électronique: fmsèter l'adresse électronique du représentant du nrefft5re du groupemenlj

7. Ci-joinl copie des originaux des documents ci-aprcs; fmurytier la fies) tMsefs) correspondant aux dûatmenfs
originaux joints]
Document d'enregistrement, d'inscription ou de constitution de la fîrroe nommfe eu 2ct-dessus, en conrormiic
avec l'article 4. 4 des IS

1_ Dans lecas d'uneentreprise publique du pays derAchelcur. documents établissant que ;

clic est juridiquement et firmncicrcment autonome,
clicest adminisucc scion lesrègles du droit commercial, et
cllcn'eiii pas sons laKUpcjvUion de rAchelcur. confonnémem û l'aniclc 4,6 des IS.

8. Ci-joint est le diagnirnme organisatioanel. une liste des membres du conseil dadministration et propriété
bénéflcittire (si exigé en appUattion de f'article 4x1 des IS. le Snumissionnaire retenu doit fournir des
Inffrrmtuiiiiis aifditirmnelles sur la propriété du hènèru'iaire. en utilisant le Formuluirt de Disvlgatitm des
Bénéjicimrvs EffectilxJ

•icri
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DédanUon de Performance EAS e(/oa IIS

(I.e luhlemt ci-devous doit clnc rempli pour le !foiimix.<ionniiirc et ejt vus (if gnutpetuetU. vkttquf membre dtl
groupement e< chaque xr?iL%'trailuiU spédalisè }

birmdu Soumissionnaire . (imérer le nom cotiipfetj
Dulc. (mscrrrjour. mais, année}

Nom du membre du Groupemeni oudusous-iraitam spécialisé . fmsérer lenom compiel]
Noei ritredu PAO : (insérer te mimèw et telitre du PAOJ

Page [insérer le numéro depage] sur[îiixèrcr Iv nombre total} pagus

D^laration EAS et/ou H5
Conformcincnl à la Sectioo III. Cri(cre< de QMaUfivatioo.et aui En'gcncct

N'ous:

(a) nTavons pas 6ûi l'objet d'une <Uj«<|uabficaiion par la Banque pour oon-rcspeci des d>Ugatlons en matière
(TEAS/HS

(b) avons fait l'objet d'une disqualificaunn par la Banque pour non-tçspcci des obligation.^ en mailcrc d'EAS/HS
(c) avons fait l'objet d'une disqualification par la Banque pot» non-rcspccl des obligation.-; en maUcrc d'EAS/KS-

Une décision arbitrale sur le c.i.s de disqualification a clé rendueen notre fiaveur.

ISÎ ië^'ïnl(c) ci-dssuiest appUcithle. joindre tapreuve d'une décision arbitrale infirmanl les coactusions
sur les questions sous-jacentes è la disqualification}.
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Bordereaiit des priv

(Le SoumissionuaifT doit remplir tous le* espuivs eu hUtnc dans hs/oniiutaires de Bordereau des prix Selon tes
instructionsfigurvnt d-aprés. La liste des articles dans lacolonne I duBordereau desprix doit être identique à
fa listedes Fourninnes etSenfices Connexes ftntmie par l'Acheteur dans la Section VtiJ



Stviiun IV. Ffrnrmhiirt* de -wuirnswttn

O^c* duOtcuoi: Cr-fimiDilUrei i mpuncr
MtPitnme de roftrc w «rfwndW avec I*Aniete
ISdislS

ià.
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Modèle de Garantie d'OfTre

(Garantie banaiire)

(La btinqut! remplii ce de garanlfed'offreconfonnémenf auxindications éotrecrvchetsf

/insérer le nom de la banque, et / adressede i 'agence émetuicel

Bénéficiaire ; Jinsérernom et adresse de VAdietear]

Date : finxéivrdatej

Variante : [inrêrer ^enitjicàtion s'il s'a^t d'uneoffre variante]

Garantie d'irfTre no. ;[inxérer .V« degarantiej

Garant; /insérerU nom de ht banque,et l'adresse del'agence émeltrive. satijsi cda figure à f'cn-ltie}

Nous avons êlc informes que fin.scrcr «uiifcro du Marché/ (ci-après licnomnié « leSountUsionnaire o) a répondu à
votre appel d'olfrcK no. /insérernodel'avts d'appel d'offres/ pour lafourniture de[insérer description desfourni
tures} ci \o\a a-sovams ou vou-s scKimcUm sonOnVecn datedu [insérerdatedudépôt de l 'Offre] (ci-aprte dénommée
« l'Offre»).

Env-ertu des disptaiitons dudossier d'Appel d'ofîrtrsi, rOfTié doit être accompagnée d'une Garantie d'OlTre.

A la demande duSoumissioiuiaire. nous(insérernom de la banque} noua engageons par la ptcscnte, sansréserve et
irrèvocablcmcot. àvous payer ûpremière demande, toutes sommes d'argent que vous pourriez réclamer dans la limite
de [insérer lasomme enchiffres dans la mnnnnie dupaysde l'Acheteur ouun montant équivalent dans une monnaie
infernatiiviale Hhrcmenl conva-tihle] [insétrr la somme en lettres].

Votre denmndc en paiement doit être accompagnée d'une déclaration aiteslanl que leSoumissionnaire n'a pas excculé
une des obligations auxquelles il c.st tenuenvertude l'Offre, à savoir :

af s'il relire l'OfTrcavanl ladaic d'cxpitation de la validitédcl'Ofixcqu'il aspéciili^danii la LettredeSoumission
tic rofîrc. ou tDQle date étendue tuumics par le Candidat ; ou

b) si,s'êiani vu nolirier racccpiaiion de roffre pari'Acheteur avant ladate d'expiration de lavalidité de l'Offre
tellequ'indiquée dans la Lettre de Soumission de I"offre ou prorogée parte Candidat, il:
0) ne signepas l'Acic d'Lngagcnicni : ou
(ii) ne fournil pas laGarantie de Bonne Exécution du Marché, s'ilest tenu de le faire ainsi qu'il estprévu

dans les Instructions aux soumissionnaires

La présente garantie expirera (a) si le marché est octroyé ou Soumissionnaire, lorsque nous recevrons une copie du
Marché signe etde la garantie de bonne exécution émise envotre nom. scîon les instruaions du Soumissionnaire ; ou
(b) SI le Marché n'est pasoctroyé nuSoumissionniiiro. à la première des dates snivante.s : (il lorsque nous recevrons
copie de voire noiiflcaiion au Soumiistoimaire du nom du svoumissionnaire retenu, ou (il) vingt-huit t28l jours après
la date d'expiration de la validité de l'OlTrc.

Toute dcmnndc de paiemetii bu titre de la prcsenie garantie doit être reçuei cettedate au plus uird.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre tic Commerce Inuimationalc 2010(CCl)Tcla-
tives «us garanties sur demande. Publication CCI no . 758.

Nom: /nomcomplet deta personne signataire/ Tilrc/capacitéjuridique delà personne sipytainire/

Signé /signaturede îa personne dont le nom et le litrefigurent ci-dessusj

Vo/c •lete.Ue en italiques est pourJ'ttsage lors delapréparation duformulaire etdevra être supprimé dela version
officielle /iirale.

i
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Ganoiie de Soumission
(CautiOBnemeni émispar une eompB}tniL' de «amulte)

(La compagnie Je goraniie rempli! celle GarunUe de Aïamiss/twi (.-rinformémeni aux mitcaiionx entre crochets]

Garaniie No{insérer So degarunlie/

Aucndu que {insérer le nom du SouitiissUmnalre] <ci-apiês dénommé «le Soumissionnaire ») a soumis «on ofïre
le {insérer date) en réponse à1" AON No finsértr no de l'uiis d'appel dojfresj pour la Ibomitore de [insérer da-
cripHon desfournitures] (ci-aprcs dénommée «l'Offre •»!

FAISONS SAVOIR par les prcsvntcs que NOUS [tiLsèrer le nom delà smietédesarûïttie émetfricej dont le siège «
trouve à(insérer Iadivsse de h société de garmiie] (Cf-aprés dénommé «le Garani »). somme» engages vis-à-vis
de (insérer nom de l'Acheteur/ (ci-après dénommé «fAcheteur ») jxiur la somme de (insérer lemoniani en chi/fivs
dons lamonnaie du pavs de l'Acheteur ou un nioniani équivalent dans une monnaie internationale librement conver
tible}. (insérer le mimiam en lettres} que. pur les présentes, le Garant s'engage et engage se» successeurs ou assigna-
laircs, à régler intégralement audit Acheteur. Certifie par le cachet dudit Garant cc jour de (insérer date]

LHS CONDITIONS d'exécution de celte obligation sont lessiiivntnes

a) .s'il retire l'Offre avant la date d'expiration dc la validité de rOlTre qu'il aspécifiée darts laLclirc de Soumission
de l'ofTre. ou toute date étendue fournies par le Candidat ; ou

b) si, s'étani vu notifier racccpuititin de TOffrc par l'Acheteur avant la date d'expiration de la yalldilédfi rOfirc
telle qu' indiquée dans la Lettre de Soumission de l'offre ou prorogée par le Candidat, il:

(iii) ne signe pas l'Acte d*l:.ngagcmem : ou

(iv) ne fournil pas la Ganinuc dc Bonne Exécution du Marche, s'il est lemi dc Iç faire alitM qu'il est prévu
HflTw les Insinictions aux soumissionnaires.

Nous nous engageons apayer àrAcheteur un moniantégol au plus au montant sUpulc ci-deasus. des rceepUon dc sa
première demande écrite, ans que l'Acheteur soit tenu dc justifier sa demande, étant entendu loutcfras que. dans sa
demande. TAcheteur notera que le monlani qu'il réclame lui est dû paiec que Punc ou l'autre des condittons susmen-
ticnnéc.s ou toutes les deux sont remplies, en prccisani laquelle ou lesquelles uou ont motive sarcquétc.

Uprcsemc garamte demeure valable jusqu'au vjngt-hviiticmc | jour inclus s^irès la date d'expiration (h: la vali
dité dc l'Offre ; toute demande dc l'Acheteur visant àla faire jouer devra parvenir au Garant à cçuc date au plus tard.

Nom :(nom complet de lapersonne sigmtiaùej Titre (capacitéjuridique de lapersonne signataire]

Signé (signatute delapersonne dont lenom etJetitreJlguimi ci-dessus}

En date du jour dc (insérer daiej

; fU T.l» j
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VTnfièlv de Déclaration de Garantie d'OITrc

(Le 5ottmji5/<wirtotre remplit cefnrrnulairr de garuaiie desoumission cfinjarméncnt aiu imikulions t-nire trochetsj

Date [mérer ta date ijaur. mois, année) de remisede I 'oJ)re]
AONTvIt».. (insérer fenuméro de l'Appel d'Offres)

Avisd'appeld'oflrcsNo.; (insérer ie numéro del'avis d'Appel d'Offres}
Variante Na : (m^r^ le numéro d'identification sicette offre estprn/tosee)x>ur une vtmante}

A l'attention de (insérer nta»complet de f 'AchetatrJ

Nous,soussignés,déclarons que

1, Nous reconnaissons que lesoffh» doiventcîrc accompagnccs d'une déclaration de Ganinuc d'OITic.

2, Nou.s acceptons que nous rerons l'objet d'une suspension du droit de participer à tout appel d'offres en vue
d'obîoilr un marche de la pari de l'Acheteur pour une période de (insàrernomhrc de mois ou d'années/ commençant
le(insérer date}, si nous n'exécutons pas une des obligations attxquelles nous sommes lemu en venu de l'OfTit;, à
savoir:

a) si nous relirons l'Offreav&ni la dated'cxpiratiort de tavalidité de l'Oflrc spécifiée dans ta Lettre de Soumission
de roflre, ou toute date étendue par nous ; ou

b) si. ntws étant vu noiiHcr l'acccptatiim de l'Offre par l'Acheteur avant la date d'expiration de la validité de
l'Offre telle qu'indiquéedarts la Lettrede Soumission de l'offre ou prorogéepar nous, nous :
ri) ne signons pas l'Acte d'Engagement ; ou

(ii) ne fournissons pas loGarantie de Bonne Exécution du Marché, si nous sommes tenus de le faire ainsi
qu'il est prévudans les Irusiruciions aux .soumissionnaires

3. La présente garantie expirera si le marché ne nous est pits «iiribuc. à lapremicre des dates suivantes ; (i)
lorsque nous recevrons copie de voire notincation du nom du soumissionnaire retenu, ou(il)vingt-huit |28)joore
après la date d'expiration de notre Offre.

4. fl est entendu que si nous sommes un groupement d'entreprises, ludéclaration de garantie de l'olTre doit être
aunom dugroupement qui soumet l'offre. Si logruupcnicnln'apafi été Jormcllemeni consttlué lors dudépôt del'offre,
ladéclûraiion de gaïunitedercffrc doitêtreau nom de tous lesfutuis membres du groupcmeol noiiuncs dans la lelue
d'intention.

Nom du Soumissionnaire*

Nom de la personne dûment aouxiséc à signer l'Offre au nom ihiSoutnissionnittrc*'

Entantque (indiquer la caftacilè dusignataire}

Signature (insérer la^ffuiturede h personne nomée ci'dema}

En date du jour de (Insérer la date de signature}

• : En cas d'une Offre rcmusepar un GE, spécifier le nom du GE en Uni que Soumissioimuirc
; La personne signataire de l'Offre devra avoirtmpouvoir notarié attaché i ('Offre donne parle Soumisslwiraaire.

(Note: £n casde O'f. laVéclaniiitw de Gattalie d'Offre doit être au nom de tous lesmembres duGEqui remettent
r<)Sh)
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Modête d^Auiori&ation do Fabricant

fLc Sfmmh.^^u»t^tairr rMge Ju ruhrU aar tfU 'H prépare telte lettre ron^mnémrnt ùniicatinns e>we irat hels CeUe
letn-e d'amriamon dûUéJre à l'enléU du Fabricant et doit étiv dgnéeimr imcpersonne ditment kahiltlêe ùsigner
des documents tfoi engagent le Fabricant. U Soumissionnaire inclut cette lettre dans son Offre, " esigè dans les
DPAOt

Date [inséixr ladate (jour, mots, année) de remise de t'offre]
AON No.: (insérer le numéro del'Appel d'Offres]

Avis d'appel d'offres No,: (insérer lenuméro de l'avis d'Appel d'Offre.s]
Variante Nn. ;(htsérer le miméo d'identification si celte offre est proposéepour une \wiante]

A: (insérer nom complet de l'AclieieitrI

ATTENDU QUE: ^ ,
[insérer le nom complet du Fahricani] sommes fabricant rcpuic de (indiquer les founutures produites] ayant IW»
usines (ftdii(ueriul>vsse complète de l'usine]

Nous autorisons par la prèscnie (indiquer le nom complet du SoumissionnuireJ à présenter une offre, et *
évenlucUcmeni signer un nrarchc avec vous pour l'Appel d'Oflrc-s N"» (insérer le numéro de l Appel d'Offres] pour
ces fournilurcs fabriquées par nous,

Nous confirmons toutes nos garanties ci nous nous pormos garants cotiformcmcni âla Clause 28 du Cahier desQaofics
géncrales pour les fournitures oficncs par l'entreprise ci-dessus pour cet Appel dOffres.

Nous confirnitins que nous n'engageons pasoti n'employons pas de travail forcé uu des personnes impliquées dansco
trafic ou du travail des enfants, conrui-mcmeni àla Clause 14 da Conditions Générales du Marche

Nom (Insérer lenom ctmplet delapersonne signataire de l'auforisalionj
En tantque (indiquer la capacitédu signataire}

Stgraiturc (insérerta.tignaturej

Dùtncni habilité àsigner Phabililalion pouret au nom de /tn-vérar le nom complet du Fabricant}

En date du jo*"" (Insérer ladate de signature}
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SecUoB V. Pays éltgibtcs

EligiblUté en matièrede passatloii des marchés de fnumittires, travHutt et Services financés par la BaïKjuc
mondiale.

Aux fins d'inlbrmuuon desemprunicurs «! des soumissionnaires, en référence aux articles 4.8ei 5.1 des [S. les firmes,
bleus Cl services des pays suivanis nesont pas éligiblcs pour concourir dans lecadre decc processus d'appel d'offres

(a) au titre de Particlc 4.8 (a) et 5.1 des IS : aucun

(b) au litre de l'mticlc 4 8 (a) cl 5.1 des tS : aucun
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Section VI, Rè^'cs de la Banque en matière de
Fraude et Corruption

(Cette Section VI ne doit pas être modînécj
1. Objet

l.l Les Directives Ami-Corruption de la Banque ci la présente section sont applicables àla passation des marchrâ
ffane lecadre desOpérations deFiniinccmcni de Pn^jcts d'Invcslisscincnt par la Banque.

2. Exigences

2.1 La Banque exige, dans le cadre de la procédure de passation de.s marches qu'elle finance, de demander aux
Emprunteurs (y compri.s les bcticficiaires de ses llDonccracnts) ainsi qu'aux soumissionnaires (candidat-s^pro-
pasants). tbumisscors. prestataires de services, entrepreneurs et leuis agents (déclarés ou ni>n). personnel. sûa.s-
traiiant^ et foiimisscurs d'observer, lors de la passation ci dercxécution de ces marchés, les règles d éthique
professIonneUe les plus «rictcs etdes'abstenir des pratiques defraude et comiption

7.2 En venu de ce principe, la Batrquc
a) aux fins d'application delaprésente disposition, dcfiml comme suitles expressions suivantes :

(l) est couptd)lc de «corruption »quiconque offre, donne, sollicite ouaccepte, directement ouin
directement, un quelconque avantage etivue d'influer indûment surI aciioo d une autre per
sonne ou entité ;

(il) se livre à des« nuuKEU%xcs fniudulcu.scs «quiconque agit, oudcnulure des t'aits. dëlibcrcnienl
ou par négligence grave, ou tente d'induire en erreur une personne ou une entité afin d'en reti
rerunavauttgc financier ou de toute autre nature, ousedérober à une obligation :

(iii) se livrent àdes «manœuvres collusoires »les personnes ou cmilcs qm s'entendent afin d'at
teindre unobicciif illieiic. notamment en influant indûment sur l'action d'autres personnes ou
entités ;

(iv) se livre âdes «maoœusTcs cocrcilivcs »quiconque nuit ouporte prejudicc. ou rocnacc denuire
ou de porter préjudice, directement ou indirectement, â une personne ou àses biens en vue J'en
influer indûment les actions de cette personneou entité : et

(v) cl se livre à des •• manœuvres obsiructivcs »•

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule dcltbérémcn! les preuves sur lesquelles
se base une enquête de la Banque en matière decomiption ou de manœuvres fiaudu-
leuscs, cocrciiivcs oucollusives. ou fait de fausses déclaraiions osesenquêteurs desti
nées Qentraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu'un aux fins
del'empcchcr de faire part d'informations relatives à celte enquête, ou bien de pour
suivre l'cnqucte ; ou

(b) celui qui entrave delibcrcmcnl l'cACTcicc par la Banque de son droit d'examen tel que
stipulé au paragraphe (c) ci-dcssou.s : et

b) rejettera la proposition d'altribuiion du marchC sielle ciabln que lesoumissionnaire auquel il est re
commandé d'attribuerle marché est coupabledo cornmii"", directementou par l'intermédiaire d'un
aacnt. ous'est line à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coereitives ou obsirucnves en vue de
robicruton de ce marché ;

c) outre les mesures cocrdtivcs dcfinics dans l'Accord de Financement, pourra décider d autres actions
apprcpriées. ycottqnis déclarer la passation du miirehc non-confonnc si clic délcnnioe. à un momcni
quelconque, que les représentants de fF-mpruntciir ou d'un béncficinirç du financcmcni s'est livre &la
enmiption ou ndes manœuvres fniudu!eu.sc.s. collusoires, cocrciiivcs nu obsiructivcs pendant b procé
dure de passation du marché ou l'exécution du marché aim: que l'Emprunteur ait pris.cn temps voulu
etàk satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier â ceue situation . ycompris eit
manquant àson devoir d'infonncr k Banque krsqu'il aeu connaissance dc.sditcs pratiques.
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d) sanctionnera une cnlrcprisc ou un individu, dans lecadre d« Direciivcs Anti-ComyjliBn de la Banque
Ci cnnformdmcni aux règles cl procédures de saiiciions applicables du Groupe de la Banqia. ycompris
en déclarant publiqucmenr l'exclusion de renircpnsc ou de l'individu jaoui uite période indéfunc ou
déterminée (i) de l'atinbuilon d'un marche finance par la Banque ou de pouvoir en bénéficier fmancié-
rcmcsnt oude toute iiuirc manière' (,ii) de lapani'cipatinn^ comme sous-tmitant. eon.>mItnri, fithricarit ou
fournisseur debiens ou prçsUitairc de scr\'U*cs désigne d'une entreprise par ailleurs éligibleà I attribu
tion d'un marché financé par la Banque ;et (ti) du bénéfice du versemeni de Tonds émanant d un prél
de la Banque ou de participer d'une autre manière à la préparation ou à îa mise en œuvre dun projet
financé par la Banque ;

e) exigera que tes dossiers d'appel d'offnn; et les marches finances par la Banque contiennent une dtspo-
siiion requérant des soumissionnaires (cantfidais '̂proposanis), consulianis, fournisseurs et entrepre
neurs. sous-tmilanis, prcslatairci de services, fournisseurs, agents, etleur pcrsunncl qu iis autorisent la
Banque à inspecter^ les documents cl piétc-s comptables clautres documents relatifs â la passaiton du
marché, à la sélection ct'ou a l'éxecution du marche et à lessoumettre pourvérification àdesauditeurs
désignes parla Banque.

Pour écarter tout doute, leseffets d'une telle sanction sur la partie concernée concernent, demanière non exhans-
live, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l'expression d'inîcrôt pour une mission de consultant, etla
participation à un appel d'offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabneant au fournisseur, ou
prestataire dans le cadre d'un tel contrat, et |ii) la conclusion d'un avenant ou un additif camporunl une modifi
cation.significative à un contrat exi.sUnL
Un sous-lrailant, consultant, fabricant ou fournisseur de btm ou services (diffcrenlîv imitulès s<mi unlisés en
fonction de la formulation du dossier d'appel d'ofîres) désigne est une entreprise ouun individu qui (i) fkit partie
de lû dcmondc de pré qualification ou de roffre du soumisaiomMire compte tenu de l'cxpcricnce spécifique et
essentielle cl du savoir-faire qu'il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une ofTrc déter
minée ; ou (ii) a été désigne par rFrapruntcur.
t.es inspeciiorvs menées dans ce cadre sont dc.s vcriticadons sur pièces dn fait de leur nature. Ils comprennent des
activités de recherche dticurneniaire et factuelle cnlrcprisc» par laBanque, tju des personnes désignées par elle,
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d'une enquête ou d un audit, tel que Iévaluation de lavci^ilé
d'une nceusaiion cveniuclle de Fraude et Corruption, par le moyen de disposilil approprie. De telles activités
peuvent iticlurc. sans linutation, d'avoir accès àdes documents financiers d'une entreprise ou d une personne et
les e.XitmijiCT. faire des copies de ces documents selon les besoins, d'avoir accès à tous luiiics documents, données
et renseignements (sons fonnc de documents impnroés ou en format électronique) jugé.s pertinents aux fins de
ronquètc ou de raiidii et les examiner, faire dtîR copies de ces docuinenis selon les besoins, avoir des entreliens
avec le personnel et toute autre pcrsonitc, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la
vcrificntionde renseignemenus par une tiercepartie

PUCci'fi
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1'ablc des matières

I. Liste deai Fournitures et Calendrier de livraison —

1. Liste de$ Services connexes cl Ctlcndricr de réalisation:

3. Spécifications lechnupies

5; Inspections cl E^ifi - •»><«»
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52 ^ciion Vn. I des Foamiiurcs, Calendrier de livrat&on.
Spcctficaijoits tcchDiqqc& et Pions

Notes pourla préparationdecette Section Vil

Il tncombc hrAchctcor de préparer cl d'inclure cene Section VII dans le document d'Ap^l d'offres. Cette Section
comprend au minlmuin une description des Biens et Services ùfournir et le Calerulricr de lixTaista.

L'objcciif de ctfilc Section VU est de fournir aux Soumissinnnainrs des informations surnsanics pour leur pcrinciire
de préparer leurs Offres de manière cffrcace et précise, notamment les Bordereaux des Prix, pour la préparation des
quels la Section iV loumii des Tableaux types Par ailleurs, ccuc Section VIL utilise avec les Bordereaux des Pnx
fScction IV), devrait ptmocrtfc d'ajuster les prix en cas de variations des quanriics au moment de 1attribution du
contrat confonnéiDenl à TArticle 42,1 desItistructions auxsoumissionoaircs (IS).

U date ou la pénodc de livraison des Fournitures doivent être spccificcs soigneusement, en prenant en compte : (a)
les implications que peuvent avoir ks termes utilisés pour définir la livraison, les dits termes clam précisés dans les
TS et définis dans les termes du commerce imemiilianal (Incoterms) (par exemple les termes EXW. ou CIP. FOB,
FCA-qui impliquent que la «li\Taison »est effective Icr.squc les Fournitures sont remues au traosportettr). et ib) la
date prescrite, qui «1 celle àpantr de laquelle commencent Ic.s obligaticms du Soumissionnaire (par exemple, rtotifi-
catlon de l'Attribution du marché, signature du marché, ouverture ou eonfirmaiion de ta leiirc de crédit).

' w, %] J



Section VII. I Mievna r<nnttiure& Calcitdna Itvnuon,
S|>c:ificmi»wu uidiaupito ciPkia

L^te tft« Fooririntrce «t Calmifricr de OmtoBii

Lot I: E^uiprtnral Agricole
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SpéctnculSonf leeliiilqiics

«Résamé des Spêcincations Techniques »». Les Koumitunis et Services connexes devront être conformes au* spc-
cificatiniw et normes suivantes

Lot ; éqtiqiemetit Agricole
Noms des Fournitures ou des Services

ctmncses

Articles

(Nos)

01

02

03

Motopompe à ga/olc. haut Débitde 420 inVh
avec châssis et accessoirrs pour irrigation

Pompe centrifu^ solaire de 2Sin3^ svt» ac»
cesolrea

Motopompes s essence, fàibic de >6
giî/b avec naaiofrts

Spécincatlons technique et norme» uppUcubks

^^OTOPO^{PE

Aspiration « de refoulement de 0 8 pouces
Débit min ; 4-20 iii3/h .

MOTEUR

Vitesse : 1450 rpm
Power: 11 KW

EfRcicncc • 85.5%

Carbunuii r gozole
Outpui ; 30 hp/2400
Démarrage manuel c( ëlcctrique

CHASSIS

Châiiis fabrique, en fei IPNIOO ET1PN150 et autr» f«5cn
acicr plat

ACCESSOFRES

06m de Tuysu aspiration 0 8 pouces
iOO m de Tuyau de rcroulcmeni 0 8 pouces
Crépineaspiration en acier de 0 8 pouces
Deu* embouts de 0 8 pouces
Deux colliers de serrage
Quatre courroies de trun&mts&iun
Lelabelde visibilité portant les insignesdu PROLACsera
gravé sur chaque motopompe
De solar pump ctiginc
Voltage: I>C)50V
Currcnt 8.5A

POWER' 2HP

Débit moyen 25m3/I I (Ucbit max 43 m3/h)
04Plaques solairesde minimum .330W chacune
02supports amovibles fabriques encornières de40ou50
50 m de tuyau refoulement de 080 mm

lO m de tuyau aspiration de 0 80 mm
Lelabel de visibilité portantles imigriCB du PROLAC sera
gravé sur chaque motopompe

MOTOPOMPE
Puissance/type : 4 temps
A-ipitalion et de refoulementde O 50 mm
Débit max . 600 L/rnn soit .16 fn3/h ;
Hauieut d'iuspiruiion : 8 m
Granulomctric ; 5.5m

Amorçage auto ' oui
Carburant • Essence sans plomb
Autonomie : 04 heures

Réservoir : 02.7 litres

ACCESSOIRES
10M de Tayaa aspiration armée en PVC
5QmdeTuyaudcfefoulcmcm0 5Oniin

i
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Articles

(Nos)

04

05

Noms des Fournitures ou des Services

connexes

Tricycle d'une capacité de chargement de
SOO kg* avec accessoire»

Poivérfsaieur maati*} h dos de 15 litres nrioL
mum

Section X. Formulaires du Marebé

Sp^iflcaHont lechnique et normes applicables

Crcpinc aspiration 0 50 mm
Le label de visibilité porunt les insignes du PROLAC sent
gravé «ur chaque motopompe

Moteur r 200 -250 CC d'cnu de refroidissement
Capucitc du réservoir • 16 à 20 LITRES
Vitesse maximale : 50'70 Km/h
Uitltsaiiun : Cargo
Type de conduite . motorisé
Tension ; 36V

rXplaccmcnî ; 250 CC
Capacité de chargement • SOÛ k'gj.
Protection du conducteur avec Arceau avec toil

Systèmede démarrage : Elcx'triqiic et manuel
Casque de protection
t.în Cric

A livrer avec carte grise
Caisse à outils (dés 15. 17. 17 .19 ci 24)
Le label de visibilité poiiani les insignes du PROLAC sera
gmvè sur chaque tricycle

Capacité • tS Litresminimum
Type énergie ; Manuel
Longueur du tuynu 73 cm
Pression : é 03 bars

Désignation DESCRIPTION

Batteuse du rh et ac

cessoires

Moteur : Diesel. ZH 11 30 : type : cylinder simple horizontal 4 cycles,
puis.sancc 24HP/2200RPM, 220 kg. staning mcihod, capacité 4t/h, 220V,
vitesse de rotation 700-850 tr/min.

Accessoires : Châssis, sasseur, cadre sassetir, tamis table, rotor, chambre
souffleur,souffleur, régulateur d'ATr, vissans fin, ensembleExcentrique,
poulie rotor SPB-2-40D, poulie vis sans tin SPB-l-220. UCP 208, UCP
205. UCP 206, poulie souffleur SPB-1 -100.

N.B. :

Les prospectus sont ohligaioires et font partie intégrante de l'ofîrc
les équipements devront être livré» avec les catalogues enversion français ouenanglais



Section X. Formulaires du Marché

4. Pins

Leprésent Dossier d'appel d'offres ne comprand apcun plan.
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Lca inspccrions suivantes seront rcaRsés :
Inspection des éouiDcments

Section X. Formulaires du Marché

5. Inspections et Tesis

Au nwmcni de la livraison etdu déballage desmatériels, les élémenls suivants seront vcnfics :

Test de fonctionnement
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TROISIEME PARTIE - Mardié



60

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

Section X. Formulaires du Marché

Section XllL Cahier de» Clauses admlnUiraeîve* généralef ICCAG)
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Documents cnntracruels~..~

Fraude ti corruption

Interprétation

Langue-

Groupement

Critères d'origine.

Notirication .... 4»••intaïaïai* M

Droit uppticablc.

Règlement du litiges

Inspections et andit par la Banque.

Objet du Marché

Livraison -

Responsabilités du Feuntisscur.

Prit du Marché

Modalités de rè^ement.............

Impôts, laves et droits

Garuaiie de bonne exécution.

Droits d'auteur

Renseignements confidentiels......
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25. Tniasiian

26. Inspections et essais
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72
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(. OéfinitfHis

2, Documenis con-

tmctuels

Fraude et corrup
tion

4. Interprétation

Section X. Formulaires du Marché

Cahrcr desChuises AdminbtrativesGénérales (CCAG)

I. I Lc> icrmcs et expressions ci-uprès aoroni biignificatMm qui leur est attribuée tel :
al uLa Banque »signifie la Banque internationale pour la Reconstruction etle

Développement (BIRD). ou l'.Wcialion inlemaiionale pour le Développe
ment (AID).

b) Le «Marché signifie t'Aclc d'Engagement signe par l'Acheteur et le Four
nisseur. ainsi que les documcnis contractuels visés dans ledit Acte d'Enga-
gemem. ycotnpns loutcs les pièces jointes, annexes et tous les documents
qui yont été inclus parvoie deréférence.

c) Lts« DttcumcnUicontractucLs «désignent lestUîcumcntsvi.scsdansl AcconJ
de Marclié. ycompris les avenanu éventuels auxdils documents.

d) Le t Prix duMarche» signifie ic prix payable au Fournisseur, conformément
à l'Accord de Marche signé, sous réserve de toute addition ci modification
oade tome déduction audit prix, qui pourra ctvc effectuée en \*cnu duMar
ché.

c) Jour»désigne unjour calcndairc.
f) «Achèvement »signifie la prestation complète des services connexes par le

Fournisseur, conioimémeni aux nrodaltics stipulées dans le Marché.
g) Le «CCAG .> .signi fie le Cahier des clausci adminUiratives gcnéralcs.
h) Le terme '« Fournilurtîs >> signifie tous lc.s produits, maiicrcs premières, ma

chines etmatériels ci/ou tous autres matériaux que leFournisseur est tenu de
livrer a l'Acheteur en exécution du Marche,

i) I..e «Pays de l'Acheteur «signifie le pays identifié dans le Cahier des clauses
administratives particulières (CCAP).

j) l.'rt Acheteur «signifie l'enulé achclanl les fournitures et les serviciîS con
nexes. telle qu'elleest idcniifice dans leCCAP.

k) Le terme «Services Connexes »> désigne les services afférents àla foumittire
des biens, tels que l'assurance, rinsiallation. lafonnation et lamaintenance
iniuale. ainsi que toute obligation analogue du Fournisseur dans le cadre du
Marché.

1} Le «CCAP »signifie le Cahier des clauses adminisiniivcs parîicuhvtys.
m) Un "Sous-traitant »signifie toute personne phy.sique. privée ou entité gou-

vcmcmcnialc ou toute combinaison de ces éléments, à qui toute partie dtô
Fournitures outles Services connexes est sou-s-iraitée par leFourriisseur.

n) I.C «Foumis,scur «.signifie toute personne physique, privée ou cniitc gouver
nementale ou toute combinaison de ces éléments, dont l'offre aété acceptée
par l'Acheteur et qui est designée cotnmc tel dans l'Accord de Marche,

o) «Le Site du Projeb> signifie le lieu indiqué dans le CCAP, le cas échéant.
2.1 Sous réserve de l'ordre de prcxcancc tndiquc dans le Marché, tous les documcnis

constiiuanl le Maiché (et toutes les parties desdiii documcnu) sont corrclaUfs.com-
ptémcniaircs et s'expliquent les uns les autres. L'Acte d'Engagement est lu comme
furnmm un loui. - . , r> »

3.1 La Banque exige l'appltcation des Directives Anti-Corropiion de la Banque et
politiques de sanciiotts yatTércntcs, ainsi que les prucédun» établies dans le ^drc
des Sanciion-s de l.i Banque, telles qu'elles figurent dan,s l'Annexe I du CCAG
soient appliquées.

3i2 L'Acheteur exige que le Fournisseur divulgue tous avantages, honoiaires ovi com
missions vcrsé,s ou qui doivent eue versés en rapport avec la protredurc d Appd
d'ofircs uu l'csécutioD ou la signature du Marche. Les rcnscignemenis divulgue*
doivent au minimum inclure les noms et l'adresse de chaque agent ou autre entité,
lemoniaiu et lamonnaie et lemotif du versement de l'avantage, honoraires oucom-
mûtsion,

4.1 Silecontexte Pcxige. le.singulier seréfère au pluriel et vice versa.
4.2 Incotcrms



Sœtion X. FonnuIaii:c$ du Marché 63

4.3

4.4

4.5

4.6

.6. Langue 5.1

> 2

6. Groupement 6 1

7. Critères d'origine 7.1

72

a) Sousréserved'incohérences avec lesicitom duMarche, la signincaUtm d'un
icrmc comincrviiil et les droits cl obligations corrcspondanis des parties bu
.Marché sontceuxprescritspar lesTermes Commcrcinux Intcmatioitaux • tn-
coicrm.-; spccifiai dans le CCAP.

b) Les termes BXW, CTP.FCA, CFR et autrestcrTnes analogues seront régis par
les régies prescrites dans la dernière édition d'Incotcrim spécifiée dans le
CCAPet publiée par laClwmbre deCommerce Inteiroiiionale (CCI) àParis,
France.

toicgniliic des conventions
LeMarcbc reprcsenrc la totalité dosdispositions cotitractitclles sur lesqticlles sesont
accorda l'Acheteurci le Fournisseur relativement à son objet, et il remplacetoutes
communications, négociations et accord-v (écrits comme oranx) conclus entre
parties rdativemcnl à son objet avant la datedo Marché.
Avenants

Les avenants et autres moditieations au marche itc pourroni entrer en vigueur que
s'ils sont faitsparécnt. datés, s'ils se rcfèrem expressément au ntarchéet sontsignes
par un rcprcsentoni dûment uuionsé de chacune des parries ati marche.
Absence de renonciation

a) Sous réserve des dispositions de la cimise 4.5(b) du CCAG ct-dcssous, au
cune relaxe, abstention, retard ou indulgence de l'une des parties pour iairc
appliquer l'un quelconque des icnncN et conditinns du Marché ou (c fait que
Tune despartie.-» accorde un délai .<nipplémcnlaire à )'autre, ne.saurait préju*
gei desdroits dévolusà cettepartieparleMarche, ni de les aiTi '̂ter oude les
restreindre. de même, la renonciation de l'une des parties à demanderrépa
rationpoux toute infrociion su Marcbé nesaurait valoir renonciation à toute
demande de réparation pour infraction ultérieure ou persistante du Marché.

b) Touterenonciation aux droits, pouvoirsou recours d'une partie en vertu du
Marché devra clrc ctTcciucc par écrit, être datée et signée par un reprcsenutni"
autoriséde la partie acconlani cette renonciation, et préciser le droit raisanl
l'objet de cette rcnonciuliort et (apopée de cette renonciation

Oivisibitilé

Siunequelconque disposition oucondition duMarche est interdite ourendue invalide
ou inapplicable, cette interdiction, imalidité ou Inaj^licabilité ne sauraitalfectcr ta vs-
UditE ou le cdracière exécutoire des autres clauses et comiiitons du Marché.
Le Marché et toute la correspottdanLC cl la documentation relatives au Marché
échangées par le Fournisseur et l'.Acheletir, seront rédigés dansla langue spécifiée
au CCAP. Lw documents complémentairescl lesimprimes faisant partie du Mar
che pourront être rédiges dans une autre langue, à condition d'être accompagnés
d'une traduction exacte dans la langue spécifiéeau CCAP des passages pcrtineius,
Dansce cas.aux fins d'interprétationdu Marché, cettetraduction fera toi.

Le Fournisseur a&sumcrd tous les coi'itsde traduction dan.s la langue applicable et
ttius les risques relatifs û l'exactitude de cette craducuon. pour ce qui concerne les
documents qu'il fournit.
Si le Fouinisscur est un groupcinenl d'^trepriscî, tous les membres scruni coa-
jomlcmoni cl solidairement tenas envers l'Acheteur de respecter les clauses du
Marché, et ils dcviont designer un ou plusieurs membres pour agir en qualité de
mandatairecommunavec pouvoir d'engager le grcupcmcnt. La composition ou lu
cottstitutiondu groupementne pourra êtremodifiée sans l'nccrîrdpréalableécrit de
rAchctcur.

Le Fournisseur et sessous-tniitnms doivent nvoir la mitionalitc d'un pays étigibic.
Un FvHirnisvrurou un sous-lrailam -uîra réputé avoirla naciunaiitc d'un payss'il en
est un citoyen, ou s'il y est constiuié en société, ou enregistré, et fonctionne en
conformité avec les lors et règlenicms de ce pays.
Tous les biens et services connexes à fournir en exécuiton du Marché et fiitancés
par la Banque proviendiont de Pays éligibics. Aux nn.s de la présente Clause, le
pays deprovcoimce désigne lepays ou les tbuTniturcs ontpoussé, ont étécultivées,
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8. Notiflcation

9. Droit applicable

10. Règlement des li'
figes

11. Inspections et au
dit par La Banque

81.1

S.2

9.1

92

10.1

10.2

10.3

ll.l

11.2

Section X. Fonnulaires du Marché

12. Objel (lu Marché 12.1

exlraites. produites oo lorsque, par suite d'un processus de fabrication, transforma
tion ou assemblage de coir^xisniits îniporiants et inlc^ds. Il a été obtenu un aoirc
atlicle reconnu propre à lacommcrcialbwilion dont les citractcrisliqucs tondtmcn-
talw. l'objet cl rulilitê .«ont substantiellement dilTcrcnis deses composanis impor-
tcs

Toute notification envoyée â l'une des parties par l'autre partie en vertu du Marché
doit êtreadressée parécrit â l'adresse spécifiée dansle CC.AP. L'expression « par
écrit «signifie fransmi.ws par voie écrite avec accuse deréception.
Une noiificaiion prend cfTci ùla date à laquelle elle est remise ou àsadate d'entrée
en sigucur. la plus tardive decesdatesà échoir étant rerenuc.
Ix Marché est régi et interprété conronnémcm au droit du pays de ^.^cheteur, à
moins que le CCAP n'endispose iiulrcmenl.
Durant I"éxecutiondu Marche, lefournisseur se conformeraaux inicrdîcttunsd'im-
porlaùons de biens et services dans le Pa>s de r Acheteur lorsque:
a) la loiou larcglcnicniation dupays de l'Emprunteur interdit les relations com

merciales avec ledit pays ; ou
b) en application d'une Décision prise par le Conseil de sccunté des Nations

Unies au titre du Chapitre VIT de la Charte des Nations Unies, le pays de
iT-mprunicuf interdit toute importation de fournitures en provenance dudtf
pays ou toui paiement aux personnes» physiques ou morales dudlt pays

L'Acheteur et le Fournisseur ferom tout leur pcwsible pourrégler à l'amiable, par
voie de nêgiKiation directe et informelle, tout désaccord ou Inige entre eux ouen
rapport avec le Marché
Si. au-delà de vingt-huit (28) jours, les parties n'om pas réussi à résoudre leur litige
ondésaccord grâce âcette consultaiion mutuelle. l'Acheteur ouJe Fournisseur, pcul
notifier l'autre partie deson intention derccounrà laprocédure d arbitrage, comme
pfcvu ci-aprcs. en ce qui concerne le sujet objet du litige. Aucun arbitrage relatifà
ce sujet ne peut être initié sans celle notification. Tout litige ou désaccord au sujet
duquel une notification d'initier une procédure d'arbitrage aété donnée conformé
ment à cette Clause,sera llnalcmcnl résolu pai'arbitrage, I-aprocédured'arhiiraye
peut démarrer avant ou après Ulivraison des Fournitures au titre du Marché. La
procédure d'arbitrage sera conduite conl'ormcmcnl aux règles de la procédure spé
cifiée dans le CCAP.

Nonoferant toute référence à l'arbitrage:
a) le,-; partiCii contimicfonl de réaliser Icura obligations contractuelles respec

tives, à moins qu'elles n'en décident autrement d'un comniun accord, et
b) l'Acheteur paiera auFournisseur loiae dépense qui lui scni duc,
Le Fournisseur doit maintenir, cl s'assurerquesessous-iraiiaius mainlicnntaw d«
conq>tcs ciune documentation .syslémaliqucs et exacts en relation avec les fourni
turesdans une formeet de manière dctanicc afin d'établir lescoùisde fouroiiofe
Conformément auparagraphe 2.2 (clde r.-Vtïoexc 1des Conditions Générales du
Mitrché, le Fournisseur autorisera et feraen sorteque sesagents(déclarésou non).
Miu.s-tniUiinls, prestataires de «Aices, fournisseurs clpcrstrrmel. pcnncttenl à ta
Banque et/on aux personnes désignées par la Banque d'inspecter lesiic«a/ou les
comptes, registres etaubes documents relaiiFs au processu-x de passation de mar
chés,à raitiibuiion et/ou à l'cxécuiion du marehé, cl de faire vérifier ces comptes,
registres etautres documents par des vcti Itcatcurs désignes par ta Banque. Le Four-
ni.vscur et sessous-îraiianis dcvToni prendre en considcraijon les dispositions dela
Sous-Clause 3.1 (Fraude et Corruption» scion laquelle toute action entravant de
manière sianificativc les actions prises par la Banque en matière d inspection et
d'aodit constitue une pratique tmcnditc et ptmrra conduire à tarcsiliaiinn du Mar
ché (ainsi qu'à une déclaration d'incligibilitc. conformément aux procédures de
sanclioR.s de la Banqueen vigueur).
Les Fournitures et Services Connexes afférents à ce Marché sont ccu.x qtii figurent
à laSection VII. Liste dts Fournitures. Calendrier delivraison. Spécifications tech
niques et Plans,



Section X. Fomiuiàiret» du Marcfio

13. Uvridion

14. Rc^pvosabUilcs
du Fournisseur

15. Prh (lu Murchë

16. MiKtalitcs de rë'

glemcnt

13. i En vertu de la clause 33.1 duCC^C. la livraison des Foumilurcs et rechcvemcni
des Services connc.xcs seront effectues conformcmcnt au calendrier de livraison et
d'achèvement figurant dan» le Bordereaudes quiuuilès et les Calerhlricrs de lis-nii-
son. LeCCAP fixe le»détails relatiCs à ('expédition et indiquera W aufre.s pièces
et documents à présenter par te Fournisseur.

14.1 Le Fournisseur fournira toutes les Foumiums et Services cfinnexc.s compns dans
l'ubjet du Marché en application de le Clause 13 du CC.AG et du calendrier de
[i\Taiso« Cl d'nchcvcincni. conformèraeni à la Clause 13 du CCAG.

(4.2 LeFoumisscur. y compris sesSous-iTnii.ints» nedoit pus employer ouengager detravail
foitc uu de personnes faisant l'objetde la traiic. comme dccrii dtuts les Cous-Clauso»
j43ctl4.4duCCAG.

14 Letravail force consiste en tout tratail ouservice, nonexécute volontairement, qui est
cxjfcd'un individu sous la menaredclu fttrccou d'une peine, et comprendtout type de
travail involontaire ou obligaïuire. te!que le travail sou.» contrai, le travail scrsile ou des
accortU similatres de contnu de travail.

144 lj traiicdes personnes est définiecommele rccrutcmail. le transport, ic tran-sfcn. Thé»
hcrgcment ou fa réception de personnes au moyen de In menace oude l'emploi de la
force oud'autres Ibmurs de coercition, d'cnlèvemem. de Iraudc. detromperie, d'abus de
pouvoirou d'une position de vulncrabillic. ou de l'octroi ou de la réceptionde paiements
m d'a\timagcs pour obicnir k a>nscntcmem d'une pcrsimnc ayant le contrôle sur une
autre pcr5i>nnc. à des f>n.s d "exploitation.

14J Le Foumis-scur. y com|,wis ses .Sous-traimms, n'anpJoicra ni n'engagera un enlânl de
rmtms de 14ans, ^uf si la législation nationale spccilie un âge plusélevé(l'âge mini-
rmun).

14.6 LeFournisseur, y ctanpris vesSutts-traitants, nedoit fMs employer ouengager un enfant
entre l'âgeminimum et l'âgede 18 ansd'unemanière susceptible d'èmr dangereuse, ou
d'inicrfércr avec l'éducation de rcnfant, ou d'ctrc préjudiciableà la santé ou au déve-
loppcmcm physique, meniol. spimuel, mural dusocial de l'oifanL

14.7 Un travail considéré comme dangereux pour l» enfanw est un travail qui. de pur sa na-
Une ou lescirconstances dans lesquelles ilest cffcctité. est susceptible de mettre en péril
la santé, la sécurité ou la moralité dc«en^s. Ces activités professionnelles interdites
aux enfants comprennent le travail ;

(a) en cas d'exposition à des abus physiques, psychologiques ou sc.yuc1s:
soiLs letTO. sous l'eau, travaillant en hauteur ou dans des espaces coniînés;
avec des machines, deséquipcmem.s ou des outils dangereux, ou impliquant
la manulunlion ou te transportde charges lourdes:
dans des envirormemems malsains exposant les enfftmsà des substances,
agents uu pruci:ssu.s dangereux, ou â des températures, du bruit ou des vi-
brations nocifs pour la santé; ou
dansdes conditionsdifTtciles (elles que le travailpendant de longueshcores,
pendant la nuit ou en confinement dans les locitux de l'employeur.

14.8 LeFoumi.sscur doit .-te conformer, ci exiger de ses Sou.s-traitanis. 1c caséchéant,qu'ils
seconformentà tous les règlementsapplicables en tmuèrc dTiygtcoc cidc sécurité, aux
lois..lUx directives et r unité autre exigenceénutKce dans tes Spéciricdliunstechniques.

14.9 Le Fournisseur doit se conformerà desobligationssupplcmcnirurcs telles que sfiéci-
fiécs dan.'» le CCAP.

15.1 Le prixdemande parle Foumi<i$cuf pour les Foumiiurcs livnrcsctpoorles Services
coiincxcii rendus au titre du Marché ne variera pa.s par mfrpDn au prix indique pat
le Faumlsscur dans son otTre,cxccpiitm l'iiitc des rcvisioiw de prix autorisées dans
le CCAl»

16.1 Le pnx du Maa'hé >cn» réglé conformément aux di.spojsuionsdu CCAP.
163 Ix Fournis-seur prcLsentcra sa demandede rcglcmciii pur écni à l'Acheteur, accom

pagnéedes facturesdécrivant, de façon appropriée, les fournitures livréeset les .ser
vices connexes rendus, ci des documents et pièce» présenté.^ conformément Àla
Clause 13 du C'CAO. et après avoir satisfaità toutes nbligationsspécifiées dans
k Marché.

V'vS

(h)
te)

(d)

(0

•r.'L't'-xf*':.*
iltu V C'l>
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17. Impôts, imsti
droits

18. Garantie de
bonne cxécutioD

19. Droits d'auteur

20. Rcnsdgncmenia
confidentiels

SeclicH) X. Fonmriâtfes du Marche

16.3 Us règlements àisau Firamisscur seront cfTcciués sans délai par rAchetcuf. et au
plus Urd dans les soixante (60) jours suivant la présentation de tû facture ou (a dc-
mnndtf de règlcmeni pur le Foumu-weiir. et après son acccpiation par TAcheteur,

16.4 U l,ou les) monnaids) ilans laquelle (ou lesquelles) les règlements seront effectués
au Fournisseur au titre du Marche sera tont) cclle(.s) dans laquelle (ou lesquelles)
le pfi*de l'olTrecslindiqué.

16 5 Dans réventualilê où rAclicteur n'cnectuerait pas un paicmcm dû àsa dated exi
gibilité ou dan-s le délai indiqué au CC.VP. l'Achcicur sera tenu de payer au Four-
nksscurdcs intérêts sur le montant du paiement en retard. au(x) taux spécifiéls) dans
le CCAP pour toute la période de retard jusqu'au paiement mtcgral du prix, que ce
soit avant ou à lasuite d'unjugement ouune sentence arbitrale.

17.1 Pour les fournitures provctraot d'un pays autre que le Pays de l'Acheteur, le Four
nisseur sera cnticremeni responsable detous les impôts, droits detimbre, patente et
taxes di» à l'cttcncur du Pavs de r.Achcieur,

|7.2 Pour les foumituics provenant du Pays de l'Acheteur, le Fournisseur sera cnîicre-
mcnt responsable de iou.s les impôts, droits, patentes, etc.. àpayer jusqu'au moment
de lalivraison à l'Achcieur des Fournitures faisant l'objet du marché.

17,3 Si le Fottmisscur peut prétendre àdes latcmplions. réductions, abattements ou pri-
vilcgcs en matière fiscale dan» le pays de l'Acheteur. I Acheteur fera tout son pos
sible pour permettre au Foumis-scur d'en bénéficier Jusqu'à concurrence du maxi
mum autonsé. ^ - • a. «» uz

18.1 Dans les vingl-huil (28) jours suivant réception de l'avis d'aliribulion du Marche,
leFounusseur fournira une garantie au titre de la bonne exécution du Marché, pour
le moniani etdans la monnaie spécifiés dansle CCAP.

18 La garantie de bonne exécution sera réglée âFAcheteur en dédommagement de toute
pcTic résultant de l'incapacité du Fournisseur âs'acquitter de toutes ses obligations au
titre du Marché.

18.3 Lu garantie de bonne exécution «rulibellée dans la monnaie du Marché ou en une
devise librement convertible jugée accqnable par l'Achctour. ei présentée sous
l'une des Rirmcs stipulées par rAcheteur dans IcCC.AP ou sous toute autre forme
jugécacceplidile par l'Acheteur,

18.4 L'Acheteur libérera et rcioumcra nu Fournisseur lagarantie de boni« excctUton aa
plus uinJ vingt-huit (28) jottrs après la date d'achcvcincnl des obligations iricombant
au Fouinisscur au titre de la rcal Lwlion du Marche, ycompris les obltgatlotis de ga
rantie technique, saufdispositinn contraire du CCAP.

19.1 Usdroits d'auleur de tous les plans, documcnh» cl autres pièces contenant des don
nées Cl des renscipicmenis founus â l'Acheteur par le Fournisseur dcmeurcrom la
propriclc du Fournisseur ou. s'ils sont foumis directement àl'Acheteur ou par l'm-
lermédiairc du Fonmlsiteur par une lierec partie, ycompri.s par des foumisseurs de
matériaux, les droits d'auteur desdits matériaux dcmcurcronl la propriété de ladite
tierce partie.

20.1 L'Acheteur ci le Fournisseur rcspecieroni le caractère confidcmiel de tout docu-
mcni. donnée ou autre rciiscignetncni fourni dinjctiotienl ou indirectement pai*
l'autre partie au litre du Marché, et ne les divulgueront pas sans le conscmemcm
écrit de l'aune partie, que ce» rcnseî^cmcnts aient été fournis avant, pendant ou
après l'exécution ou la résiliation du Marché. Nonobstant les dîsposiiions ci-dcssus.
le Fournisseur pourra donner à son sous-traitant tout document, dotwicc et autre
information qu'il rcccvia de FAchciciir dans la incaurc nécessaire pourpcmicttre
au souvtraitant de réaliser ses prcsiaiions conformément au Marche, auquel cas le
Fournisseur demandera audit sous-traitant de prendre un engagement de cgnfidcn-
lialilé analogue àFcngagcmcm impose au Fournisseur en vertu de ta Clause 20 du
CCAG . .

20-2 L'Acheteur n'utilisera aucun document, donnée ci autre rcnseigncnOTt reç^ du
Fournisseur àdes fins autres que celles du Marché. De la même manière, le Four
nisseur n'utilisera aucun document, donnée cî auue renseignement roços de FAcIk-
leuT àdes fias autres que laréalisation duMarché. '~
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11. Sous-traitance

22. Spccincnlbns et
Normes

25. Emballage e( do-
cameotv

20J Toutefois, l'obligation imposée à «ne partie envenu des Clauses 20.1 cl 20.2 ci-
dessus i)c s'appliquera pasans f>pcs de renseignements suivants ;
a) ceux que l'Achcicur ou le Foumi-isctir doivent partager avec la Banque ou

d'autres institutions parttcipam au firtancemefU du Marché;
b) ceux qui. à présent ou uliéricurcmcni, apparticnnem ou apparticndroni au

(Jnmainc public, .sans que 1» partieen cauRc soiten fauic ,
c) ceux dont il peut êtreprouve qu'ils ciaicnl en possession de la partie en

cause lorsqu'ils ont été divulgué ciqu'ils n'avaient pas été «obtenus préala-
bfentcni. de manière directe ou indirecte, de l'autre partie . ou

d) ceux qui sont mislégititneincm à la disposàiion de la partie en cause par une
tierce partienon tenue au devoir de confidentialité.

20.4 Les dispositions ci-dcssus delaCiaiuîc 20duCCAG ne modifient enaucune façon
un engagement deconfidcmiulitc donné par l'une ou l'imlrcpartie sv-ant la date du
Marclié s'agi»atii de touluu partie de la fourniture.

20.5 Les dispositions de la Clause20 du CC,\G rcsiCTOTi en vigueur après i'aelicvemciw
ou la résiliationdu Marché, quel qu'en soit le motif.

21.1 Le Foumi.s.seuf notifiera par écrit à rAchcteur tous les marchés de .sous-traitance
anribués dans le cadre du Marché s'il ne l'a déjà fait dans son oft'rc. La notification
par le Fournisseur, pour l'ajout de tout Sous-traitant nonnommé dansle Marché,
doit également inclure la Dcctaraiion du .Sous-trairant conformément a r,'\nncxc2
du CCAO - Déclannion de Performance sur l'Exploitation et les .Abu,s Sexuels
(EAS) et / ou le Harcèlement Sexuel (HS). Celte nulillcalion. fournie dura, l'offre
ou ultcrieuremeni, nedcgagcra pas la rcsponsabîliié du Fournisseur, et tie (c libérera
d'aucunedes abtigation.> qui lui incombent du fait duMarché.

21.2 Les marches de sous-tntitancc se conformeront au.x dispositions des Clauses3 et 7
du CCAG,

22.1 Spécifications techniqueset Plans
a) Les Foumiiures livrées au litre du Marché et les Sci\ iccs connexes doivent

satisfaire aux Spécifications techniques spécifiées à la Section VII- Liste de
Fournitures, Calendrier de livraison. Spécifications techniques ci Plans. Si
aucunenorme n'y estindiquée. In. normeserasupposéeéquivalente ousupc-
rietu-c aux normes officielles dont l'application est appropriée dans le pays
d'origine des Foumimrcs.

b) Le Foumissm pourra décliner sa responsabiliic pour toute étude de concep
tion.donnée, plan, spccificatum ou autreducomeiU, ou toutemodification de
ces élemcnis,quiauraclé founii ou conçu par l'Acheteur ou en .son nom. en
donnant à l'Achcicur une noiificulion indiquant qu'il décline sa rupoti&abi-
lité.

c) Lorsque le Marche se référcia aux codes et normesselon lesquels il scmexé
cuté. l'édition ou b version révisée dcsdiu codes et normc,s sera celle spéci
fiée dan.1 lesSpécifications techniques. Durant l'exécution du Marché, les
changementsapportes ouxdiis codes et normesne seront appliqués qu'après
l'approbation del'Acheicur ci seront traités conforméntcnt à la Clau-ic 33du
CCAG

23.1 Le Founiis.scur emballera les Fouiiiitures de b manière requise pour qu'elles ne
subissent pas de dommages ou de dclértoration datant le transport vers leur desti
nation finale, conformcmcm au.x dispositions du Maichc. Pciidmn le uanspori,
remballage scni suffisantpour résister en toutcii circon-siances à des manipulaticms
brutales et à des température» extrêmes, au sel et aux précipiiations, et à l'entrepo
sage à eicl ouvert.Le.s dimensions cl le poiU.s desc^cscs tiendrontcompte, chaque
fois que nécessaire, du faitque la dcsîinaiivrn linalcdes foumiiurcs est éloignée ci
de l'absence éventuelle, à tomes les étapes du transport, de matériel de manmcniion
lourd.
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24. Asfuraacc

25. Transport

26. Inspections et «-
sais

21.2

24.1

25.1

25-2

ScctiuTiX Fonnufaif^ du Marché

L-emhâlIagc. le marqmEC. rcûquctagc et la documentation âl'imcricur et à l'cxié-
rieurdes caisses seront sirictcmcm conformes aux dispositions précisées dans le Mar
che ainsi qu'aux uisffuchons ulicrieurcs. le cas échéant, en application du CCAP, et
à toutes antres instniciion* données parl'Achctcitr
Sauf indication contraire du CCAP, tes Fournitures livrées en cxécclion du présent
Marche seront cniicrcment assurées en monnaie librement convertible d'un pays
éligiblc conire toute perte ou dommsgc dccoulani de leur fidnicalion ou acquisition,
de leur transport. leur entreposage et leur UvTaisoti conformément aux lncoicnn.s
en vigticur ou de la nwinicre spécifiée dans leCCAP.
Sauf indication contraire du CCAP. la responsabilité du transport des Foumitutw
estawvumcc enconformité avec l'Incoicmi spécifié
Conforntcmcni au CCAÎ». le Fottmisseur peut se voir demander de fournir l'un
quelconque ourenscmblc des seivjccs ci-après:
a) moiUage ou supervision du montage sur le Stic du Projet tm mtse en service

des fournitures livrées.

b) founilturc des outils nécessaires au irtontagc ci'ou àl'entretien des foumititrcs
liviccî.:

c) fourniture d'un manuel dctaillé d'utilisation et d'entretien pour chaque
élément des foumiiuresIiVTécs,

dj fonctionnement, contrôle, ou entretien cfou réparation des fooriuturcs livrc«,
pendant une pérûxlc convenue entre les |»riics, étant entendu tjue cc service
ne Ubcrera pas le Fournisseur des obligations de garantie qui sont les siennes
du fait du marché: cl

C) Ibrmaiion du pmonncl de l'Acheteur, à l-minc du Fournisseur e^ou au Itcu
d'utilisation, en matière de montage, mise en service. fonciîonncmcnL
entretien eu'ou reparution des fournitures livréc-s.

'5 T Les prix facturés par le Fournisseur pour les îwïrviccs connexes ct-dcssus. s'ils ne
sont pas inclus dans le Prix du Marché de fournitures, seront convenus àVavanoc
entre tca punies cl ne seront pas supcrieur> â ceux que te Fournisseur lacture à
d'autres cltcnis pourdesservices semblables.

26.1 Le Fournisseur cffccmc à ses frais ce à titre ^aiuit pour l'Acheteur tous les essais
Cl/ou les iaxpcctions aftércms au* toumirures et aux services connexes stipules aux
équipements. ... , r-

26 2 Les mspeciions et les c&stus pourront être réalisés dans les locatrc du Fournisseur
ou de son sous-lraiiant, au point de livraison euou au lieu de destination finale des
fournitures ou en un lieu quelconque du pays de FAcheteur visé dans le CCAP.
Soiks réserve de laClause 26.3 du CCAG. sr les essais eu'ou les inspeclioiis ont Ueu
dans les locaux du Fournisseur ou de son sous-traitant, toutes les facilités et I as
sistance rai.'Kjnnables. y compris Facccs aux plans et aux chiffres de productiom
seront fournies aux inspecteurs, sans frais pourl'Acheteur.

•>63 L'Acheteur ouson représentant autorisé aura Icdroitd assister aux essais cfouau*
Inspections visée.s dans lu Clause 26.2 du CCAG. étant enicndo que l'Acbeicursap-
poricra l.i louiliié des frïiis ec dépenses engages â cet eftcl, ycomprûs, mais pas
exclusivement, tous les frais dedcplaccmcnl. desubsistance etd hébcrjîcmenl,

26.4 Aussitôt que le Foumi^eur sera prêt âeffeciuer Icsdits cisai.s et lasTieciions. il en
avisera l'.Achctcur avec un picovi.s raisonnable, en indiquant le lieu ciladate dcs-
dits essais cl inspections. Le l-ouroi,sscur se procurera uuprcs de toute tierce partie
ou de tout fabricant iméressc toute nutori-sation oucomicnlcnwni nécessaire pour
permettre àl'Acheteur ou âson représentant autorisé d'assister aux essais et ou i
l'inspection. • . •

26.5 L'Achcteurpourra demander au Kouraiiscurd'cffertucr des casais clou des inspections
non stipulées dan-s le Marché mais jugées nécessaires fH,>ur vérifier que les caraclcrU-
lirptes d k fonciionnemcni des foumitur^s «ont conliimii» au* spécifications tech
niques. aux codes et aux normes prévus dûn.s le Marché, étant entendu que le coût rai
sonnable pour le Fonraisscur dcsdit» es-saLs et/ou inspections supplémentaires sera
ajouté au prix du Marché. De plus, si leiidits essais cLdu àla

• î ^^*4 '-.1
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26.6

26.7

26.8

27. Pénalités 27.1

Garantie 28.1

2K.2

28.3

2X,4

28,5

28.6

poursuite dela Èbricaiion et/ou empêchent le Fcfumisscur des'acquiacr desesautres
obligMiom afférentes au Marché, tlensera dûment tenu compte dans les dates de li-
vraisofj cllesdates d'achên-cmcnt clencequiconcerne le respect desautres obligation.^
ainsi affectées.

Le Fournisseur donnera à l'Acheteur un rapport présentant les résultats des essais
et/ou inspection.^ ainsi erfecluées.
L'Acheteur pourra reluscr toutou partie des (burniiures quise seront révélés dc-
fcctuctisc,"; mi qui nesont pas conformes aux spécifications. LeFournisseur appor
tera lesrectifications nécessaires à tout ou partie des fournitures refusées ou les
remplacera ou ily apportera lesmodifications occcssutrcs pour qu'elles soient con
formes aux spécifications, cela .sans fiais pour l'Acheteur, et il rcncuveliera les cs-
.siiUct'ou l'inspection, sans frais pour P.Achctcur. après enavoir donne notificatiott
conformcmcnt à la Clause 26.4 du CC AG

Le Fournisseur convient que m la réHltsaiit>r> d'un essai ct.'ou d'une inspectionde
toutou parue des fournitures, ni la picscnccde l'Acheteur ou de son^présentant
autorise à unessaiei'ou à une inspection cfrcciuccsur toutoupartie desfoumifurc.s.
ni la remise d'un rapport en application de la Clause 26.6du CCAG. ne dlspcn.sc
le Fournisseur de donner toutes garanties ou de s'acquitter des autres obligations
Stipulées dans le Marché.
.Sou-s réserve desdispositions de laClause 32du CCAG.si le Fournisseurnc livra pas
l'une quelconque oul'ensemble tics Fournitures ou ne rend pas les Services prévus
diinslesdélaisspécifiés dans le Marché,F.Achetcur, sans préjudicedts auuras recours
qu'il détient aulitre duMarché, pourra déduire duprix duMarché, à titre depénalités,
une somme équivalant au pourcentage stipuledans le CCAP ^licable au prix li-
VTTiison des Foumiiurcs litTées tmrcard ou des Services connexesnon rcaliiics, pour
chaque scmaincou fraction de semaine de retard,jusqu'à la livraison ou la prestation
cITcctive, à concurrence d'un monianj maximum cotrespondani au pourcentage du
prix duMarché indiqué dansleCCAP. Une fois ce maximum atteint, t'Acliclcuraura
ledroitde résilier le .Marché en appliration de la Clause 35 du CCACx.
LeFoumi.sseur garantit que les Fournitures sont ncuvesct n'ont jamai-s étéutilisées,
qu'elles sont dumodèle leplusrécent oucourant, et qu'ellescomportcm toutes les
demièrc-s amclioraiion.s en matière de conception et de matcnaux, saufdisposition
contraire du Marché.

Sous réserve de la Clause 22,1(h) du CCAG. le Fournisseur garantit en outre que
les rournlture.s seront exemptes do tous défauts liésà uneaction ouà une omission
du Fournisseur ou liés à un défaut de conception,de matériiiux si de fabrication, de
nature àempêcher leurutilisation nunnals dans Ici; conditions particulières du pays
de destination finale.

Saufdisposition contraire duCCAP. lagarantie dcmetircra vaille douze (12) mois
aprèsla livraifioii de toutou partie des lôumilurcs, le cas échéant, à leur destination
finale indiquée au CCAP. telle que préciséedans le Marché ou dix-huit (18)mois
après ladated'expédition à partirdu portou du lieu de chargcmcnl dans le pays
d'origine ; lapériode qui se termine le pitis tôt étant retenue aux fins de laprésente
clause.
L'Acbeteurnotifiera toute réclamationau Foumissteui.dans les meilleurs délais uprè.v
constatation des défauts, ett indiquant la nature desdits dctauls et en fournissant les
pretivcs disponibles. L'Acheteur donnera au Fournisseur la possjbilité raisonnable
d'inspecter lesdiis dcfaut-s.
ÀlarécepiioD d'une icHc rêclamaiion. le Fournisseur réparera ouremplacera rapide
ment,danslesdélaisprévusà cet effet au CCAP. les fournitures ou lespiècesdéfec
tueuses. sans fraispourr.Acheieui.
Si le Fournisseur, après en avoir éténotifié, neremédie pa.s audéfaut dans lesdélais
prescrits par leCCAP. l'-Acheieur peut entreprendre, dan.s un délai raisonnable. au.x
risqua» ciaux frais duFournisseur, toute action de recours nécessaire, sans préjudice
des autres recours dont l'Acbctcur dispose envers lu Fournisseur enupplicsiion du
Marché.

S
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29. Bnveis

30. Limite de respon*

sobilité

31. Modiftcaiions des
lois et rèiileinents

Scclion X. Fonnulaircs du Marclw

29.1 Àcondition que TAchctctir seconforme à taCiuusc 29.2 du CCAG, te Founusseur
iDdçmniiicra et garantira l'Acheteur, ses employés et ses administrateurs, contre
toute poursuite judiciaire, action ou ponrsuitc administrative, dommage, rcclama-
lioB. perte, pénalité et frais de toute nature, ycompris les fruis d'avocat, pouvant
être Imcnicc ouincomber à rAclictcur parsuite d'une violation réelle ouprésumée
de tout brevet, modèle d'uiilitc, modèle dépose, marque de fabrique, droits d'auteur
ou droits de propriété intellectuelle enregistrés ou en vigueur à ladate du Marche^
en raison de r

a) l'installation des Ibumitures par le Fournisseur ou rutilUatson des founii-
tures dans lepaysoù se trouve lesite ; et

h1 la vente dans (oui pays des biens produits au moyen des fouminircs.
Cette obligation d'indemnisation ne couvrira aucune utilisation des fourninires OU
d'une partie des founiilurcs s des fins autres que cellc.s indiquées dans le Marche
oupouvant en être raiscinnablejncnl déduites, etqu'elle ne couvrira aucune viola
tion qui serait duc à l'utilisation des fournitures oud'unepartie des tbumitufes ou
des biens produits au moyen des foumiiures, en association ou en combinaison
avec tout autre équipement, tome installation ou tous matériaux non fournis par le
Fournisseur, conformément au Marche.

29.2 Dans le cas où une procédure serait miettcc ou une réclamation dirigée contre
l'Acheicur dans le contexte de la Clause 29.1 du CCAG. 1 Acheteur en avisera le
Fournisseur sans délai, enlui adressant une notificaùon à tel cflcu « leFournisseur
pourra, àses propres frais et au nom de rAchetcur, mener ladite procédure ou le
règlement de celte réclamation, et de toutes négocialions en vue de régler ladite
pn)cédure ou réclamation.

29.3 Si le Fournisseur i>mei de notifier à rAchclcur. dans les vingt-huit (2») jours sui
vant la réception de la notificaiion. qu'il entend mener ladite procédure ou rtxU-
maiion, l'Acheteur sera libre de le lâirccn son propre nom.

29.4 L'Acheteur devra, si le Fournisseur le lui demande, donner au FoumissctB- toute
l'assistance tlisponibic pour a.ssun:r la conduite de la procédure ou le règlement de
la rcclantation. auquel cas le Fournisseur lembourscra à TAchctcur tous les frais
raisonnablesqu'tl aura assumes à ccicfTet.

29.3 L'Adtcicur indemnisera et garantira le Fournisseur, ses employés, ses administra
teurs clSCS sous-traitants, contre toute poursuite judiciaire, action oupontsaite ad
ministrative, dommage, réchunation, perte, pénalité et frais de toute nature, ycom
pris les frais d'avocat, pouvant être intentée ou incomber uu Fournisseur par suite
d'tine violation réelle ou présumée de tout brevet, rnudcle d utilité, modèle déposé,
marque de fabrique, droits d'auteur ou droits de propriété tnicllectuelle enregistrés
ou en vigueur à la date du Mtirché. au sujet de plans, de données, de devins, (fc
spécification.'; ou d'autres documents ou matériaux fournis ou conçus par ou au
nom de l'Acheteur.

30.1 Saufen casnégligence graveoude faute intentionnelle :
a) Aucune des deux ptitiies n'est responsable envers i nuire detoute perte ou

de tout dommage indirect ou conséctiiif, perte d usage, perte deproduction
ou manque à gagner ou frais financier, ciani entendu que la présente e.*-
cepûon ne s'applique â aucune des obligations duFournisseur depayer des
pcnaliics à rAchcteur ,

b) L'obligation globale que le Fournisseur peut assumer envers fAchetcar au
litre du Marché ou au titrede la respoiisabilitc civileou autre, nesaurait
excéder le montani du Marché, étant entendu que cette limitation de res
ponsabilité ne s'appliquera pas aux frais de réparation ou de remplacement
du matcnci défectueux, ni â l'obligation du Fournisseur d iFidanoi.scf
l'Achcicur en eas de violation de brevei

31.1 Àrmiias que le Marché n'en distxx'tc auircmenL siaprès la date corresporalanl à 18
jours avant la date de soumission des oflrcs, une lot. un rcglcoicnt, un dccrei. lai arrête
ou règlement local ayant l'orcc de loi est adopte, promulgué, abrogé ou modifie dans le
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32. Force majcorc

33. Ordres de modifia
cation et avenants

au marche

lieu du de l'AcliCTCDr oùsetrouve le site (y compris tout changement datw l'imcr-
préation oul'appiicatmn liiniit tecte parlesautorités compétentes) d'unemanière <jui,
influe surladnlc de livraison «•'ou leprix du Mardic. bdiie d-iic de ItxTaison ct'ouledit
pjn duMarche sem révise à la hausse ouà la teiissc selon le cas. clans la mesure «ûle
Fournisseur en auta étéancclcdansl'exécution d'une quelconque de .ses obligationsau
titredu Marché. Nonobstant les dispositions ci-dcsais, le supplément ou la réduction
de coût nesera pas verse ou crédité séparément si lethl supplémcnl ouladite réduction
adéjà été pnsc encompte dans les dispositions relatives à Urévision dus prix en tant
que debesoin. conîbmiàtKtil à laClause !5 duCCAG.

32.1 LeFournisseur ne serapa.s exposé à la saisie de sa garantie debonne éxecution,à des
pcnalitcs ou à la résiliation du Marché pour non-cxccution si. etdans la mesure où.
son retard ou tout atiirc manqucmcni dans l'exécution des obligaiicms qui luiincom
bentau utre du .Marché est dù i un cas Je Force majeure.

.312 .Aux fins de la ptésenieOausc, l'expression « Force najcurc »désigne un cvctjcnicnt
échappant aucontrôle du Fournisseur, qui n'est pas anribuûbic àsafaute ouàsanégli
genceetquiestiiTiprévî.siblc etîncviiablc. Delois événements peuvent inclure, sans que
cette liste soit limitative, les actes de rAcltcieur auutre dela souveraineté de l'étaL les
guerres et révolutions, incendies, inotxîaiions, épidémies, mesure^ dequarantaine et
d'embargosur le fret.

.32.3 Encusde Forucmajcuir. IcFoumisscurnotilicrasansdélaiparccritâ l'Achctetii rcxiv
icncc de ecHc-ei et ses motifs. Sous réserve d'instructions contraires, par ècriL de
l'Acheieiu, le Fournisseur continuera û remplirses obligations contractuelles dans la
mesure du possible, ets'cfTorcerH decontinueràremplir lesobligaûons dontl'cxcctUion
n'estpasentravéepar lecasde Force majeure.

33.1 L'Acheteur peut demander à tout moment au Fournisseur, parnotification, confor
mément auxdispositions de laGdu.sc 8 du CCAG.d'apportcrdcs modifications dans
lecadregénéral do Marché,dans un ou plusieurs des domaines suivants :
a) lesplans, conceptions ou spécifications, lorsque lesfounniurc.s à livrer au

titre du .Marchédoivent cire fabriquées spccialemempour l'Acheteur ;
b) la méthode d'expsidtiion ou d'emballage ;
c) le lieu de livTai.son : et
d) Ic6 Services connexes qui doivent cur fournis par leFoumisscur,

33.2 Si l'une dc.s modification.^ ci-dcssus entraîne une augmentation ou une réduction
ducoûtou du tempsnécessaire au Fournisseur' pourexécuter toute partie du Mar
ché, le prix du Marché ct'ou lecalendrier de livraisorv'd'achèvcment seramodifie
de façon équitable cl le Marché sera modifie en conséquence Toute demande
d'ajustement du Foumi.^seur au titre de (n présente clause doit êtredéposée dans
les vingi-hiiil (28) jotussuivant ladote de réccplioii, parleFoumisscur, de l'ordre
de modification émis par l'Acheteur.

33.3 Le prix quedemandera le Foumisscar en êcltange delapresiniion de toutservice
connexe qui pourra être nécessaire mais qut ne figurait pas dans le Marché sera
convenu d'avancepar lesparties cin'excéderapas tes Unfs dcnandés par JeFour
nisseur à d'autres punies au titre de services anuiogues.

33.4 Analyse de la '̂«lluu^ : Le Fournisseur pourra préparer, à ses frais, une proposition
fondée sur l'analyse de la valeur à tout moment durant l'ctccution du Marché. La
proposition fondée sur l'unatysc de la valeurcomprendraau minimum les rcmeigne-
mcnts ci-après ;

(a) ta (ou Icsi modificûiionfs) proposccls;. et la description des difTôrcnccs avec
les exigences du Marche .

Ib) une analyse exhaustive descoûtsci avantages (fc U(ou des)modification(s)
proposée!s), v compris la description et re-stimaiion des coûts ly compris
coûts d'explDiuuiop cl de mahKcnanccj susceptible d'être cncouru-s par
l'Acheteur s'il accepte la proposition ; et

(c)ladescriptionde roui(s) ImpacUs) de laraodifuationsur lapcrfonnanccouïes
fonctionnalités . -~=:^
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34. Prorogstlon des
délais

35. Réâliadon

Section X. Formulaires «lu Marché

L'Acheteurpourrait accepter ta propositionfondée sort'imatyœde la valeurdans
le cas où ta proposition présente l'unou plusieursdesavantages ci-après:
(a) accclércr le dcTai de réalibathm. ou
(b) réduire le coût pout l'Acheteur duntnt la vie utile.
(c'tnmcliorer laqualité, l'efficacité,ta sécuritéou ladurabilitédcs installations, ou
(d)produire unautre avantage pourrAchcfeur, sans pour autant compromettre les

foticliunnalité»^ nécessaires des installations.

£)ans lecasoù laprriposittoo fondée sur l'analyse delavaleurestapprouvée parl'Ache
teuret a poureonsc«tueiKc de -

(a) réduire le Montant d»Marché, le montant âpayer au Fournisseur seralepour
centage indiqué au CCAPde la réduction du Montant duMarché . ou

(b) augmenterle Montant du Marche,mais réduirelescoùUî futurs pour l'Acheteur
en conséquence de tout avantage décriten la) à (d)ci-avant, le montant à payer
au Fournisseur sera la totalité de raugnicniationdu Montant du Marché

33J Sousréserve des dispositions ci-dessus, aucune variation oumodification des termes
du Marché ne sera faite aumancntque par un avcnniu écrit et signépar les parties.
Sià tout moment pendant rcxcculion du Marché. le FoumLsscur ou ses sous-irai-
tanis se heurtent à une situationqui Its empêche de fournir les service.^ connexes
dans les délais prévus à la Clause 13du CCAG, le Fournisseur avisera prompte-
ment rAcheicur du retard parécrit, de sa durée probable et de sa raison. Aussitôt
que possible après réception delanotification du Fournisseur. TAcheteur évaluera
la siiuaiion et pourra, à sa discrétion, proroger lesdélai* impanis au Fournisseur
pour exécuter leMarché, auquel cas laprorogation sera ratifiée par lesparties, par
voie d'avenant au marché.

Àl'exception du cas de force majeure vise dans laclause 31. dn CCAG, un retard
de lapan duFournisseur dans I"exécution de ses obligations !'exposera à l'applica
tion d'une ou plusieurs despénalités prévues dans la Clause 27du CCAG, saufsi
une prorogation des délais a été accordée envenu dela Clause 34.1 duCC.AG.

Résiliation pour non-cxccution

34,1

34.2

33,1

35.2

35J

a) L'Acheteur peut, sais pnijudicc desautres recours qu'il dctien; en as de rup
ture de contrat, notifier parécritau Fournisseur larésiliation pournon-exécu-
lion de la totalité «vu d'une partie du Marche;
i) si le Fournisseur manque à livrer l'une quelconque ou l'ensemble des

tiiumiiures dans lesdélais .spécifiés dans le Marché ou dans les délais
prolonge, par l'Achctcui confonnénvent aux di.sposiiions de ta
Clause du CCAG ; ou

ii) si le Fournisseur tnacquc à exécuter toute autre obligation au titre du
Marche.

ili) Si le Fournisseur, de l'avisde l'Acheteur, s'estlivré à des pratiques de
Fraude et de Comqrtion. telle* que définies auparagraphe 2 2 (a) de
r,Annexe I deccCCAG.austûdcdefitsclcciiocouloi^idesarcalL'nUion
du Marché.

b) Au cas où l'Acheteur résilie tout ou parue du Marché, en appiicauon des
dispositions de ta Clause 3S.I(a> du CCAG. t'.Achcleur peu» su:quérir. mx
conditions ci de la façon qui lui paraissentconvenables, des loumiturcs ott
des sciviccs connexes scmblablc.s à ceu-x non reçus ou notr exécutés et le
Fournisseur sera responsable envers l'Acheteur de tout coût supplémentaire
quien rcsuiicrail. Toutefois, le Foumisscur continuera à exécuter le Marché
dans la mesure <n"i il n'est pas résilié.

Résiliation pour instrlvabililê
a) L'Acheteur peut j tout moment résilier le Marché ptir nouficaiion écnie adres

sée au Foumt.s.4cDr « ccto-ci est déclaré en failliteoudevientinsirlvablc. En ec
cas. hi résiliâtion.se ferasans indemnisationdu Fournisseur, étamentendu lou-
tcfois quecette résiliation ne préjugera ni n'affectera aucun des droits ou re
coursque l'Acheteur délient ou détiendrauhcricurcmes

Résiliation pour convenance
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36. Cession 36.1

37. Restriciions d'ex- 37.1
porialion

a) L'Acheteur peut àloul moment résilier tout oupartie du Marché par noiification
écrite adrCMcc au Foumi.'i.scur pour une raison deconvctianct:. L'avis de résilia
tion précisera que larésiliation imcrvicnt imitaicralcmcm pour raison deconve
nance, dans quelle mesure rexccuiion des lâches siipulces dans leMarche prend
fin et ladateà laquelle la rcsiliaium prendeflci

b) L'Acheteur prendra livraisoft. aux prix cl aux coiidiuonsdu Marché, des Four
nitures tcimmécs etprèles à être expédiées dans les vingl-hmt(28) joure suivant
ta rcccpiion par le Fournisseur de )'avis denisiliation. S'agissant des autres four-
Diturcs restantes. FAcheteur pcul décider ;
il de faire lermirier cllivrer toute partie deecsfoumiturcs aux ptix etcondi

tions du Marctié; cFou

ii) d'annuler lereste etde payer au Fournisseur un montant convenu aulitre
des Fournitures cl des Services connc-xia panicIlEracni lenninés ci des
matériau-x que le Fournisseur s'esi dcjô procurés,

Àmoins d'en avoir reçu par écrit le conscnicnicnt préalable de l'autre patrie, ni
l'Acheteur ni le FouioUscur ne cédera, en totalité ou en partie, ses obligations con-
cracTuelles au titre du Morcbc.

Nonobstant toute obligatioti d'entreprendre les tbniialiiés d'exportation dans te
cadre du Marche, toute restriction d'exportation imputable à l'Aclietcur. vcm le
Pays de rAchclcur. cni <'i l'usage dc.s bien.s ouscivicos à fournir, lorsque de lelle.<»
restrictions d'cxportaUon résultent del'application de larcglcmcntauon du coirv-
mercc d'un pays qui fournit ces biens ouservices, et si une telle rcsiriciion faire
entrave au Foumis.seur dans l'accomplissement de sesobligations contractuelles
leFournisseur ne.sera pas tenu desatisfaire à ses obligations de fournir les biens
ouservices. Cependant ceci està lacondition expresse que leFournisseur soiten
mesure de dcmontrer. à la satisfaction de l'Achcfcur et de la Banque,qu'il a ac
compli toutes les formaliics requises avec diligence, ycompris ladcmnndc detout
permis, aulon.salioni s)et liecnc.x(s) nécessaires à la livraison des biens ouseivlccs
dans le cadre du Marché. La résiliation du Marche dar» ce cadre sera prononc«

pour convenance par {'.Acheteur en conforniiic avec laClause 35.3 du CCAG.

i
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Annexe 1

Fraode et Corntption

(/Vepas modifier le texte de cette Annexe.}

1. Objet

l .l Les Directives Anti«Cormptioti de la Banquecl la prcscntc section sont applicables à la passation des mar
ches duis le cadredes Ojjcrauoiwde Finaiicctncni de Projcu d'Ins-cstissement par la Banque.

2. Exigenen

2.1 La Banque exige, daas le cadre de la procédure de passation des marchés qu'elle finance, de demander aux
Fnipnmtcurs Iy compris les l>cncnciairc.s de ses finitnccmcnis) ainsi qu'aux !^uniis.stoniiaire.s (candidats/pro
po.sanis), fournisseurs, prestataires descA'ices, enireprxrncurs cl, leurs agents (déclarés ounon), persortnci, .soiis-
iraitams et tburnisseurs d'observer, lors de ta passittionet de l'exécuuon de ces marches, les règles d'éthique
profcssiouneilcles plus strictes et de s'abstenir des pratiques de 6audc cl comiption.

2.2 En vertude ceprincipe. la Banque

(a) auxfins d'aK>licntion de la présente disposâlion, définit comme suit lescxprc.ssions suivantes:

(î) est coupable de ^ cumiption » quiconque offre, donne, .sollicite ou accepte,directement ou in
directement, unquelconqueavantageen vue d'influer indûment sur l'action d'une autre personne
ou cmitc ;

(il) seUvre à des « manœuvres frauduleuses »quiconqueagit,oudénatun; de.s faits,dclibcrcmciu ou
parnégligence grave, outente d'induire en erreur une personne ouune entité afin d'en retirer un
avantage financier oude toute autrenature, ou se déroberâ uneobligation;

(iii) se livrent à des « mamruvres conu.soirc.s » les personnes ou entités qui s'cntcndeni afin d'at
teindre un objectif illicite, notammcni en influani indûment sur l'action d'autres personnes ou
entités ;

(iv) se livre à des« manœuvres cocrcitiws » quiconque nuit ouporte préjudice, ou menace denuire
ou de porter préjudice, directement ouindirectement, à une personne ou à ses biens en vue d'en
influer indûment les actionsde cette personne ou entité ; et

{y) Bl X livre â des « manœuvres obstructivcs >»

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves surlesquelles se
base une enquête de la Banque en maticrcde corruption ou de manœuvre-s frauduleuses,
coerdtivcs ou collusivcs, ou fait de fausses déclarations à ses mquctcurs dcstméesà en
traver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu'un aux fins de l'cmpé-
cher de faire part d'informations relatives à ceUe enquête, au bien de poursuivre l'eti-
quctc ; ou

(bl celui qui entrave dctibérémeni l'exercice par la Banque de .von droit d'exorhen tel qtie
stipulé au paragraphe (c) ci-dcssous : et

(b) rejettera lapn>posjtion d'attribution du marche si elle ciablil que lesoiunissionnaire auquel il c»i re
commande d'attribuer le marché est coupable de corrupiioD. directement ou par l'intermédiain: d'un
agent, ous'est livre à des manœuvres fraudulcu-scs. collusoires, cocrcitivcs ou obsu-uciives en vue de
l'i^iamon de cc marché .

(c) outre les OKSurcs cocrcitivcs définies dans l'Accord de Kinancemcm. pourra décider d'autres actions
appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-contormc si elle détcrniine. à un moment
quelconque, que les rqvréscntant» del'Emprunteur ou d'unbénéficiaire dufiivinGemcni s'est livré â la
corruption ouàde.s manœuvres frauduleuses, collusoires, cocrcitivcs ouobstructivcs pendant la procé
dure de passation du marché ou l'exécution du marché sans que l'Emprunteur ait pris, en temps voulu
et à lasaiisfaciion de la Banque, tesmesures nécessaires pourrc[Tu.Wer à cettesimaiion . y compris eu
manquant à son devoir d'informer la Banque lorsqu'il a euconnaissance dcsdites pratiques ;

.=11;. tv.:

^Wil

V,,fa. I

f i i
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(d) sanctionnera uneentreprise ou un individu, dans le cadtr des Dircaivcs AiUr-Comiption de la Banque
et conformcmcnt auxrèglescl procédures de sancitonsapplicables duGroupe de la Banque, y compris
en dcclarant publiqucmcni l'exclusion de rcmrcprisc ou de l'indiviiiu pour une période indéfinieou
déteimince (i) de l'auribution d'un marche financé par la Biinqiicmi tic pouvoir en bcncîleicr flnancié-
fcmenloude toute aime maïuèrc''lir)de la participation" comme sous-traitant, consultant, fabricant ou
ibumisscurde biensou prcstatain; de servicesdésigne tl'une entreprisepar ailleurs éligibic à l'aUribu-
(lund'un marché financé par lu Banque ; ei (il) du bcncfice da versement de fonds émHiiant d'un prêt
de la Banque ou de psnicipcf d'une autremanière à la préparation ou à lamise cti rcuvrc d'un projet
financé parla Banque :

(e) exigeraquelesdossiers d'appel d'offres et les nînrché.s finances par laBanque conticnncni une dtspo-
suion requérant des soumissionnaires (oindidaii'proposants). consullants. roumisscurs et entrqjre-
ncufs. suus-mtiiams. prcsiaiaircs lic services,fountis-scurs. agcnis. ci leurpersonnel qu'ils autorisent 1b
Banque a inspecter^ iesdocuments et pica's coinpt.ibiés et autresducuments rebiifs a lupassation du
miuehé, la sélection ct^ou à l'cxéeuiion du marché et ù les soumcmc pour vérification à des auditeurs
désignés par la Banque.

Pour écarter tout doute, les ciTeisd'une telle sanction sur la partie concernée conccmciu. de nmniérc non cxhaus*
tivc. (i) le dépôt de condidiituie à la pic-qualification. i'exprcs.siuii d'intérêt pourunemission de consultant, et la
ponicipation à un appel d'otTres directemetu ou comme sous-traitant, consultant, fahricam ou fournisseur, ou
prcstauiire dans le cadred'un td contrat, cl lii) la conclusion d'un avenant ou un additifcomporiuni une modifi-
csiioD significative à un contrat existanL
L'n sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (diffcrcois intitules sont utilisés en
fonction de la formulation du dossierd'appel d'ot&cs)désigne est une cturcpriscm un individuqui (i) fait partie
de lu dcmiindv de pré qualification ou de l'ofTiv du soumissionnaire compte tenu de l'cxpsn6nc:<-' spécifique e)
essemielle et du .«ivoir-fnire qu'il apporte afin de satisfaireaux conditions de qualification pour une offre déter
minée : ou fil) a été tiésigné par rHmprumeur.
Les inspections menées don»ce cadre sont des vcrific.xiionssur pièces du fait de leitrnnture. Ils comprennent des
aciivilcs de rcclicrcht; diKumcniaite cl rtictuclle entreprises par la Banque, im des persotuics désignées par elle,
afin de vérifier des ajf^cci» spécifiques relevant d'une enquête ou d'un audit, te! que l'évaUiution de lu vcracitc
d'une oecusalion évcnluclle de Fraude et Corruption, par le movcn de disposiliC approprié. De telles acliv-itês
peuvent inclure, sans limuation. d'avoir accès û d« documents financiers d'une entreprise ou d'une personne et
lc& examiner, faire des copiesde ces documenta scion les besoins, d'avoit accès â tousautres documents, données
Cl renseignements (sous forme de documcms imprimés ou en formai clectroniqucl juges peillmmts au.x fins de
l'enquête ou de l'audit et les examiner, faire des copiesde ces documents selon lesbcSoms, avoir des entretiens
avec le per^nncl et toute autre personne, mener des inspections ph>-siijiies et des visites de site, cl obtenir lu
vcrifieutiun de ienseignements par une tierce partie
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ANNEXEZ

DéclaraHon dePerformance EAS et/ov HS poor lesSous-trailanis

lit \ahteati à-dessom doii éire tvtnpiipi>ur te Soumissionnaire et en cas de graapenteni. chaque membre du g/vU'
petnetu Hchaque souf-lraiiani spécialisé.} ... , ,

Nomdu Soumissionnaire : {insérer te nom completj
Date : (insérerjour. mois, année}

Nom du membre <A< Groupement nu du mus-iraituni spéi iaJisé . /Insérer lenom complet]
So eilitrt du DAO {insérer le numéro et le titredu DAOJ

Page (insérer lenuméro depage] sur(insérer lenombre toUilj pages

Noos

Déclaradon C.AS rt/on US

confonnâfïient à la SecUon 111, Çritêr«^Q«alincaiJon. ef*o* Exl^cncw

(a) n'avons pus fai! l'objet d'uitc disqualification par la Banque pour non-rcspcci des obligations en maticre
d'EAS.HS

(b) avons fait l'objet tfunc dLsqualilicatinri par la Banque pour noo-rcspcct des obligations en madère dEAS'HS
le) avons fail l'objet d'une disqualilicalion par la Banque pour non-rcspcct des obligaiioits en matière d'EAS/HS,

Une décision arbitrale sur lecasdedisqualitication a été rendue en notre faveur.

(Si le point fr) d-der^s est applicable, joindre ta preuve d'une iéci^on arhimde infimata tes eonduawms
sarles questions sous'jaceitles à ledisqualijicatianf.

Nom du Sous-traitfliii

Nom de la personne dûment autorisée àsigner au nom du Sous-traitam

Titre de lapersonne qui si^ au nom du Sou»<traiuni

Signature de lapersonne nommée d-dossits

Date de signature

Coniresignaturc durcpié&entwi autorisé doFourntssetir :

Signature ^

Date de signature.
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Section IX. Ciibier do Clauses Admînistralivs Paitkalières (CCAP)

Le Cahier des Clauses ndminisiraiives parîiciiUcrcs (CCAP) compifilc cL'ou modifie le Cahier des Clauses admintsrraiîvcs géncralcs
ICCAG), Lorsqu'il ys coniradiction. les clauses ci-aprcs pnh-aicru parrapport aux clauses duCCAO.

CCAG I.l If) Le Pays de l'Acheteurest ; République du Cameroun

COVG 1.1 (j) L'Aehetettr est ' Projet de Relance cl do Dcvcloppcmcni de laRégion du Lac Tclud-

Les inlcrvcnanis du Marche som

•Le Maîue d'Ouvrage leMinistre de rEeonomie. dela Planification et de l'Aménagcinent duTerritoire
'Le Maître d'OumgcDélégué (MOD) est LeCoordonitateur National du PR01.AC II veille à la conserva
tion des originaux des documents du Marché et û la iransnnssion des copies au MINMAP et à l /VRMP par le
point focal désigne à cet effet.
•Le Chefde service du marché eit leSpécialiste Agriculture du PROLAC qui coordonne les opcraiiorrs
nécessaires à labonne exécution des difTércnies phases du projet cl^portc au Maître d Ouvrage Dcicgué une
assistance générale ôcaractère technique, administrative etfinancicfc à toutes les phases du projet. Par ailleurs
il veille aurespect des clauivcs administratives, techniques etfnranctèrcs etdes délais contractuels.
•L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental de 1* Agricoliurc du Logone etchari. 11 c.sr charge
du suivi de l'exécution du Marché.
•L'cnlicprciicur est chargé de livrer les foumiiurcssiuvani les règles de l'art etconformément sux cuhicni de
charge.

CCAG 1.1 (o) Le site du Projet ouleheu dedestination finale estfsont) : les sièges duPROLAC à Kousscii

CCAG l.l tp) I.C terme EAS'HS torsqu'uiilisé dans le Marche a la sigmGcaiion smvoirte :

• « Exploitaiian cl Abus Sexuels |EAS) englobe lessignincations suivantes :
L'« Expluiiaiion Sexuelle »(ES), dcllnic comme le fait d'abuser ou de tetrter tfabu-ser d'un état de
vulncrabiliic. depouvoir dilKrcniici oudeconfiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être
limité, le fait de profiter monctaircmenu socialement oupoUliqucmcnt de rcxploilation sexuelle
d'une autre ircrxonne;

Les« Abus Sexuels»!.AS), définis comme toute inineion physique ou menace d'inintsion phy
sique denature sexuelle, soit par force ousous des conditions inégales oupar coercition ;

• Le « Harcèlement Sexuel >» (HS) estdéfini comme toute avance sexuelle inopportune, toute demande de
faveurs sexuelles outout autre comportement verbal ou physique ùconnotation sexuelle parlepersonnel
del'Entreprise à l'égard d'autres personnels de l'Entreprise ouduMaître d'Ouvrage.

CCAG 4J (a) Les termes commerciaux auront lasignification pnj.scritc par les Tncwcims. .Si la signification d un terme de
commerce, et si lesdroits etobligattoas des parties nesonr pas prescrits piu les Incoîcrms, ils scroru présents
par: Non applicable

CCAG 4.2 (h) La version des Incotenm sera : 2010

CCAG 5.1 La langue sera : français

CCAG «.1 Aux firts de nolillcation. l'adresse de 1'.Acheteur sera :

k rnttcntioti de . Monsieur le Coordoonateur National du PROLAC

Ji' V -•
j r'u\

j m 1 _U 'crf

méi

n~
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CCAG9.!

CCAG 10.2

Section X. Fumiulaires (tu Marché

N" cl me Quartierrésidentiel de Kousséri en face du Commissariat Central

Éiayem" débureau ; batimcm aJmtnisiraiir

Ville Kouoséri

Boftcpostale . 242 Kuusséri

Pays : Cameroun

Téléphone : (+237) 222 41 41 2»/ 698377070

Adresseélectronique. prolac.camcroun@gniail.com

Ledroit applicable sera celui de : République du Cameroun

Les régies de la procédure d'arbitrage, conformcmcnl à la Clause 10.2 du CCAG. seront les suivanira "

[Le dnatment d'Appel d tUni incUire une clause dans i 'hvpotlièsed'un Kfairhé avec un Fournisseurétran
ger une clause dans riryporhcse d'un Marché avec un Fournisseur ressortissant du Pays de l'Acheteur Au
moment definaliser le Marché, h daime appropriée est retenue dans leMarché. La note esplieaihv gui suit
doit donc être inum-cau litre de h Clause 10.2 du CCAG dans le doctoneni d'appel d'offres.

Au moment de lafmahsafion du marché h Clause W2(a) sera retenue dans lecas aii leMarché estpassé avec
un Foummeur étranger, etla Clau.te 10.2(hl sera retenue dans tecasd'un Marché pa.ssé axec un /tsMtiis.'Wir
du Pays de l'Acheteur

a/ Marchépassé avec un Fournisseur étranger :

Ipnur les marchés pa.s.tés uiec des Fournisseurs étrangers. Farhilrage tvmmercial intcrnatiemalpoil présenter
de.s avantages par rapport ùd'autres méihod&f Je règlement des litiges. La Bangue mondiale ne doit pas être
désignée comme arbitre, ni ne doit nommer un arbitre Parmi tes règles gui ,v 'appfitpiati au processus darbi-
n-uge, / '.icheteufpeui vouloir considérer celles de laCommission des Nations l/nics pour leDroit du Commerce
fniei national (CNUDCli de /97<5. tes régies de Coticiilation es d Arbitrage de la Chambre de Commerce Inler-
nafionale tCCh. les Règles dela Cour Intemaiionnle d'Arbitrage de Umdres ou les Règles de I Inslilul d'Arbi
tragede la Chambre de Cnmmerce deStockholm.

Sil'Acheteur choisit les Règles d'Arbitrage de laCNUDO. laclause .tu/Wi«re. par exemple, peut être insé
rée :

«CCAG 10.2 (a) Tout Uiigc. dilTércnd. ou plainte provcnatii de ce Marché ou lui éiani hé, ou toute rupture,
résiliation ou im-alidité de ce Marché, sera résolue par arbitrage selon les procédures d'arbiinigc de Is CNUÏXn
telles qa'M vigueur o ce jour. » ou

Sil'Acheteur choisit les procédures de làCCÏ, fa clause suivante, parexempte, peut être in.sérée ?

«CCAG 10.2 (a) Tout litige résuliam de ce Marché sera résolu in Ane par appltcaium des Rcglc.^ de Réconcilia
tion et d'Arbitrage de la Chambre de Commerce Inicmalionalc. par un ou plusieurs arbitres désignés conformé-
mcni aux dites Rcgtc.s. " ou

Sit'Acluifeur choisit lesRègles deI'/nstitul iT.Arbitrage dela Chambre deCommercedeStockholm, ladause
suiininte,par exemple,peut être insérée :

HCCAG 10 2 (al Tout litige, difTércnd, ou plainte ayant pour origine cc Marché, ou qui lui est lié. ou toute
ntpturc. résiliation ou in\ alidilc de cc Marché, son résolu par arbitrage par application des procédures de IIns
titutd'Arbimigc de laOiambrc de Commerce deS(««:kh(>hn. » ;ou

Si l'.'icfieteur choisit les Règles de la Cour d'Arbitrage ftifentaî'umal de lumdrex. la clause suivante, par
exemple, peut être insérée :

•ê'L



Seclîon X. Formulaires du Marchi 79

CCAC 13.1

CCAG 14S

CCAG 15.1

CCAG 16.1

CCAG 16.5

« CCAG 10.2 (a)ToQldilVcrtnd provcnaji!de cc Marclidou qui lui csi lie, y compris louie qucshon conccrnaiU
son CTisicnce, savalidîlc ou sa rcsillaiion. ara rérérêe auprès de ta Cmu" d'Arbitrage International de Urndrcs.
et résolu in Hiic pararbitrage selon les Règles de la Courd'Arbiuage Internauuniil Uc Lotidres. dont les Règles
seront cun.>ddcrêcs comme éuinl mctus£.s parrêrércnci:dans cette clause. >t

b) i\tarchépas^ un Fournhtsettr naAoff0/ du Pays du Fnumbwur i

HDans le cas d'un litige entre l'Acheteur et un Fournisseur rcsï«»ni«sanl du Pays dc l'Aidn^cnr. le litige sera
adjuge ou ariîitrc conformcmcnt à la t^slaiion du Pays ik l'Acheteur. »

DdtaiJs concernant lesdocuments d'cmbarqucrocni cl autres documents à fournir par le Fournisseur sont :
un Connaissement maritimenonncgociabic .
un bordereau d'expédition routier.
un ccrtifjcat d'assurance.

un cenilîcai de garamtc du Fabriquant oudu Fournisseur ;
un cenincal d'inspeeiiondélivré paruneagence d'inApcclion particulière ;
des détails rrlaiiCs à i'cmbarqucracnt spcciftcspar l'usine du Fouraisscur.

I.Ç.S dtKumcms ci-dewuti doivent être reçus par rAchcicur unesemaine aumotns avant ranivée des(bumîlurcs
au port CL. s'ils ne sont pas reçus, le Fournisseur ^cra responsable de touteddpcttsc en résultant

Sans objet

Les prix des Fournitures livrco et Scniccs connexesexécutés ne seront pas révisables.

Clause 16.1 duCCAG : Laméthode et lesconditions de rcglcnncnidu Fournisseur au titrede ce marché sont •
Réglcmeat de Fournitures en provenance de rétranger :
Lr règlement de la partie en m»)nnaics sera efTcctuc tmdevises

(i) Règlement de l'Avance ; Non applicable
(ii) A la livraison : quatre-vingt-dix (90*h) pourcent du pri.x du Marché des Fournitures embarquées

sera réglé par vixcmcni bancaire au Foomisscui dans une banque de son pays.
(lit) À raeceplation ; dix flO^) pour cent du prix du Marche des Fournitures lixtces sera rc^ par

vircracni bancaire au Fournisseur dan-s une banque de son pays, après les inspections cl c»ais
cfTcctucs par le Maître d'Ouvrage,

Lercglcjncnidc ia partie en monnaje nationalesera effectuéen Francs CFA dans les trente (30) jours qui suivent
la ptéscniauon d'une demande de règlement accompagnée d'un certificat de l'Achctcur confirmant que les
Fournitures ont été livréeset que les autres Servicescontractuels ont été réalises.
Règlement des Foomitures et Services en provenimce du pays de l'Acheteur ;
Règlement des Fournitures ci Servicesen provenance du pays de l'Achcicur sera cITccluc en fnwics CFA.
comme suit.

(i)
(u)

(iii)

Règlement de r.Avance : Non applicable.
A la livraison ; qiiatrc-vingt-itix (90Ve) pourcottdu Frix du Marché ttcra réglé dans lestrente (30)
jours suivant la date de réception provisoire des fournitures aptes prcscnution de la facture de
paicmcHi.
Àraccepialion : lesolde de drx (10%) pour cent du Prix du Marche qui correspond à taretenue
de garantiesera réglé au Fournisseurdans tes ucntc (30) joun; suivant b date de réception définitive
des founiitures après préscniation de la facture de paiement.

Ledélai au-delàduquel ('Acheteur paieradesmiércts au Fournisseur c»ide soixante (60) jours après liquida
tion de la facture.

Le taux des iméréts de retard applicable sera de

Le montant des mtcrèis mor3ioirc.sest calculé par applicationde b formule suivante . I - >Vf x (n.360) x i

dons laquelle :

.M = moniant FiTVA des sommes ducs au titulaire ;

n = nombre dejours culendairesde retard, évalué suivantles moditlltcsfixées au puiagrap'ncprécédent;
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CCAG 18.1

CCAG J8J

CCAG !«.4

CCAG 23.2

CCAG 2-1.!

CCAG 25.1

CCAG 26.1

CCAG 26.2

CCAG 27.1

Section X. Formulairesdu Marché

1= uuix des mtércis moratoires.

Pour la monnaie locale, le toux d'inlêrèt des appels d'olTres {TlAO» dela BEAC majore d'un (01) poim ;

Pour la devise, le laux d'intérêi des appels d'olTres (TIAO) de ta BEAC majoré d un demi (0.5) point.

Une garantie de bonne exécution .sera requise. le monUml de la garantie de bonne exécution sera de :dix (1C/d)
ptwjfcent du prixdu marché.

La Garantie de Bonne Execution sera rune garantie bancaire. Elle sera libellée dans la monnaie de paiement du
Marché, en pourctiniago du Prix du Marché.

La garantie de bonne éxecution sera libérée :conformcmcnl au CCAG

L'emballaiic, le marquage et les documcnis placés àl'miéricur cl àIextcncurdes caissts seront Non appli
cable

L'assurance sera souscrite conformémcnià j'irrcolcrm .ipplicable pour ia livraison des équipements au Siège du
PROLAC.

La responsabiliic du ironspon des Fournitures sera comme indiquée daas les ftwolcrnis.

Dans le cas contraire, la responsabilité du iranspori des loumiiurcs sera comme suit ; Le Fournisseur est tenu
coniracwclicmcnt de transporter les Fournitures en un lieu détermine dit de destination finale situé àI intcneur
du Pays de l'Acheteur, et dcsigric comme ctani le Site du Projet. U iranspon en ce lieu de dcstmatioo Itnalc a
l'intérieur du Pays de PAcheteur, ycompris aitsurancc et stockage, comme indiqué dans le Marché, sera organise
par le Fournisseur, et les codls corrcspondanis seront irrclus dans le Prix du Mardtc.

Les inspections sont t

Inspection des orodul»

Au moment de la livraison et du déballage des produits, les étements suivants seront vérifiés
• Les références du Fabricant.
• Test de fonctionnement.

Les inspeeûons seront réalisées à:Kouaéri àrUnlté de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de
Oéveloppemeat de la Région du Lac Tchad

Toutes les observations yrelatives seront consignées sur PV établit âcet cïTcl piir une commission désignée
par racheteur.

N.B : Iji réception sera effectuée par une commission composée par ;

Le Maître d'OuvrageDélègue ou son rcpié-sentani
Le Chef de Service du Marchc-

Président
Membre

LeSpccinliste enPassation desMarché.s duPROLAC ousonrcpr^sentaTit-
Le Comptable du PROLAC Membre
L'Ingénieur duMarché * —Rapporteur
LeCocontructam ouson rcprescnianî Invite
Le Rcprescniaiu du MINMAP Observateur

-Membre

- Toute autre personne inviiée par le Maître d'Ouvrage Délégué en raison de ses compétentes
La commission de léception d^csaus sera com oqucc trois (03) jours avant la date de réception des fijurm-
tun^ « devra se prononcer stirlaréception définitive des fournitures.

Les pénalités de retard s'élèveront à ;
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SecUon X. Fonmilaircs du Marché SI

l'IOOOicmc du p{ii total HTdu inarchc parjour calcndairc do retord du prcnucr auircmiômc jour au-
dclâ du dêhii contracmcl et :

1/1 ODthcmc du prix tmal HTdu marché parjour calcndata* de retardau-dclôdu ircniiémc jour.

CCAG 27.t Le ntontant maximum des pénalités de retard sem de . dix (IQ) pourcent <hi mnmam du marché

CCAG 283 I.a(cs) pénude(s) de yuranticserd: dou2e(I2) mois

CCAG 2»,6 Le délat de remplacement desunicités détériorés et'ou desambstlages crafiésou déchirés sera de : QotnTe (151
jours.

CCAG 33.4 Si laproposiiion d'atmlysc dela valeur estapprouvée par l'Achcicur, le nioniani à payer auFournisseur sera
Non applicable.
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Aiioexe : Formate de révUfun des prix

{St. âm/ammtTniÙla Chta^lS.lduCCV. prix Aont aj,t.stohfe.t. la mcl/,o,/v smvanle lUtlisce pour calculer
la révisiûit prrfj

Les prix payables au Fournisseur, comtne indique au Marche, seront révisés, lors de la réalisation do Marché, pour
tcnlr compte des variations des coûts de la main d'œuvrc et des matériaux, en uiilisamiafonnulc suivante :

Pi = Pii[a + ^i +êM)i - Pu
U Mo

a+b+c=l

dans laqiKUe ;

pj = montant ajuste payable auFournisseur ;

Po - Prix du Marche (prixde base) ;

étcnicm Hxc représentant les béncficea cl frâia génémux inclus dans le prix du Marché cl
gcnétaicment de l'ordre de cinq (3) àquinze (15) pour cent.

estimation du pourcentage du Prix du Marché représentant le coût de ia main d*ŒUVi«.

- estimation du ponrcentagc du Prix du Marche représentant le coût des matériaux.

a

c

Lo, Li = indices applicables au coût de ta nain d'amvrc dans l'industrie considérée dans le pays
d'origine, àUdate de réfcrcnce et à la date de la révision, rcspcctivcmcm.

Mo, MI «mdiccs des matériaux principaux dans lcur(s) pay.s d'origine, applicables àta date de référencé et à
la date tte la révision, respectivemeni.

Les coclTicicnis a, b et c soni spécifiéspar rAcltelcur ;

a« [iosérer la valeurducoefficient]
b^" [insérer la valeurducoefficient]

[insérer la valeur ducoefficient]

Le Soumissionnaire indiquera dans son otTrc la source et la valeur des indices à la date de référence.

Date de référence^ trente (30) jours avant la date butoir de remise des offres.
Date de la révision= /injerer le nombre Je semâmes} semaines avant la date d'embarquement (normalement la date
correspondant aumilieu de la période de fabrication).

La formule d'ajustement ci-dessiw sera invoquée par l'une quelconque des parties dans les conditions suivantes :
(a) U revision des prix ne sera pa.s permise au-delà de la date de livraison initiale àmoins que cela n'ait été indiqué

dans lu Iclirc de prolongauon du délai. La règle vcui que la révision des pnx ne sou pas permise pour des
périodes de retard entièrement imputables au Fournisseur. Toutefois, l'Acheteur pouixa bénéficier de toute ré
duction dciv prixdes Foumiitirc.s objet de la revision.

(b) Si la monnaie dans laqucUc le Prix du Marché est exprimé est ditîcrenic de la monnmc d'origine des indices de
la main d'txuvrc et des maicriauv un facteur coiTCCiif .sera appliqué afin d'éviter des ajustcmcnis erronés du
prix duMarehé. Ce facteur correctif sera ;Z^Z^. où 2, =le nombre d'unités de monnaie de Iongmc des indices
qui sont cuaux ùune iriitc de la muimaîe du Prix du Marché Po ulu Date de Révision,

(c) L'avance payée au Fournisseur tic fera pas robjci d'une révision.
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MODF.t Kttt NonFK \T10Vn*TNTFNT10S D^ATHUBITION

\La .S'otiftcaîion dhutnrion d'atfrihutinn doit être adrexsêf à chacun des SoumLsionftattes ayant reotis une Offre.
I.e destinataire doHêtre le représititani autorisé du SoumhsionnaireJ.

Ai 'atlcniion du représentant autorisedu Soumissiotmain:
Nont : finsénT le tiurn duleprcseatani auu/nséduSoumissiimuaircJ
Adresse : finsérer/ 'adresse tUi représentant attlorisé duSoumissionnatreJ
Têlcphonc/^tclccopic :{insérer du représvnttml auiarUé daSoumissioitmireJ
AdrC5istf courriel : {inséreradressecoiothI du représenlani autorisedu S»t/mi.Ts»o/rna/re/

{IMFORTaST: insérer la date de rronvwôsion de la présente \oti/icatian à tous les Soiunissionnairex. La
S'otijtcatiim doit être envoyée à tous les Soumissioimairgs simultaiiêntent, c*esi-4-dire à la même date etdata le
métnefempss dans touteta W4f,««rtf du pitssiblej.

DATF. f>'E\VOI rLa présente Noiification est envoyée par • [cnurrieUtélécopie] le (ddt^] Ihcurc locale).

Notidotion d'inicntfoa d'attribution

Acheteur : {insérer te nom de l'AcheteurJ

Intitulé du Marché ; {insérerl 'intitulédu MarchéJ

Pays : (insérer le nom dupays de t'Acheicarl

Prêt NuVCrédII No^DonNo. : {insérer la référence dupréUcrédtUdan}

AO No :{insérerte numéro de l'appel d'Offres en lèfèimcemi Plan de Pa-ssation des Marehésl

Par ta piè&cnie Notification de rintcntion d'aitribuiicm (la Kntificaitnn) nous voua informons de notre décision
d'attribuer leMarché ei-dess« L'envoi de laNotificarion marque lecommcnccmem deUPériode d'amaiic. Du
rant laditepériode, il vous estpossible de :

a) detnander undcbricfing concernant l'évaloaucn de votreOiTre. ef'ou

b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portantsùr la décîsiorr if attribuer lé
marche.
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l. Soumissionnaire retenu

Npiu ; [insérer le nomduSoumissionnaire retenu]

Adresse : [insérer l'adresse du Soumiisionnaire retenu]

Pn\ du Marché ; {in.T^erle prix du Marché du 5oi/nimûînnnj>eretenu]

Score Totut con^

biné:
[/n.réfcr le score totalcotnhinedu soumissimnairerslenu]

2. Autres SoumissionnairesflNSTRUCTlOJS'S : insérer la noms de tons la Soumhisiomairesay'onrremis
ane Offre. Lonqne le prix de l'Offre a été émiué, indit/aezte prix évalué de chaque Offre, ainsi que le
prix de chaque Offre tel que lu en séance d'ouverture.]

Nom du Soumis

sionnaire

Score Technique
(si applicable)

PiSï de roifre
Pris é>alué de

rOiTre (si appllr
cable)

Score Combiné (si
applicable)

[insérer le nom}
[ititérer le .rcore tech

nique]
[Prit de
rojfie[

[Prix éwiué de
l'Ojfie}

[insérer le score
combiné]

[insérer le nom} [inmer le score tech
nique]

[Prix de
l'Offre}

(Prix évalué de
t'Offre]

[»n.nfrer (e .score
combiné]

[insérer le nom}
[insérer te score tech

nique]
[Prix de
l'Qffiv}

(prix évalué de
l'Offre}

[insérer te scme
combiné]

(insérer le nomj
[insèer lescorv tech-

niqxie]
[Prix de
rojfref

[Prix évalué de
l'Offre}

[insérer le score
combiné]

[insérer le nom}
[Insérerlescore tech

nique]
[Prix de
l'Offre}

(Prix évalué de
roffiv}

[insérer le score
combiné]

3. Moiir(s) pour le(s}quel(s) votre OfTre n'a pas été retenue

flNSTRUCTIOSS ; indiquerle(s) moûffs)pour le(s} queUfs) l'Offre du Soumissionnaire à qui cette noti'
ficatîon est adres.séen 'a pas été retenue. .Ve pas fournir : (a} une comparaison point par point avec une
Offre concurrente, au (b)desrenseignementsidentifiéscomme confidentieb par te Soumissionnairedans
son Offre.l
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4« Commentdemander an dcbricfîog

Date et heure limites : l'heure et la date Umîte pour demander un débricfing e>i minuit te j/»-
sérerie éaie] (heure locale).

Vous pouvc2 dcuiandcr un dcbncfiDij cooceroant les rcsultsts de Iévaluation de votre Offre. Si vous désirez
demander un dcbriefing. votre demande écntç doit être présentée dans ledélai de trois (3) jours ouvrables à
compter de laréception dela présente Noliflcation d'intention d'aitribuiion.

Indiquer rintimlc du marché, le numéro de rélércncc, lenom du Soumissionnaire, les détails du marché et
l'adresse pour la présentation de lademande de déhricfing comme mit ;

À l'attention de :

Nom : {insérerle nomcomplet de ta personne^
Utre/poilCiOB ; {insérer te tiire/laptuitionj

Agence : {tnsérer le nomde l Acheteur]
Adresse courriel : {insérer adresse courriel]

Télécopie : {insérer iWo télécopie omettre si non utilisé]

Lontqu'une demande dedéhricnng aura été présentée dans le délai de trois (3) jours otrvTablcs, nous accorde
rons ledêbricfing dans le délai de cinq (5) Jours ouvrables à compter de la récqiiioo de la dcrt»ndc. Dans le
eus OÙ iltte nous serait pas pouibte d'accorder un débricfing dans cedêlat. la période d'attente sera prorogée
jusqu'à cinq (5) jours ouvrables après que le dcbricfiog aura eu lieu, Dans un tel cas, nous vous informerons
par le moyen le plus rapide de lu prolongation de la pcritKlc d'attcnic et confirmerons te date à laquelle te
période d'ailcnicprorogéeexpirera.

Le débricfing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-confércncc ou en personne. Nous vous informerons par
écritetdans lesmeilleurs délaisde te «uiincrB dont le dcbricfiog aura lieu, enconfirmant tedate cl I heure.

Lorsque ladalc limite de demande d'un débricfing est expirée, vous pouvez cependant demander un débricfing.
Dans un tel cas. nous aeconterons le débricfing des que possible, et normalement au plus tard dans ledélai de
quinze (i5)jours ouvrables suivant tepublication de lanotification d'aliribuiion du ContraL

5. Commenl formuler une récinmalloi»

DATE ET HEURE LIMITES î l'hèure et la date limitepour présenter une réclamatlOT eti nfonit te
IffMérrr ta date\ (heure Incale).

Indiquer rmiilidc du mitrohc. le mimcrode rcfâcnce. le nom duSoumissioimairc. lesdétails duicnrcWct l'adrcs!»
pour laprésentation de lademande dedébriefing coinmc suit i

à l'attention de :

\om : {insérer le no/n complet de h personne]

l'Iire/posittno : {insérer U utre/ln pifsHion]

Agence : [insérer te nom de /' tcUdeur]

Adresse conrrld ; {insérer ttdivssecourriel]
Télécopie ; (insérer Mo télécopie omettre si aoHutitisé)

[à ce stade du proccs.sTis de passation du maiché] [des icceptioo de ta présente notîfrcotion) vous pouvez
ioumeirrc uncrccliniiation relative à te passation des marchés au sujet deladécision d'attribution du tmnehc.
n n'est pas nécessaire que vous ayez demande ou icvu un débricfing avant de présenter une réclamation.
Votre réclamation doit être pr^cntce durant te Période d'aitcme ci revue par nous avant l'cxpinition de teiiite
Période d'ailcntc.

lî=r/- .
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Pourobtmir plus d'infonnations, prtèrevousnîfércran Règlemeni de Pasation de Marchesapottcables aux
Fmnnmietffs dans lecadre de finaru:etTH.'iudenroi!H5 J'invcstissemcw. endaic de juillet 3016 fRO|lcmeni de
Passation de Marchés) (Annexe III) Il vous esl demandé de lire ces docunu-nls «vntil de préparer et prcscnicr
votre rcclamatioa En ouuc la Recoînmandaùon de la Banque Mondiale imiiulêc Comtnynt fonnuler une
reelamaitonrelative à la passation des marchés " fournît des explicationsutiles le processus, atnsî qu'un
modelé de lettre de réclamation.

En résume, les quatre «.xigunccs ct-aprè$ sont ess^ticllrs :

I. Vous devez être une « partie iniêrKfiéc» Dans le cas préseni, cela signitle un Soumissititirtaîrc
ayant rctnis uneOffre dans le cadre de ce processus desélection, cl destmaioirc d'une Noiincalion
d'intention d'atrriburïon.

2.

3.

4.

La réclamation peut contester la décisiond'atu ibutiori du marché exclusivement.

La réclamation doit être revue av-anl la date et !'heure limites indiquéesci-^vant.

Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandes par les Régiisde Pas
sation de Marches {comme dcerits à l'Annexe fil)

6. Période d'attente

DATE F.THEURE LfMITES t l'heure et la date Mmlred'evplratfon de ta PéritKle d'attente est mtoufl
le [instrer la date] (heure Incale).

Iji pcnode d'attcnu- csi de dix, (10) jours ouvrables à compter de la dated'envoi de la présente Notification
de l'intention d'atlnbution.

Lapérioded'attcnicpourraêtre prorogée. Celapourrait survenir lorsque trous ne .sommes pas en mrsun; d'ac
corder un débriefingdans le délai de cinq (5) jouis onvrtibl» prescrit Dans un tel cas. notis vous noiiflcroos
lu. prorogation

Pour tome questionrelative à Inprésente Norific^tinn,prière nous contactet

Au nom de [inscrcr le nom de l'Acheteur).

Signature ;

Nom :

Tiire/posittoo :

Téléphone :

Courriel :

î ^
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FoitMiLAinr m! ni\fi.CATioN ors BKNmctMttrsErrrcriFs

INSTHUCTiOSS , SOUM/SSfO\yAIfiERETENU ; SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES ATOIR REMPLI
LEFORMVUIRE

CtForntuiaire <Ie àiwigaiion des héMc/ii'tuirt;s effectijx doit rtre rempli par le Soumissionnuîrs r&tettu Dons lecas
J «ngroupement d entreprLws. leSoamissiumiaire doitfounur unJhrmitfaire sépareffour cftucun des partenaire^
Les renseignements concentanl les hénèjiciaires effectifs doivent êtreàJourà la datedexaJhurnUutv
Pour les besoins deceJorrnulaire. un bénàjkiaire effectifdu Soumissionnaire est une personne morale ouphysique
qui possède leSoumissionnaire ou dispose du contrôle du Soumissionnaire parce qu 'elle remplit une ou plusieurs
des conditions n-aprh •

• détient duectement ou inàuvclement 25% ou plus des actions
• délient directement ou indirvctcmetil 25% ou plus dex droit': de vole
• détient directement ouindireciemeitl lefnntvoirde nommer la majorité desmembres duconseil d admhiis*

fratinn ou autorité équivalentedu Soumissionnaire

{insérerl'intitulé de / 'appeld'qlfresj

AO No, : /insérer le nunièrode i 'Af^el d'Offres]

A :{insérer le nom cojttplei de l'Acheteur}

En réponM: à voirc demande fomnuléc dans la Lettre de Norification d'attribution du Mardiê en dalc du {insérer la
date dela lettre deaotiftcaiion] de fournir les rcnscigncmcnls additionnels sur tes bénéficiaire» cffccUfs : {retenir
l'option upplicoHe etsupprimer celles quine le sont pas}

ri)nous foornissoDS les renseignements sur les bénéficiaires cITccttls ci*aprcs :

Identité du propriétaire
bénéficiaire effectif

détient directement ou In-

dveciement 25% ou plus
des actiowf

(Oui ' Non)

détient directement nu

indirixtemeni 25% ou

plus des droas de vote
(Oui / Non)

délient directement ou

indirectement te pouvoir
de nommer la majorité
des membres du eoaseit
d'administration ou

autorité équivalente du
Soumissionnaire

(Oui / Non)

{insérer le nom complet,
la nationalité, le pays de
résidence]

OL^

(ii) nûU9 Ucctarons qu'il n'ya aucun béncficuiirc ciTectifqui romptit>Be I une au moim des conditions ci-après :
• détient dircctctncntou iadireciemcnl 25Va ou plus des actions
• délient direcicincnt ou indirectement 25%ou ptuLS des droits de vote
• détient directement ou indirectement lepouvoir denommer lamajorité de» membres duconsdl

d'administrationou autorité équivalente du Soumissionnaire

OU

ttîi) nous déctarons être iLins l'inaipacitê d'idenlifier un quelconque twTtéficisjrc efTectif qui remplisse 1tme au
moins des conditions ci-aprés ;

• détientdirwterncm ou indirectement 25%ou plus desactions
• délient directementou indirectement25"/# ou plus des droits de vote
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* dclicm dircctemcm ou indirecicmcnt lepouvoir denonuner lain^onté de& membres duconseil
d'admini.stntiinti nu auuiiité équivalente du Soumi^vslurmairc

Nom du SomnissioDiiairc :* itmértf k nom compU-t du Sotmissiomnattv)

Nom delapersonne autoriséeà signer au nomdu Sonmissioniulre :**fmiérerU litre/capactté campiez dula
pcrsonaesigmmiii'e}

lin taet que : (indiquer la capacité du signatairej

Signatun?[insérer la signalUte]

En date du Jour de [tnsèrtr Az date de sigooiarej

*Dam lecas (Tune ofirc présentée par im groupement d'cntreprUes, indiquer le nom du groupement ou de ses parte*
naircs.eu tantque Soumis^iiumtaixe.

**Lapcrsunne signataire doit avoirun pouvoir donné pur le SoumUaionnairc, à joindre à l'olfre.
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LETTOot Notification de l'Attribution

I-ETTRETIf M aRCHF

Daic . fdalej

A -. {nom ei odfesseduSoumissionnaire retenu]

Messieurs,

t-a préscnle a pour bol de vous notifier qoe votre offre en date du [date] pour l'cxdcuiinn des Travaux de {nom du
projet etSystème d'Jitfnrmaiin» tels qu 'ils sontprésentés dans les Instructions aux soumissionnaires] pour le moniani
du Marché de , reciirMf etmodifié conlormémcni aux InsiTUciiorrs aux soumissionnaires, estaccepiée par
n<» scn.'icc5.

n vous tfsi demandé de fournir (i) la Garantie de Bonne Exécution dans les28jours, conforinémcni tut CCAG, en
utilisant le fomiutairc de Cîarantie de bonne cxcculion. ei (ii) lis rcoscigncmenis addiiionncls sue les pn^riétaircs
effectifs en conformité avec ranicW 45.1 des IS dans leshuit (8) Jours Ouvrables en utili.sanl le Formulaire de Divul
gation des Bcncficiaircs Effectifs, de la Section X, Formulaires du marche du dos.Atcr d'appel doffres.

ymiilie/ agréer. Messieurs, fcxprcssiun denotre considénuion distinguée.

(Signature, nom ettitre dusignataire hahUité à signer aunom del'Acheteur]

O-joini : Acted'Engagement

U-J 0*/
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Arrr nTNOAOFMFM

(LeSoumisaionnaim ickciiomtè remplit l'Acted'Engaffiment conformcinant aux ttidicaiituis mt iiaUiptes/

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ, conclu le[daicj jourdc [mois] de[année]

ENTRE

(1) [iusérer le nom légal t:omplet de l'Acheteur/ de finsérer l'adresse cotnplètr de l'AcheiiatrJ (chaprès
dênonunc !*« Acheteur ») d'une pan. ci

|2) {intérerle nomlégal (amplei du Fournisseur] de /insérer l'adresse complète du Fournisseur] (ci-aprés
Ucnommê le « Fournisseur >*). d^aulre pan ;

ATTENDU QUE l'Achelcur a lance un «ippcl d'uffrcs pour certaine» Foumiiurcî ci certains Services connexes, à
savoir /insérer une brève description des Fournitures et des Sanices connexes] ei a ucccplë une alfrc du Fournisseur
pour la liNTaison de ces Foumimrcs cl la prcsiaiion de ces Services connexes, pour un momani égal à /insérer le Prix
du Marché exprimédans ia/les inonnaie/s de règletneni du Marché] (ci-aprcs d6tommé le •• Prix du Marché»).

ILA ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

1. Dans cc Marche, les mots e! expressions auront le même sens que cdui qui leur est respeclivement donne
dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

2. Les doctimems ci-aprés sont rcpurcs faire partie intégrante du Marché et être lus et mterpréiés à cc titre. Lo
prcseiu Acte d'Engagcmeni prévaudra sur toute autre pièceconstitutive du Marché.

a) la Lcurc de Marché ;
b) La Lettre de Soumis-siim
c) les Addenda Nos (le cas échéant) :
d) le Cahier des Ciau&cs Admttii.<;(nitivcs Particulières .
c) le Cahier des Cltmsœ Adminisiraitvxs Générales ;

f) les spécificationsfconipicnam l'Annexe des Exigenceset SpécillcationsTechniques)
g) le» Bonkr^itx remplis (cumpreiumcles Bordereaux de Prix) :
h) tout/s uutru/sdocumcnL''s liscé/s dans le CCAG comme formant parties du Maciicsplèmemahe/s cvemuci/&

3. En contrepartie des paiements que l'Acheteur doit efTeciucr au bénéfice du Foumis.scur, comme eclo est
indique ci-après, le Fournisseur convient avec i'Acbetcur par les présentes de livrer les Fournitures et de rendre les
Services connexes, et de remédier aux défauts de ces Fuumrrures et Services connexes confonnémeni à tous égards
aux dispositions du Marché

4. L'Acbeceur comieni par les présentes de payer tui Fournisseur, en contrepartie dw Foumitunrs cr Services
connexes, ci des rectifications upportcus à leurs défauts et insuffisances, le prix du Marché, ou mut autre monunl dÛ
au litre du Marche, et ce, aux êchôancca ot de ia façon prctœrhes par le Marché.

EN FOI DE QUOI Icsiiârtlcs au présent Marché ont (oitsigncr le présent document confbrmcmcaiati.x lots de y/nsérer
te nom du ptrysdont lu légisia/iait est ûppHcaMc au Marché]^ iesjouret année mentionnesci-desSous.

Signe ptir /nuérer k nom et h titre de la perstmne habilitée tt signet j (pour l'Acheteur)

Signé pur [insérer el mm et le litre de lapenonue hahifiiéeà .ugner] (pour- le FoonriMcut)

1^

aîï®
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Monrir D£ CA«.\vng ne BoNSf: F.xkcitios

Opiiun I ; (Garaaiîe bancaire)

/Sur tiemonde du S/^um'sfUmnaireséfevtionné. ta hamftw i^arunli n-mplit celle garmUedeiKffinvexectattw type
con/hrmémetif rtu.x inJicalîrm enifaîiques}

Daic •(insérer la datef
Node r AON ; (insérerle numèw(

Titre de I' AON :[insètv le titre/

(insérer les nom delàbuTUjttc etadresse de !ohan<itte d'émission/

Béncndairc : {insérerles nom et adresse de l '.'ichetenr/

Date : [insérer date/

Garantie de bonne eaécutioR oo. ; (insérer So/

Garant: (insérer le nom de la banque, et l'adrtsse de /dgemre érmittnce. saujsicelafigure à /Vn-feie/

Nous avons cui infonnés que (msêrer te nom du Fournisseur} (ci-après dénommé «le Fournisseur ») acondu avK
vous le Marvhc no. (insérer No/ en date du (insérer h date/ pour ta founnlure de (insérer ladescription desfourni-
lures etScniccs connexes} {ci-après dénommée « le Marché -0.

De plus, nous comprenons qu'une garanlic de bonne exécution est exigée en vcmi des conditions du Marche.
Ata demande du Fournisseur, nous (insérer le nom de la banque/ nous engageons par ta pfcsenlc. sarui ré '̂l^c
hrcvocflblemcnl àvous payera pitmièrc demande, toutes sommes d'argent que vous pourriez réclamer dans la limite
de (insérer la somme en chiffres. UGarant doii insérer mmoniwii représentant le montant ou lepoun eniase men
tionné au .Uan-hé soit dans la <ou les) dcuxefsi mentiamée(.x) au Marché, soil dani toute autre desisc librement
convertible acceptable par l'AcheieurI (insérer la somme en lettres/ Votre demande en paiement don utrc accom
pagnée d'une déclaration aitcswm que te Soumissionimirc ne se conforme pas auv conditions du Marche sans que
î^us ayez àprouver ou àdonner tes raisons ou le motifde votre demande ou du montant indiqué dans votre demandt.

Uprésente garantie expire au plus tard le fhucrer la date} jour de (insérer le mois/ (insérer Iannée}, ci toute
demande depaiement doit être reçue àcette date auplus tard.

Upiésentc garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de ta CCI -2010, I*ubli-
«ition CCI no. Î5». excepté le sous-paragraphe 15(aKii) qui est exclu par lu presentc

ffnsèrar le nom et la fonction de la personne habilitée àsigner la garantie nu nom de la banque/
fhuérer la signature}

*La date est établie confomiémem à ta Clause ld.4 des Cahier Clauses adniinistroitves générales <n
en tenant compte de toute obligation de garantie technique du Fournisseur en vertu de la clause 2AJdu CC.4G/CC1P
devant être gaianiic par une garantie d'exécution partielle. L'Acheteur doit preiid-e en compte le fait que. dans le
cav dune proiogation de h durée du Marché, ildtn-ra demander au Gatant de prolonger la dun-e de la prcsenic
garantie Une telle demande doit être fane par écrit avant la dote d'expiration mentionnée dans la garantie, borsqu d
préparera la garantie, l'Acheteur peut cnnsidérei' a/uutcr ce qui .suit àla fin de l'awal-demier paragraphe :«ior
demamie écrite de t '. Icheteur. foivuilée avxinr l'expiration tle la présente garantie, te Garant pralangei-a la duree de
cette garantie puur une période ne dépassant pas (s'lx mois} (un m} Une telle extension ne sera accordée qu une
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Garantie de Bonne EaénitiOD

Option 2 : Caution pcrtonnellc et solidaire

Date;

Appel d'oiTres N" :

Bénéficiaire :

r>ate :

Caution no. :

[nom et iu/iv.vie de t'Acheteur]

[nom et adresse de l'organisme de caution]

93

Noussoussignés
Déclarons nousporter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nomet l'adresse com
plète du Fuurnisseiir tUuluinr du marchéj (ci-aprcs dénommé « leTinilairc ») pour le montani tic Ucaution ck bonne
exécution à laquelle le Titulaireest assujetti en qualité de titulaire du Marche no en date du

conclu avec [/io/»r et adresse de / 'Acheteur], cl-aprcs dcnoramé « le Bcncfi-
ciairc », pour l'éxecution de
ché ») conclu en date du

Ladite caution s'élève à

[descriptsùn des JourvUures] (ci-après dénomme « le Mar-
Jinsérer la date du Marché}.

Nousnous ensagenns à cfîccluer surdemande de paiement du Bénéficiaire adrcsée par conifrier as-ec accusé de ré
ceptionreçue au plus tard à la dated'expiration mentionnée ci-aprés, et ce jusqu'à cancurrtmce de la somme garantie
ct-dessus le verscmcm des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-cxccution de

ses nbligatiuns Loniraciiielles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de
réception provisoire et demcurcta valable jusqu'au trentième jour suivanl la date de délivrance tlu procès-veibat de
réception dcfinhivc.

SIGNATURE Clauihcmificaiion du signataire

Nom Cladresse de l'orgonismc de caution_

\'oie : U'texte en italiques doit être retirédu dacumeni/înal ,• ilùsi/otiimà titre indicatifen vue d'en faciliter la
préparation

[lesgarantieshuncaires directement émises par une banque du choix dusoumhsioanaire dans toutpayséiigibics
seront admissibles]

L'organlme de caution Joli insérerunmoulant représentant le moulant du Marché metuiotmé au Mai-chésoit dans
la fou les} deviscft) meniinnnée(s) au Marché, soit dans toute autre dtn-ise librement convertible acceptable par
rAcheteur.
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MORFIF- ni- Garantie pk Rustitctio-n p^avance

(GaruBtk bancaire sur demande)

AON No : [Insérer le numéro tle l'Appel d'Offres nalional].

Carunt : ["^ide la banque ef adresse de la banque émettrice et code SlflFT]

Béncfidairç : [nom cladresse de/ {t /JCK'ur]

Date :

Garantie de restitution d'avance No. :

Nous avons cic informés que [mow de r.-icheleur] (ci-après dénomme «le Donneur d'ordre ») a conclu le Mardtc
No., avec le Bénétlciaire en date du pour l'exécution de [mm <Ai marché etdejuriptitm desfour-
ttitures\ (ci-après dénommé « le Marche >»).

De plus nous comprenons qu'en venu des conditions du Marché, une avance d'un montant de [insérer ta somme en
chiffres] [insérer lasomme en leiires] est versée contre une garantie de restitution d'avance.

Ala demande du Donneur d'ordre, ntjus prenons, en tant que Garant, rengagement irrévocable de payer su Bénéfi
ciaire toute .somme dans ta luotie du Montant de la Garantie qui s'élève à[mrérer lasomme en chiffres] [insérer Ut
somme en feirrea]" -Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande cllc-mcmc ou dans un
document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur dordre .

(a)a utilisé l'avance àd'aunes fins que les prestations faisant l'objet du Marché; ou bien

(b) n'a pas remboursé l'avance dans les conditions spécifice,s au Marche, spccifianl le monianl non remboîté par le
Donneur d'ordre.

Toute demande au titre de la présente ganmiic doit clrc accompagnée par une attestation provenant de la banque du
Bénéficiaire indiquant que l'avance mentionnée ci-dessus aété créditée an compte bancaire du Donneur d'ofîre por
tant le mimcro « In'"»» adresse dela banque].

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de Iavance
efFccméspar le Donneur d'ordre tels qvi'ils figurent aux dccomptc.s maisticls dont la copie nous sera présentée.

La présente garantie expire au plu.s lard à la première dc.s dûtes suivantes :à fa réception d une copie du décompte
indiquant que 90(quairc-vingt-dix) pourccnt du Montant du Manche (à l'exclusion des sommes à valoir) ont été ap
prouvés pour- paiement, ou à ladaic suivante : En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette
Cunuiiic doit nous parveniri cenc date au plus tard.

' ' Le Garant doitinsérer le montant repiésenitvn lemoniant de l'avancesoitdans la (oules)monnaie (s)mention-
nèefs.l au Manrhè pourlepaiement de l'avance, soit dans louie autre monnaie libietuent convertible acceptable par
/ 'Acheteur

Insérer la date prévue pour la réception pmvLwirc. Le Bcnàficiaùv (AcheleurI doit prendre encompte lefait
que. dans lecas de prorogalion de la durée du Marché, ildevra demander au Garant de prolonger laduiée de la
pré.sente garantie. Une telle demande doit êtreJaile parécrit axant tadate d'expirulioa mentionnée dans h garantie,
htrst/u'il piépareru h garantie, le Bénéficiaire peut considérer rail/onction, à lafin de l'avant'dernier parû'
graphe du formulaire, de ladisposition suixante: " Sur demande écrite du Bènèficwite formulée tirant I expiration
de taprésente garantie, le Garant .< 'engage à prolonger la durée deceue garantie pour une {triode ne dépassant
pas {sixniais] (m an]. Une icUe extension nesera accordée qu 'unefois. i '•

'L
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La présente garantie est régie par les Règles Unifbnns de la CCI relatives sonGaranties sur Demande IRUGD),
Piiblicâtinn CCI no ; 758.

[Signalurtf]

.Voie. Le li'Xit'cn iloltifues doU êfresupfirinic du documenifinal ; Ucstjaunii à iiireiruiicalifen vued'en faciUierta
préparutton

Ihf garandcshancaif^ dimciemeni émixe.i pur une haïupie duchoix dusoumissmviairv doux muipays èligihles
xentni tHlmixxihiexf

I


